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problèmes du jOUr 

. WASJIINGTON, 
MOSCOU 
ET L'EUROPE 

Georges GORIELY 

· Que les Etats-Unis aient subi cette année ,les 
premiers reculs politiques, militaires, moraux surtout, 
dans une histoire qui se présentait comme un 
accroissement constant de leur ,puissance, voilà qui 
s'impose comme un fait. 

Pourtant, ces incontestables défaites présentent 
deux aspects ,paradoxaux. . 

1° On ne peut la mettre sur le compte d'une défi
cience d'auterité et de compétence des instances 
dirigeantes. 

2° Contrairement à une impression généralement 
répandue, le recul américain ne s'est nullement soldé 
par une avance de ce qui res,te considéré comme son 
rival dans la lutte ,pour l'hégémonie mondiale. 

Le Secrétaire d'Etat américain a une liberté 
d'action dans la conduite de la politique mondiale 
du pays comme sans· doute n'en a possédée aucun 
de ses prédécesseurs. Et même ses adversaires, . 
reconnaissent qu'il s'agi,t d'un homme exception
nellement informé, imaginatif et doué pour la négo
ciation. Effectivement, il est parti d'un postulat 
juste et qui même, par rapport aux conceptions d'un 
Foster Dulles au premier chef, mais également d'un 
Acheson ou d'un Rusk, pouvait apparaître véritable
ment révolutionnaire. 

Ce qui avait semblé déterminer jusque là les 
re:lations iinternationailes se trouva soudain escamoté. 
Ce n'était plus l'opposition et la volonté d'expansion 
idéologiques qui fondaient le grand schisme mon
dial, mais la raison d'Etat et les affrontements mul
tiples et complexes qu'elle peut susciter. L'Union 
soviétique, qui passait pour mener la plus redoutable 
des subversions dans chaque pays du monde libre, 
se révélai,t une puissance foncièrement conserva
trice, peut-être la plus conservatrice du monde, la 
plus attachée au statu quo, la plus figée dans son 
être, avec des dirigea_nts intéressés uniquement à 
maintenir leur système établi de ,pouvoir et leur 
champ reconnu de domination. a ,cette Chine, ,qui 
avaH suscité un effroi tel que Washington n'osait 
admettre qu'elle existât, pouvait prendre le même 
caractère si les Etats-Unis savaient lui reconnaître 
sa juste place dans le jeu des puissances. Sur ce 
dernier point les espoirs de M. Kissinger furent plus 
que comblés. Oui, qu'un président des Etats-Unis 
qui avait entamé sa carrière sous les auspices de 
l'anti-communisme le plus virulent, et dont les · 
conceptions en matière d'anti-subversion s'étaient 
plutôt durcies qu'atténuées, que M. Nixon donc pOt 
être reçu fort cordialement tant à Moscou qu'à 
Pékin, et cela en entrecoupant ses voyages d'un 
bombardement particulièrement féroce de Hanoï et 
du minage de Haiphong, voilà qui, à juste titre, a ·fait 
crier à la magie. Comme :par un coup de baguette, la 
guerre froide s'était dissipée, la concertation perma
nente de Washington avec Moscou (et accessoire
ment avec Pékin) devenait de fondement de l'ordre 
international. ' · 

M. Kissinger pouvait apparaître comme le disciple 
heureux de Metternich. Car ce qui caractérisait 
l'ordre imposé principalement par ce · dernier, en 
1815, à l'Europe (ce qui tenait lieu de Monde à 
l'époque), c'était certes l'affirmation de l'inégalité 
dans la répartition de la puissance et des respon
sabilités globale· qui incombaient aux cinq grands 
(Autriche, Russie, Angleterre, France et Prusse), 
mais aussi la volonté de limiter par im_juste équilibrei 
et une constante concertation l'exercice de cette 
puissance, d'éviter l'hybris dont avai,t fait montre la 
France napolé~nienne. Conception qui, au premier 
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abord, avait ses mér.ites : ·elle manifestait une volonté 
de modération, notamment, à f!endroit de la France 
vaincue, le désir de :faire prévaloir l'arrangement 
diplomatique sur le recours aux armes. Mais elle 
avait une faille qui se révéla fatale. C'est que la 
distribution de la puissance était figée une fois pour 
toutes, qu'aussi bien l'ordre interne que la configu
ration même des Etats ne dépendaient que de ceux à 
qui Dieu en avait confié la charge. Bref, la notion 
de paix prenait la même tonalité conservatrice que 
celle qui lui était liée, d'ordre. 

Le résultat, ce fut le mouvement des nationalités, 
les passions de plus en plus violentes de la part de 
ceux qui se sentaient exclus de l'exercice de la 
puissance, et finalement les deux guerres les plus 
sinistrement sanglantes de l'histoire humaine. 
Entendons-nous ! Mouvement des nationalités et 
démocratie étaient aussi peu synonymes que le sont 
aujourd'hui cc non-alignement » et « anti-impéria
lisme » d'une part, émancipation et progressisme de 
l'autre. Mais cette confusion, c'est Metternich lui-

, même qui l'avait suscitée en voyant dans l'un et 
l'autre mouvement l'expression d'une même peste 
révolutionnaire. 

Et la faille dans le raisonnement de M. Kissinger 
a été et' reste celle-là même qui fut si fatale pour 
l'œuvre de Metternich : ·qu'il suffit que les Grands 
s'entendent pour que l'ordre inter-national soit assuré. 
11. découvrit avec ravissement que 'ni Moscou ni 
Pékin n'étaient véritablement concemés .par la cause 
du Vietcong, qu·e l'aide qu'ils étaient amenés à lui 
apporter pour ne pas totalement compromettre leur 
image « anti-impérialiste », et aussi peut-être parce 
que chacun des deux craignait que l'un ne profitât 
de 1~ non-intervention de l'autre, que cette aide 
doné se révélait ruineuse et ne débouchait pas 
sur i:n accroissement véritable de puissance, car 
Hanoi, !out comme le Vietcong, étaient désireux 
et capables d'agir pour leur propre compte. M. 
Kissinger en tira une conclusion contradictoire 
partiellement juste et p.artiellement absurde : a~ 

· fond le maintien du . régime de Saïgon ne valait 
~as le~ os. d'un « marine », et surtout par les agita
tions intérieures aux Etats-Unis, mais d'autre part 
il·. valait mieux · ne pa~ décrocher, montrer que 
l'Amérique honorait ses traites et que son soutien, 
même· s'il avait été malencontreusement accordé 
restait crédible, et pour celà étaler sa force, fair~ 
sentir à l'adversaire combien il était isolé. 

M. KJssinger avait réussi à dissiper l'effroi, mais 
aussi les mythes qui, au temps de la guerre froide, 
forçaient à· l'allégeance, Ainsi s'il y a quelques 
analogies superficielles entre la guerre de Corée et 
la. guerre du Vietnam, les données réel·les en sont 
ra:dica:lement différentes. Dans . ,les années '50 ~e 
monde apparaissait divisé en deux camps, e~tre 
lesquels même les plus sceptiques et les plus 
critiques étaient tenus de faire ·leur choix. Certes 
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l'idée de cc monde libre » présentait une part consi
dérable de pharisaïsme et de mensonge. Mais on 
pouvait mille fois critiquer le caractère hideux du 
maccarthysme, la nature corrompue et tyrannique. 
des régimes sur lesquels les Etats-Unis prenaient 
trop souvent appui, le rôle de ·la C.I.A., les visées 
conquérantes du Général Mac Arthur, il restait que 
la liberté ,trouvait davantage son compte dans les 
démocraties que ~ans les « démocràties popu
laires ». 

Tous ceux qu'hor-rifiaient les monstruosités stali
niennes étaient bien tenus d'eri appeler à la· protec
tion des Etats-Unis. L'esprit de croisade que déve
loppaient ceux-ci avait sa part de sincérité, pouvait 
partiellement se fonder sur l'idée de communauté 
de civilisation. On ne peut faire abstraction de cet 
élément d'authenticité lorsqu'on s'interroge sur les 
motivations du plan Marshall ou du soutien apporté 
dans il·es années '50 à ,1a cause de -l'·unité euro
.péenne. Or l'invocation de la solidarité du « monde 
libre » peut encore trouver quelque usage rhétori
que dans telle conférence de l'OT.A.N ou de l'OEA, 
mais les dirigeants américains eux-mêmes ne s'y 
laissent plus prendre, car ils n'éprouvent plus 
aucune gêne à se réclamer du leadership, à 
opposer leurs obligations « mondiales » aux intérêts 
« régionaux » de leurs alliés, à proclamer le primat 
de leurs intérêts commerciaux par rapport à tout 
soutien à l'unification de l'Europe. 

Il 

Mais si la notion de monde libre est devenue 
totalement inadéquate pour expliquer les constella
tions de puissances dans le monde, c'est dans la · 
mesure exacte où l'est devenue pareillement la 
notion de communisme international. C'est que 
communisme et anti-communisme partaient d'un 
même postulat, celui d'un affrontement radical et 
mortel ide deux visions du monde. Que le commu
nisme eOt comme dessein la révolution mondiale 
voilà ce que bien peu d'hommes mettaient réelle~ 
ment en question, voilà ce qui était un article de 
foi aussi bien pour tout communiste que pour tout 
ijnti-communiste. Attente fervente pour les uns, effrÔi 
de tous 'l·es ·instants .pour :les autres, et aveuglement 
aussi énorme chez les deux ! Pour les premiers, 
mett~e en doute le caractère sacré de l'Union sovié
tique ou du parti qui en avait assumé les destinées, 
ou du guide de ce parti, c'était mettre en question 
ce qui conférait son sens à l'existence du militant ·= 
la .foi dans le renouveau de l'humanité la victoire 
mondiale du socialisme, l'avènement d;'une société 
dégagée de toute contradiction, de toute domination 
de classe. D'ailleurs la lecture de la littérature 
anti-communlste ne pouvait que l'affermir dans sa foi. 
A!nsi pouv~it~il. lire dans la célèbre Encyclique de 
Pie XI « · D1vm1 redemptoris » (1937) : <• Dans les 
relations des hommes entre eux, le ·communisme , 
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soutient le principe d'égalité absolue et rejette toute 
hiérarchie et 

1
toute autorité établie par Dieu. il est 

la négation de l'origine première et transcendante de 
l'Etat et de son pouvoir ». Autrement dit le commu
nisme était -non seulement encensé, ,mais aussi honni', 
non .pour ce qu'il était, mais pour ce qu'il préten
dait être. 

Au fond, y a-t-il jamais eu ce que les communistes 
considéraient comme un·e aide fraternelle à l'éman
cipation des classes et des peuples opprimés, et 
les anti-communistes, comme la grande conspiration 
du. communisme mondial ? D'emblée le nouveau pou-

. voir soviétique s'est trouvé confronté à deux objec
tifs différents : soutenir la révolution mondiale, con
sidérée comme proche en Oécident, en Allemagne 
surtout, restaurer sur nouveaux frais ·le vieil empire 
des Tsars. Dans la réalité, le de1,1xième objectif l'a 

• assez vite emporté sur le premier, car Il correspon-
dait bien plus aux données véritables du monde, à 

· la dissipation des espérances révolutionnaires en 
Europe occidentale. Seul Trotsky a cru incondition
nellement au primat de la lutte révolutionnaire. Ce 
fut assurément sa grandeur, mais cela le situa très 
vite en porte-à-faux .par rapport aux réalités propre
ment russes, et fut la cause initiale de son échec. 
Car pour ce qui est de Staline, aucun doute n'est 
permis : le chauvinisme grand-russe était une des 
composantes de sa fureur tyrannique. Mais sa 
grande mystification consista ·à maintenir vivante la 
foi dans •le message universaliste de la révolution 
d'octobre, de .l'entretenir systématiquement, de ·la 
mettre, à travers le Komintern, au service ,de son 
nouveau pouvoir impérial. 

Mystification, mais qui avait pour elle des appa
rences dé vérité dans la mesure où, à droite comme 
à gauche, 'elle était effectivement vécue, considérée 
comme une expression du grand clivage du monde. 
Que d'hommes de cœur, intimement convaincus des 
horreurs staliniennes, n'ont été épouvantés à ridée 
de donner dans l'anti-communisme, c'est-à-dire de ' 
détruire ·les espoirs de millions d'hommes souffrants, 
d'être complices de forces agressivement réaction
naires ! Et le staliriisme même trouvait une étrange 
transfiguration, dans la mesure où il apparaissait 
comme un moment négatif, mais inévitable, dans ce 
qui ,restait la mission universellement émancipatrice 
de la Révolution russe. Communistes comme anti
com_munistes et même ceux qui erraient pathéti
quement entre les deux, attribuaient aux dirigeants 
soviétiques ·le même fantastique génie, salvateur 
pour les uns, démoniaque pour les autres : celui de 
posséder une technique infaillible, de prise du 
pouvoir et une efficacité formidable dans la domina
tion et la mobilisation des énergies, la capacité au 
moins virtuel·le de d.9miner le monde. 

Il n'est .personne qui n'ait vu, il y a vingt ans, 
dans le triomphe de la Jévolution chinoise la plus 
formidable victoire du pouvoir soviétique. Or il se 
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révéla être son ,plus grave désastre. li a démontré 
que même une _.révolution ,victorieuse, qui se veut 
marxiste-léniniste, inspirée par celle d'octobre, ne 
garantit nullement l'extension du pouvoir de Moscou 
loin de là. L'URSS ne domine que .fes pays que se~ 
armées contrôlent directement. Les relations avec 
le monde extérieur, y compris avec les « Etats 
frères », ne peuvent être que des relations de puis
sance, et ces mêm~s .. Etats_ frères ne peuvent trouver 
de légitimité à leurs propres yeux, ni d'appui popu
_laire qu'en se donnant une assise nationale,· en -se 
précipitant même, dès qu'ils en ont les moyens, 
dans les formes les plus exacerbées du · nationa
lisme. Et pas plus que les Américains ne peuvent 
se lancer d'ici longtemps dans une nouvèlle équipée 
indochinoise, l'Union soviétique ne peut entrepren
dre, à doses continues, des « normalisations » de 
type tchécoslovaqu7 (1). · 

Les derniers événements n'ont constitué une 
victoire ni pour Washington ni pour Moscou. Ils ont, 
au contraire, dém_ontré les limites de la superpuis
sance, des moyens d'action que peut conférer la 
possession des .plus effroyables engins de destruc
tion. Et la course à la suprématie militaire peut · 
exprimer davantage, dans l'un comme dans l'autre 
camp,· les doutes sur les possibilités réelles de 
domination, que la volonté d'acquérir des nouveaux 
instruments d'expansion. 

Au fond, la fin. de la guerre froide et la volonté 
d'assurer l'ordre. et ·la stabilité par le juste équilibre 
entre supergrands, devrait réjouir les fervents de 
l'idée européenne. En effet, · ce qui a le .plus fort 
paralysé la cause européenne, c'est qu'elle allait 
à ·l'encontre de l'inconditionnalité atlantique des 
uns, de ,la peur de ll'anticommunisme des autres. 

Toute réserve morale ou politiqUe devrait dispa
raître, dès lors que la raison d'Etat et la volonté 
affirmée d'instaurer le . juste partage et l'équilibre 
entre visées hégémoniques rivales sont ouverte
ment af~irmées et que la solidarité idéologique n',a 
plus qu une .portée rhétorique. Encore ne suffit-il 
pas que les circonstances extérieures soient propi
ces à l'idée européenne, mais aussi que l'évolution 
interne, la conscience et la volonté des divers 

- Etats d'Europe leur correspondent. · 

(1) L'évolution présente de la crise portugaise confirme 
cette situation. Que ·les deux supergrands éprouvent inquié
tudes et tentations, c'est évident et même ouvertement pro
clamé. Pourtant une intervention directe et de l'un ou de 
l'autre semble exclue, du "moins dans le Portùgal conti
nental, il pourrait ne pas en être de même en Angola ou 
aux Açores. Ni M. -Cunhal ni le général de Spinola n'ont le 
moyen de faire appel au « Grand frère,. - risquons cette 
prédiction négative - Cela enlève-t-11 à l'un comme à 
l'autre toute chance sérieuse de l'emporter. 
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1. Il n'est pas fréquent que le premier président de 
:la Cour de cassation ila réunisse en Chambre mixte, 
composée de magistrats appartenant à toutes les 
Chambres, ,pu,isqu'.i,I est rare qu'une même affaire 
relève ,de toutes ceMes-oi. ·C'est pourtant cette 
fonmation, ·composée de r~présentants des trois 
Chambres ,civiles et des Chambres commerciale, 
sociale et criminellle (1) qui a statué iles 23 et 
24 imai 1975 sur une question de principe r,elative au 
,conflit entr:e !le 1raité de :Rome ,instituant la ,Commu
nauté économique européenne et une ·10,i, interne 
postérieure. iL'administration des douanes Invoquait 
à il'aip;pui ,de son pourvoi six moyens de cassat,ion, 
dont seu:I ,1e deuxième - qui •intéresse •ce problème 
de fond - nous ret.lendra ici. 

2. Les faits étaient les suivants. La Société des 
cafés Jacques Va!bre a acheté aux Pays .. Bas, au 
cours des dernières années, d'importantes quantités 
de café soluble en vue de leur mise à la ,consomma
tion en France ; la Société J. Weigel et Cie, commis
sionnaire en douane, a procédé au dédouanement 
des marchandises et a acquitté à l'occasion de· cha
que ·importation, le montant de la taxe intérieure 
de consommation prévue par 11a 1posi'l:ion :Ex 2102 
du tableau A de l'art. 265 du code des douanes, 
texte dont la rédaction résulte d'une loi du 
14 id'écernbre 1966. S'avisant ensuite que. ces cafés 
solubles en provenance des Pays-Bas, Etat membre 
de la CEE, avaient subi une imposition supérieure à 
celle appliquée aux cafés solubles fabriqués en 
France à partir du .café vert, les deux sociétés 
jugèrent cette discrimination contraire à l'art. 95 du 
traité de Rome du 25 mars 1957, qui interdit à un 
Etat membre de la Communauté d'imposer les pro
duits des autres Etats membr,es :plus lourdement que 
les produits nationaux similaires. Elles assignèrent 
allo11S 1l'aidministration des douanes en vue d'obtenir, 
pour .fa Soc. Weige·I 11a restit.ution du montant des 
tax·es perçues, et pour ·la Soc. V·abre :!'·indemnisation 
du !P·~é1judice qu'eUe prétendait avoir subi du faH de 
,la p.nivation des fonds versés au titre de cette taxe. 

Le prob:lème était ·donc clairement posé : faMait-i1I, 
dans cette espèce, appliquer l'art. 95 du traité de 
Rome de 1957, ou au contrair,e pe11cevoir 1la taxe 
pr-évue 1Par fa •loi du 14 décembre 1966, c'es1.1à-dire 
une loi interne :posté11ieure au traité ? 'C'est la ,pre
mière fois que ·la Cour de cassation se trouvait 
confrontée à cette difficulté sans pouvoir, par son 
interprétation, rendre les deux textes conciliables, et 
à la différence du Conseil d'Etat, elle a statué dans 
le sens de la primauté du droit communautaire. 

3. 'L'affaire fut :d'abord ,jugée par le tribunal d'ins
tanci:l du 1er arrondiss,ement de Pariis, qui ·Cons,i:déra 
(8 janvier 1971) qu' « en raison de son caractère 

(1) Vingt-cinq magistrats au total : le premier président , 
de la Cour, les présidents et doyens des six chambres et 
deux conseillers de chacune d'entre elles. 
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discr,iminatoire, protectionniste et contraire à il'art. 95 
a,L 1 et 2 du trai,té CEE », la taxe intérieure de 

, consommation était « inapplicable et non 1per,cep
tible » sur •les •importations réalisées par les 
demanderess·es ; M admit ainsi la Soc. Wei,gel à 
répéter, ,à compter du 5 janvier 1967 compte 4enu de 
la 1pr,escr,iption, il'·intégralité ·de ,la taxe exigée par ,1es 
douanes, et reconnut la Soc. Vabre fondée dans le 

· ,principe de tl'action intentée en réparaHon du préju
dice subi. .Par un arrêt du 7 juillet 1973 (Gaz. Pal., 
1973, p. 661, concl. Cabannes), la cour d'appel. de 
Paris confirma le jugement contre lequel le directeur 
général des douanes avait interjeté appel, et ,la 
Cour de cassation, .par ,l'arrêt :du 24 mai 1975, vient 
de rejeter 1le pourvoi ,for.mé 1par !l'administration des 
douanes, comme l'y avait invüé dans ses conolu
sions M. le Procureur général Touffait. Elle retient 
cuimulativement ,les deux arguments uHlisables pour 
résoudre le problème : « Attendu que le ·traité du 
25 mars 1957 qui, en vertu ,de l'art. 55 de 1la consti
tution, a une autorité supéri·eure à celle des 1tois, 
,institue .un orièlre juriidi,que .propre intégré à ce1l·ui des 
Etats membres ; qu'en raison de cette spécificité, 
l'ordre juridique qu'il a créé est directement appli
cable aux ressortissants de ces Etats et s'impose à 
leurs j.uri:dictions ; ,que dès ,tors ·c'est à 1bon droit, et 
sans excéder ses pouvoirs, que la .Cour d'aip,pe·I a 
décidé que l'art. 95 :du traité devait être ap,p,ii,qué en 

..J'espèc-e, à l',excilusion de il'art. 265 du code des 
douanes, 'bien que ,ce demier texte ,fût' postérieur ». 

La Cour de cassation fonde donc la primauté du 
droit communautaire à ,l'égand ,de .ta ,toi ,interne posté
rieure à la .fois sur le principe posé à l'art. 55 de la 
consHtution et a:p,p.Mcable au ,droit int-ernational 
général, et sur la spécificité de l'ordre juridique 
communautaire, qui appeMe une solution originale 
échaippant aux règles tra:ditionneMes régissant les 
raipiports entr,e •le dr,oit internationa,t et ·le droit 
interne. Ce sont ces deux aspects des motHs de 
la ·décision qu',i1l convient d!analyser. 

1. - LA PRIMAUTiE DU DROIT COMMUNA!LJTAIHE, 
FONDEE SUR LA PRIMAUl'E DU DROIT INTER
NATIONAIL GENERAL 

4. te .principe de suipériorité de ,la norme inter
nationale ne suscite pas de difficultés d'application 
·lorsque la règ,te de droit interne qui ,lui est contraire 
·est ,un acte administratif, le juge faisant alors pré
va·loir ,te traité (OE, 30 mars 1952, dame Kirkwoo:d, 
Rec. 291 ; 27 nov. 1970, dite Benz, Rec. 763 ; Paris, 
24 juin 1006, JOP. 1966, Il, 14774). 

Mais s'i,I s'agit d'une iloi, la junisprudence est 
beaucoup ,plus réservée, et le respect scrupuleux 
que les triiibunaux vouent à la règ•le •législat-iv,e -
dicté .par 11,a 'P'lace qu'ils occupent au sein des ,institu
tions ·de la République et au ·demeurant garantie 
précieuse ipour ,tes justiciables - peut ·les ,conduiir€, 
dans ·une espèce donnée, :à écarter l'ap,p:lication du 
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droit ,international. Ce ·n'est ·là qu'un ultime recours, 
,et 1i:ls s',eff,orcent de n'êtr,e pas .réduits à .parei1l,le 
extrêmité en donnant systématiquement de ,1a ·loi 
nationale une interprétation qui permette d'en 
conciii,er ·les dispositions avec ,ceHes du traité (OE, 
22 déc. 1961, SNOF, !Rec. 738 ; 7 avrH 1965, Humi, 
Rec. 226), aHant imême jusqu',à considérer, avec la 
fameuse méthode de .la « réserve nécessair·e », que 
·le :législateur, . I,ié par le ,principe Pacta sunt 
servanda, n'a pas entendu déroger au traité (arrêt 
de pr.incipe : Cass. ci.v., 4 fév. 1936, Rev. dr. ·int. 
privé 1936, .p. 457). 

5. Mais si aucune ,inter,prétation « conciliatri,ce » 

n',est poss·ible, si ·les deux textes sont manifest,ement 
contraires, lequel des deux le juge doit-il appliquer ? 
ta simpli.cité de la réponse ,que donne à ,cette 
question 1le ,droit ,international public ne doit pas 
.faire -iiHus,ion : sur ce terrain, en effet, M n',est pas 
douteux que ,l'Etat ne peut échapper à ses obti,ga
tions .internationaJl.es qu'en dénonçant ·le traité qui 
l,es ,lui impose, et .que la méconnaissance d'un traité 
par une loi serait une violation des engagements 
de cet 6tat, susceptibl-e de provoquer .la mise en 
jeu de sa responsabUité ·internationale. 

:Mais ,dans l'ordr€ interne, et p•lus précisément 
dans un prétoire : de queHe règ,le le juge doit-1i1I 
écarter :l'-ap.plication pour trancher ,le liHge dont 
,il est saisi ? Un premier élément de répons€ dépend 
du .rang ,qu'M reconnaît au traité •dans fa hiérarchie· 
des normes juri1diques de droit ·interne. Avant 1946, 
la constitution n'affirmait pas la supériorité du traité 
sur la loi, aussi les deux normes étaient-elles le 
,plus souvent assimi,lées : promul,gué ,comme ,ta loi 
pa,r décret du .Président de la Hépublique, le trai,té 
était considéré ,comme ayant même ,va,leur qu'elle. 
Il ,en résuiltait que s',i•I y avait .contrariété entre les 
,deux, le conf.lit était fort simplement résolu par les 
principes tradi,tionnels du conflit de ,lois dans le 
temps, en vertu de l'adage « tex posterior priori 
derogat ». Le tr,aité abrogeait automatiquement les 
dispositions ,lég,islatives antérieures contraires 
(,Cass. civ., 19 imai 1863, S. 1863.1.353 ; Heq., 
29 jui1II. 1941, S. 1942.1.44), mais ,dans l'hypothèse 
inverse, ·le juge ,devait s'en tenir rigoureusement à 
-l'app.Jication de ,la !loi postérieure et -écarter celle 
du traité. La idoctr.ine avait été fermement énoncée 
par le Procureur généra1l Matter dans ses conc'liu
sions sous Cass. civ., 22 déc. 1931 (S. 1932.1.257) : 
« à supposer qu'il y eût conflit entre la loi du 
30 juin 1926 et .Ja convention .franco-espagno•l,e de 
1862 (M s'agit donc bien d'une 11o·i interne ,postérieurP 
à un traité), ... vous ne connaissez ou ne .pouv,ez 
connaître d',au.tre volonté que c-eHe de ·la loi. C'est le 
principe même sur lequel repos,ent nos institutions 
judi,ciaires ». 

De ·nombreuses décis·ions ont ,été rendues -confor
mément à cette « doctrine Matter », par ,exemple 

. l'arrêt par lequel la cour de DUon (2 mai 1933, Hev. 
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dr. int. ,privé 1933, p. 483) a estimé que « devant 
·la contradiction entre le traité et ·la 1loi, forc-e doit 
rester ·à cette dernière seuile que, tenu ·d'appliquer, 
le juge ne saurait enfreindre sous aucun prétexte, 
quelle que soit .1a gravité des ,conséquences •inter
nationales qui en pourrai,ent résuilter » (2). 

6. En abandonnant ,la ,conception dualiste - qu,i 
subordonne l'ef.fet d'une norme internaNonale dans 
l'ordre juridlque interne à sa réception opérée par 
un acte exprès d'une .autorité nationa,le - et en 
adhérant au monisme avec primauté du droit inter
national, ·la· ,constitution de 1946 a modi,f,ié les 
données 1du problème. ,L'art. 26 vise ,le cas des 
traités contraires à des lois antérieures, et admet 
naturellement leur supériorité (« Les traités diplo
mati,ques régulièrement ratifiés et :publiés ont force 
de 1loi dans le cas même où .ils seraient contraires 
à ·des 1lois françaises »), tandis que ,l'art. 28 envisage 
expressément ,l'hy;pothèse de la loi interne .posté
rieur-a au tr,a,ité .pour affümer •la primauté de celui-ci, 
dont les « dispositions ne peuvent être abrogées, 
modi~iées ou suspendues qu'à ;la suite d'une dénon
ciation régulière, .notifiée par voie diplomati,que ». 

L'art. 55 de •la consNtution de 1958 ipOse •les mêmes 
principes, bien qu'1i.l ,ne fasse .pas la distinction de la 
constitution précédente : dire que « les traités ou 
accorids réguilièrement ratifiés ou approuvés ont, 
dès leur publication, une autorité supérieure à ceMe 
des ·lois » r,evient à af.fiirmer cette supériorité sur les 
lois postér,ieur,es comme antéri,eures. Sinon, s'il 
ne s'agissait de viser que iles lois antérieures, ,i1I 
suffisait ·de ,re,connaître aux traités force de ·loi sans 
qu'·il soit nécessaire de leur conférer une autorité 
supérieure. 

Désorma,is, la ~hèse de .l'.assimiolation du traité à la 
.loi n'est 1p·l·us déf·endable, et le troibunal .qui s'y 
rallierait méconnaîtrait incontestablement la const,i
tution. La situation ne ,change évidemment :pas en ce 
qui concerne la primauté du traité sur les lois anté
r,ieures, si ·Ce n'est que .le fondement constiotutionnel · 
doi,t être substitué à celui tiré de 1la succession des 
lois dans ·le temps (3), mais à fégard des 1lois posté
rieures, le juge en écarte+il effectivement l'applica
tion au profit du traité ? 
· Le juge judiciaire le fai,t, et on peut citer plus·ieurs 

décisions de cours d'appel qui font prévaloir un 
traité sur une ·loi postérieure : la ,cour d'Aix (10 nov. 

. 1947, S. 1948.2.83) a app,liqué ,la convention de 
Lausanne de 1923 de .préférence à ,une •loi du 28 mai 

(2) C'était là sans aucun doute la thèse dominante, même 
s'il est arrivé, sous la 111e République, que des tribunaux 
admettent la supériorité du traité à l'encontre d'une loi 
postérieure contraire. V. Aix, 9 fév. 1943 (JCP. 1943. Il. 2417, 
note de Mme S. BASTID), et les décisions citées dans ·la 
note, dont aucune cependant n'émane de la Cour de cas-
sation. · 

(3) Colmar, 7 nov. 1958, Rev. dr. int. privé 1959, p. 88; 
CE, 23 déc. 1949, Soc. Cominfi, Rec. 570. 
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1943, et ceHe de Lyon' (16 fév. 1953, D. 1952.801) a 
.fait préva1loir ·la convention franco-espagnole de 
1862 sur un décr,et-:loi du·12 nov. 1938 (4). En revan
che, ,i1l ne· semble pas que ,la Cour de cassation ait 
adopté la même attitude : ehle a bien, en 'Plusieurs 
occasions, app.liqué un traité malgré une loi .posUl
rieure, mais sans jamais déclarer ceHe-ci inappli
cable et en l'interprétant au contraire de manière à 
1a rendre conci,1,iable avec ·le traité (5). 

L'arrêt ,de 1la Chambre mixte du 24 mai 1975 est le 
.premier par 1lequed .la Cour de cassation ,ait appliqué 
.un traité, en ·l'espèce le traité de Rome, de préfé
rence à une 1loi postérieur,e, en vertu de l'art 55 
de .la constitution (6). La volonté du juge jud,iciafre 
d'affirmer cette primauté du traité est particulière
ment nette dans :l'arrêt rendu ,par ·la cour de Par·is 
dans ,la même af.faire, 'le 7 juHlet 1973. La cour 
d'aippe'I, en efifet - à ,la 1dif.férence de 11a Cour de 
cassation - 'a ,considéré que •le tarif a1pplicable à 
l',impor,tation de •cafés solubles ,était fixé par uri te~te 
régolement.aire, auquel 'la ,loi du 14 décembre 1966 
n'apportai,t aucun changement (7), et dans .ces 
conditions, ile problème se limitait à ·1a contrariété 
d'un traité et d'un décret postérieur, que le juge 

(4) V. également Paris, 3 juillet 1962, D. 1964. 69. 
(5) Soc. 11 juillet 1947, JCP. 1947. Il. 3950; 18 fév. 1954, 

Bull. IV, n° 116, p. 87; Civ. 2C, 28 mars 1962, Bull. Il, n° 354, 
p. 249 ; cités par R. ODENT, Contentieux administratif, · 
Cours IEP, Paris, 1970-71, Les Cours de droit, fasc . .1, p. • 
131. Quant aux deux arrêts rendus par la Chambre crimi
nelle le 29 juin 1954 (Bull., n° 238, p. 407) et le 2 fév. 1955 
(Bull., n° 78, p. 136), sans doute font-ils prévaloir la conven
tion de Genève de 1929 - promulguée en 1935 - sur l'art. 
192 du code de justice militaire, mais la rédaction de ce 
texte résultait alors de la loi du 9 mars 1928, soit une loi 
antérieure au traité, qui ne paraissait pas avoir été sur ce 
point modifiée au moment de l'arrêt. 

(6) On a parfois éc;it (P. REUTER, Introduction au droit 
des traités, Paris, A. Colln, coll. U, 1972, p. 56) que la 
Chambre criminelle avait déjà, dans l'affaire Hamel (22 oct. 
1970, D. 1971, 221), écarté une loi postérieure au profit 
d'une norme internationale, en l'espèce le règlement n° 24 
de la CEE approuvé par le Conseil le 4 avril 1962. L'affaire 
est fort complexe, et les auteurs du pourvoi invoquaient la 
violation d'une dizaine de textes, mais aucun d'entre eux 
n'était, semble+il, un texte de nature législative intervenu 
postérieurement au règlement communautaire. Cela n'est 
pas douteux pour l'art. 4 du code du vin, qui résulte d'une 
loi du 13 octobre 1941, pas plus que pour les diverses dis
positions du code général des impôts : la rédaction de 
l'art. 520, notamment, selon lequel « les alcools, vins, cidres, 
poirés et hydromels importés sont soumis à toutes les dis
positions prévues par la législation intérieure », est anté
rieure à 1962, et si elle a été effectivement complétée par 
une loi postérieure (du 24 déc. 1969), cette adjonction ne 
concerne que les bières et boissons non alcoolisées, à 
l'exclusion des vins doux naturels. La Cour de cassation 
a donc fait prévaloir le règlement communautaire en se 
fondant sur l'art 55, mais il ne s'agissait que de l'hypothèse 
classique de contrariété avec une loi antérieure. 

{7) Le Procureur général a démontré dans ses conclu
sions qu'au contraire l'art. 265 avait bien, au 5 Janvier 1967, 
date de la prescription, une nature législative en vertu de 
la loi du 14 décembre 1966. 

\ 
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résout traditionnellement en faveur du premier. La 
cour d'appel pouvait donc confirmer le jugement de 
première instance sans avoir à prendre position 
sur la quest,ion cruciale du rapport entre traité et 
loi postérieure et . il est remarquable, dès lors, 
qu'eil,le ait pr,is la peine de 1le faire : « au surplus, 
même en admettant que ,la ·loi du 14 décembre 1966 
ait donné varleur législative à l'ensemble de l'ar,t. 265 
du code des douanes, ile tri1bunal d'instance n'en 
était pas .moi.ns compétent pour appr:écier ... si eHe 
cessait d'avoir effet dans .la mesure où el:le était 
incompa,Nble avec l'art. 95 du traité de Rome ». M 
,ésul,te en effet de ,l'ar.t. 55 de la consHtution « que 
les dispositions du traité de Home pr,iment les dispo
sitions lé.gislatives même postérieures à ce traité, 
et notamment 1la loi ,du 14 décembre 1966 ». 

7. Le juge administratif, au ,contraire, refuse 
d'appliquer le traité si le législateur ·national est inter
ve,riu postérieurement et en a contredit certa·ines 
dispositions. Cette solution étai.t déjà apparue dans 
un arrêt du 12 nov. 1949 (Soc. Maison f!ené Guérin, 
Rec. 473), dans lequel ,I.e Conseiil d'Etat avait ,tenu la 
convention ,d'armistice de 1940 pour dépourvue de 
tout eff.et jur.ildique en r:aison de ,la législat,ion fran
ça•ise postér,ieure. EHe a été ap,p:li,quée dans le 
célèbre arrêt Syndicat ·générai! des fabricants de 
semoule qe France (CE, 1er mars 1968, AJDA. 1968. 
235, concl. Mme Questiaux ; D. 1968.285, note 
M.IL.), ile ConseH ayant écarté un règilement commu
nautaire pour appliquer une ordonnance prise posté
rieurement par le P.résident de la Répuibllique en 
vertu d'une loi référendaire et ayant acquis rétro- · 
activement varleur législative. EMe pouvait cepen
dant n'êtr:e perçue que comme une sol·ution d'espèce, 
puisque :la Haute jur,idiotion n'avai,t formulé aucun 
considérant de principe susceptible d'éclairer sa 
doctrine ; ce.1,le-ci résu,ltait toute/fois des conclusions 
du commissaire du Gouvernement, et a1Mait être 
exiprimée de ,façon ,plus expHcite quelques semaines 
ip·lus tard (19 avrU 1968, Heid, Rec. 243). En quoi 
,consiste-.t-eM,e ? 

On a pu considérer que le co'nsei!I d'Etat conti
nuait d'adhérer au principe ,traditionnel d'assimilation 
du traité à ,la ·loi retenu avant 1946, et refusait ainsi 
d'admettre la règ,le de la ,primauté du droit inter
nationa:I posée ,par Ha constitution. TeMe est effec-

. tivement, semble-Hl, !'·opinion du commissaire du 
Gouvernement qui a conolu dans •l'affaire des 
semouiles. Dans son rapport aux Joumées ,de Gre
noble de la, Soçiété française pour le droit interna
tional, en' 1970, Mme Questiaux écrit, à propos du 
droit communautaire mais le .raisonnement vaut 
pour le droit international général, que si la tendance 
cons·istant à faire ,prévailoir 1la règ·le communautaire 
sur la loi int,eme ,po'stér,ieure « devait prévarloir dans 
toute sa portée théorique, eHe conduirait le juge 
administratif à renoncer dans ·ce doma,ine à ce 
concept d'assimiilation à la loi qui a joué un rôle 
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si important dans le développement de sa jurispru
dence ... Au stade actuel de cette expérience d'appli
·cation du droit internationa:I, il faut, croyons-nous, 
donner leur chance aux règles traditionnellles » (8). 

·En réar!,ité, U sem:b:le ·que l'attitude ·du jug.e adminis
tratif tienne à ,la dif,férence qu',i,I fai,t entre ile principe 
et les conditions de son appncation. Une chose est 
d'admettre la règle de la primauté du droit ,interna
tiona•I, et une a·utre chose d',en assurer ·la mise en 
œuvre, en écartant éventuellement l'application d'une 
loi postérieure à un traité. Même si ·I.e ,juge est 
disposé à donner effet au .prinoi,pe constitutionnel, irl 
se dit en même temps impuissant à refuser d'appH
auer une loi en raison de la ,p,lace qu'i,I occupe dans 
l~s institutions publiques. Que la ,cons,UtuNon soit 
modifiée ,pour lui permettre d'agir efficacement, et 
,les critiques qui IUi ont été adressées deviendront · 
aussitôt sans objet ; mais tant que son statut cons
titutionnel demeure inc·hangé, qu'on n'ex-ige pas de 
1lui un comportement dont ,i1l estime qu'i:I lui serait 
contraire. Le professeur Reuter a par.faitement rendu 
·compte de cette attitude .dans son rapport aux 
mêmes journées de Greno,IJle : « Nul doute que le' 
trai,té soit suipérieur à la ,loi..., mais ,pour sanctionner 
cette supérior.ité, JI .faut avoir reçu compétence à cet 
e,ffet ; M faut, dans l'ordre ides institutions, avoir reçu 
un pouvoir. Pour toutes Jes juridictions du monde, ce 
dernier aspect est fondamental et !passe nécessaire
ment avant le point de vue normatif abstrait... Quelles 
que soiient les prises de consci,ence ou les asp,ira
tions que suscite dans la magistratur,e le déve:lo.ppe
ment des re'la,tions internationarl,es, le mag,istrat garde 
!e sentiment très aigu de dépendre ,exolusi:vement 
de son statut constitutionnel national » (9). Il y aurait 
donc un,e lacune dans la constitution, qüi aur~i,t 
affirmé un .principe sans donner aux tribunaux les 
moyens d',en assurer ,l'exécut.ion. Le Prés1iident Odent 
parile d',une « fai1lle dans notre système juridiction:. 
nel », et observe que « l'opinion est unanime pour 
regr,etter que notre ordre juridi,que ne comporte 
aucune disposition per.me,ttarnt •de ,faire r,echercher, 
dans le cadre du droit pu:b:Jic interne, si un texte de 
valeur législative public est, ou n'est pas conforme 
aux stipuilaVions d'un traité international et de faire 
prévalo.ir cel,les-ci sur ceiui-<là ... En l'éta~ actuel du 

(8) N. QUESTIAUX, L'application du droit international 
conventionnel par le Conseil d'Etat, in L'appllcatlon du 
droit international par le juge français. Paris, A. Colin, 
1972, p. 73. Dans ces conditions, la supériorité. des traités 
sur les lois signifie simplement, d'une part bien sOr que le 
traité abroge les lois antérieures, d'autre part que « l'auto
rité chargée de la négociation a toute compétence pour 
aborder les domaines réservés au législateur ou déjà 
réglés par son intervention » (c'est-à-dire que la distinction 
des matières législatives et ·réglementaires posée par les 
art. 34 et 37 de la constitution ne limite pas la compétence 
du Gouvernement). Mais l'art. 55 « ne comporte pas pour le 
juge l'autoris~tion de censurer le législateur ou de ne pas 
appliquer telle ou telle règle instituée par lui ». 

' (9) P. REUTER, Le droit international et la place du Juge 
français dans l'ordre constitutionnel national, Ibid., p. 23. 
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droi,t pu'bli,c français, le problème que posent tes 
éventuelUes discordances entre une ·lai et run traité 
qui lui est antérieur ne ,comporte pas de solution· 
satisfaisante. La difficUtlté doctrinaile et pratique 
qui en résulte est grave. Elle ne pourrait être 

, 11,evée que ;par une mod.ification de la constitution » 

(10). 

8. Les raisons invoquées pour ·j,ustifier l'abstention 
du juge administratif sont bi-en connues : contrôler 
la non-contra~iété d'une loi et d'un traité reviendrait 
à contrôl-er la constitutionna11ité de la loi, ce que 
s',interdisent les juri:d,ictions ordinaires. C'-est c-et 
argument traditionnel qu',invoquait - avec d'autres 
- ,l'administration des douanes dans l'aif.fair,e Soc. 
Jacques Vabre, en reprochant à la Cour d'appel 
d'avoir •déclaré « &Hégalle » la taxe intérieure de 
consommation :par sui.te de son incompatibilité avec 
•les dispositions de l'art. 95 du traité de Rome, et en 
considérant que ile juge ne saurait « écar.ter 'l'appli
cation d'une loi interne sous .prétexte qu'eHe revêti
rait un caractère inconstitutionnel ». En réalité, 
ni le trfüunail d'instance, n:i 1a Cour d'appel n'ont 
déclaré illégale cette taxe prévue par l'art. 265 c. 
douanes, ,pas p',lus qu'Us n'ont jugé que cette 
disposition était inconstHutionnelile : la vérité est 
que se trouvent une fois ide p:lus en présence deux 
thèses absolument irréductib'les, désonmais défen
dues l'une par le Conseil d'Etat, l'autre par la Cour 
de cassation, et i:I est peu probable, selon le Prési
dent Odent, que .le juge admin'istratif abandonne 
dans un proche avenir sa jurisprudence résultant de 
·l'arrêt du 1er mars 1968 .(11). 

·M est inutille de refaire la démonstration tendant à · 
,prouver que le contrôl,e ·de la non-contrariété d'1un-e 
,loi et d'un trnit,é n',est pas +e ,contrôle de la consNtu
tlonnalité de la loi. Il suffit de rappeler ce qu'écri
vai,t M. Maur,ice Lagrange, ancien avocat général à 
la Cour de justice dans sa note sous l'arrêt des 
semouil,es (signée ML) : « ·1,1 existe une différence 
essentielle -entre le contrô'l,e normal ,de .la constitu
tionnatlité des lois et le cas spéc<ia1l de !'-examen 
Ide la confo11mi,té d'une loi avec un traité interna
tional. Dans le cas habituel, en effet, il s'agit de 
vérifier si les dispositions d'un texte législatif sont 
conformes au texte de la constitution, ce qui suppose 
une inter:pr,étation non seu:lement de la lo·i mais aussi 
de la constitution. Or l'interiprétat:ion d'une cons,ti
tution est une œuvr,e déli,cate que Ja tradition· refuse 
de confier au juge... Mais -iil en va tout autr,ement 
pour .1'8ipplicaNon de ,l'art. 55 : en pareil! cas, ·le juge 
n'a pas à comparer ,1a lo.i à la constitution, mais à un 
trai,té, dont l'1intenprétation lui échappe . .En eff-et le 
traité ressor,tit pour son interprétation à la compé
tence exclusive du Gouvernement et, s'agissant du 
traité de Rome, à la compétence non moins .exolusive 
de la Cour de justice ... Ainsi le juge se borne à 

(10) R. ODENT, op. clt., pp. 129-131. 
(11) Ibid., p. 130. 
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constater le cas échéant l'incompatibilité de la loi 
interne, souverninement interprétée par -lui, avec le ' 
traité, non moins souverainement interprété par 
l'organe compétent ; ce faisant, il a,pptlique l'art. 55 
en faisant prévail-oir celui des deux textes qui jo·uH 
de l'autori,té supérieure : en aucune manière, ni 
de près ni de :loin, i,I n'·interprète ,la .constitution, pas 
,plus •qu'iil ne juge si la .loi est conforme ou non à 
ceMe-ci ; la non-conformité éventuelle est seUtlement 
une conséquence pure et simple de l'application de 
!l'art 55 ». · 

M. •l'avocat général Cabannes a parfaitement 
synthétisé cette analyse dans ses conolusions sur 
1!'afifaire Jacque Vabre devant la Cour d'app,e1l : 
« Vous ne pourrez, .dans ces circonstances, encourir 
1le reproche de vous être hasar,dés à apprécier la 
constitutionna1Hté d'un texte légis:lati·f ; vous avez 
simplement, par une sélection autorisée, à rég,ler 
un conflit et à .constater la cessation des effets d',une 
norme de ,valeur moindre, inappilicabl-e en l'o,ccur
rence ». 

9. L'argument supplémentaire avancé par le Pro
cureur général dans ses •conolusions ne nous parait 
pas devoir êtr·e retenu. M. Touffait se réfère à la 
décision du Conseil constitutionneil du' 15 janvier 
197·5 (12), par •laque'Me celui-ci, saisi ,d'une requête 
tenldant à fair,e .dire la loi sur l':inter11uption volontaire 
,de la grossesse non conforme à la Convention· 
européene des droits de l'homme, s'est déolaré 
incompétent pour examiner, « lorsqu'·i·l est saisi en 
application de l'art. 61 de la constitution, la confor
mité d'une loi aux stipulations d'un traMé » · (13). 
M. TouMait en déduit que puisque ce type de 
contrôle échappe au Conseil constitutionnel, qui 
peu'!: . seulement contrôler 'la constitutionnaMté des 
lois, c'est que ces deux contrôles sont profon:dé
me,nt dif.férents >l'un de l'autre, ,et « i,I en résulte 
qu',une lloi contraiire à un traité ne peut pas être 
taxée d'inconstitutionnalité ». 111 ne sembl,e pas que 
.la ·décision du Conseil aiit cette signification. Sans 
,doute, 1le résultat ·est in,contesta:ble : 'le juge qui 
examine un con~lit entre un itraité et une loi :posté
rieur.e ne pénètre .pas dans le 1contrôle de la consti
tutionnalité de la loi. Mais ce n'est pas parce qu'une 
loi contraire à un traité n',est pas ,inconstitutionne'l1le, 
comme l,e montre ce considérant selon lequel « ,une 
,loi contraire à un .tra:ité ne serait pas, pour autant, 
contrair,e à ,la constitution ». L'eXipr.ession « pour 
autant » signifie que la contrar,iété avec .un traité 
n'.entache pas automatiquement la loi d'inconstitu
tionna/lité, mais n'ex:clut pas .qu'1i1· puisse en être 
ainsi. 6111,e doit être interprétée à ·la lumière de cet 
autre consi1déran1 qui affecte ,la supériorité du traité 

(12) V. notre étude : Le Conseil constitutionnel et le droit 
communautaire, cette Revue, juin 1975. 

(13) AJDA. 1975. 134, note J. RIVERO; L. FAVOREU et 
L. PHILIP, La jurisprudence du Conseil constitutionnel 
chron. RDP, 1975, 187. ' 
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sur les loi·s d'un « caractère à la fois rela'!!if et 
,conting,ent, tenant... à ce qu'elUe est subordonnée à 
un.e cond•i,tion ,de réciprocité ». Tel est •le point 
centrnl de l'ar.gumentation du Consei'I constitu1ion.: 
·nel ; les traités ont une autorirté suipérieur.e à ceiMe 
des lois, mais, en v.ertu de l'art. 55, sous réserve 
de réciiprooi,té, c'est-à-dire à condition que 1l'Etat 
cocon~raotant exécute les obMgations qu'i:I Ment du 
traité, d'où la dif,férence .radi,calle entre le ·contr~le 
de cette supériorité et celui prévu à l'artic!le 61 de la 
constituUon . .Dès ilors, 1.e raisonnement .est parfaite
ment logique : une loi contraire à un traité n'est pas 
« pour autant » contrair.e à la constitution, puisque 
si l'autre partie n'exécute pas ses obHgations, ,la 
su.périorité du traité sur ,la loi n'existe plus et a-insi 
la ·loi con,traiire ne méconnaît aucune règ1l,e constitu
tionnelle. Mais si la condiHon de réci.proC'ité est 
rempilie, ,le pr.incipe de supériorité s'applique et la 
loi contraire ,viOile l'art. 55, donc est inconstitution
neMe {14). L',essentiel est de voir que le juge ne 
contrôle pourtant pas la cons'hitutionna!lité de la loi : 
!1i se contente de comparer deux normes ayant un 
rang différ.ent dans ,la hiérarchie des actes jmidi-

. ques, et ,de faire prévaloir ce'l'le à laqueHe la cons
~itution accorde la primauté. Uinconsti1utionna1Hé de 
la loi .est ainsi .la conséquence automaNq,ue, en vertu 
de l'art. 55, de la comparaison à 1laquell:e procède 
I.e juge. C'est pourquoi H n'est pas contradktoire de 
considérer ;que la Cour de cassation n'a pas excédé 
ses ,pouvoirs en écartant l'al)!p!lication de la loi 
postérieur.a contraire, tout en estimant que le 
Conseiil constitutionnel aurait dû - ,en droit stri•ct 
""""'." se déclar,er compétent pour vérif·ier la non
contrari·été de la loi et du traité. Le Conseil est 

(14) 1L'administration des douanes, dans son troisième 
moyen, a invoqué la réserve de réciprocité, et soutenu que 
le juge du fond n'a pu valablement appliquer l'art. 55 sans 
rechercher si l'Etat d'où a été importé le produit litigieux 
(les Pays-Bas) a satisfait à la condition de réciprocité. Le 
Procureur général a posé le problème de savoir si cette 
exigence constitutionnelle se limitait aux accords bilatéraux 
ou visait aussi les traités multilatéraux, auxquels il estime 
qu'elle serait difficilement applicable. Il faut aller plus loin, 
et observer que le point important n'est pas tant la multi
plicité des cocontractants que le caractère extrêmement 
large· des obligations auxquelles consent l'Etat, dans la 
mesure où Il assume ces obligations à l'égard des autres 
Etats contractants et de leurs ressortissants mais aussi et 
surtout à ·l'égard de ses propres ressortissants. Dès lors, la 
réserve de l'art. 55 ne doit pas jouer au bénéfice d'une loi 
qui méconnaîtrait un traité de cette nature, ainsi que l'a 
montré le professeur ·Rivero à propos de la convention 
européenne des droits de l'homme dans sa note sous la 
décision du Conseil constitutionnel du 15 janvier 1975. 

En l'espèce, le problème ne se pose même pas puis
qu'existe en droit communautaire la procédure de manque
ment d'Etat, comme l'a rappelé la Cour de justice (13 nov. 
1964, 90 et 91/63, Commission c. Grand-Duché de Luxem
bourg et Royaume de Belgique, Rec. 1964, p. 1217), et pour 
cette raison la Cour de cassation a pu rejeter le troisième 
moyen au motif que « dans l'ordre Juridique communau
taire, : . .l'exception tir~e du défaut de réciprocité ne peut 
être invoquée devant les juridictions nationales ». 
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compétent, puisque 'le .contrôle aboutirait à empê
cher !la promU1lgation d'une loi contraire à l'art. 55 
de 'la consfüution ; mais .le juge ordinaire ,l'est aussi, 
puisque 11',inconstitutionnalité n'est que .1e résultat, 
indépenidant de sa volonté, de la comparaison de 
normes ·inégales à laqueMe i'I se livre. 

Au surplus, n'oublions pas la différence fondamen
tall.e qui sépare la déclaration d'inconsUtutionnallité 
par le Conseil constitutionnel du ref.us d'aip.plicat,ion 
de la loi ipar le juge ondinaire. La .première empêche 
!l'accès de la 'loi à la vie Juridii•que : elil,e .annU:le 
en .quelque sorte le texte adopté ,par le Parlement 
avant sa .promulgation. Le second n.e fait qu'écarter 
son ap:p!liication dans un cas d'-espèce, mais ne porte 
en rien atteinte à l'existence de la loi, qUi pourra 
être ap1p:li,quée dans d'autr.es affaires situées en 
dehors du champ d'apipiHcation du traité. Comme 
ra jugé la Cour de cassation de Bell,g,i·que dans un 
arr.êt cé:lèbre du 27 mai 1971 (Etat belge c. SA. 
Fromagerie franco-suisse « Le Ski »), sur lequel 
nous reviendrons, dans une affair,e très voisine Je 
ceHe de la Soc. Jacques Vabre : « l'arrêt attaqué a 
pu décider... que les effets de la fol du 19 mars 
1968 étaient arrêtés dans la mesur,e où elle était 
en confüt avec une diS:posi1ion directement appli
cable .du droit initernationa,I conventionnel » (15). 

I 

10. Pour quelle raison lies juridictions judi<ciaires 
on't-ellles ad01pté une aUitude différ-ente de celllle du 
ConseÏ'I d'·Etat ? E•Hes ne sont certes pas moins 
respectueuses de la loi, et on aurait même pu 
s'attendr,e au contrair.e à ce qu'eliles fussent plus 
systématirquement attachées à la stricte observance 
de 'la règile législativ.e que le juge admlnistr:atif, qui 
.fait parfois preuve dans l',inter.prétatlon des t,ex,tes 
d',une audace assez .éloignée des méthodes des 
magistrats j,udiciaires. L'.exp!lication est dans la dis'.' 
tinction faite ci-dessus entr,e annulation et refus 
d'apip!l!ilcaNon, ou, pour reprendre ,l'heureuse formule 
de M. Touffait, dans cc le· rôle différent des juridi,c
tions administratives et judioiair·es, la Umite de leurs 
pouvoirs, leur compétence particulière, leur techni
que propre ». 

Lorsq,u'·ill est saisi par la voie du recours pour 
€Xcès de ;pouvoir, ,1e juge administratif est amené 
à .prononcer !l'annulation d'un acte administratif. 
Aucune diffi.culté n'existe lorsque cet aicte est seul.e
ment Hlégail : son ·annullation réta:blit la régularité de 
l'o~dre ju~idique en donnant eff€t aux ipr.escr-ip'!!ions 
posées par le législateur. Mais si l'acte a été pris 
conifonmément à une loi et est cri·Hqué pour mécon
naissance d'une autre no~me, par exemple un traité, 
-l'ann.uler .revientdrai.t à .porter du même coup un juge
ment sur la validité interne de cette loi. Telle est 
exactement la situation dans laqueMe se t,rowai,t le 

(15) Pour un refus de cette distinction, cependant, v. 
L. DUBOUIS, Le juge administratif français et les règles du 
droit international, A•FDI, 1971, p. 53. 
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Conseil . d'Etat dans .l'a:ffair.e des semoules : la 
requête tendait à l'annulation de deux décisions du 
ministre de !'Agriculture, prises en application d'une 
011donnance présidenHell.e ayant valeur ,légis:fative et 
contraires à un règlement communautaire antérieur. 
Sans doute, pour les raisons dévelop:Pées au n° 8, 
aurait-Ir! dO y accéder, mais bien qu'M n',eOt assu
rément ,pas procédé de la sorte au controle de ,la 
consti,tutionnatlité de la loi, iil demeure qu'·il aurait 
mis à néant, d'.une manière absolue et définitive, des 
actes qu,i étaient en que'l,que sorte dérivés d'un texte 
·législatif, qui en étaient le ,prolong.ement. 

Au contraire, le probtlème se ipose pour le juge 
judiciaire en ter.mes •infinirment ,plus simplles : M se 
contente de tirer l·es conséquences du principe de 
1~ hiérarchie des normes en faisant prévailoir la 
règile su,péri~ure sur la règl·e inférieure, mais sans 
pour autant annuler cet.te dernière ou les actes 
qui en sont insp.irés. L'o11dr.e juridique n'en est en 
-ri,en boulleversé : la seuile sanction de son inter
vention est la mise à :l'écart d'une règ,le, dans des 
circonstances de fait et de droit bien déterminées, 
sans comrpromettr:e le moins du monde l'a:piplli·ca.tio,n 
future de cette règife dans des hypothèses diffé
rentes. 

11. 'Dans l'arrêt du 24 mai 1975, la Cour de cassa
tion a suivi les conclusions du .Procureur général et 
a .fa:it prévaloir le traité sur la 'loi ,postérieure, mais en 
vertu d'une argumentation qui ne leur correspond 
pas entièrement. Elle s'est .en ef.fet référée à la fois 
à. 'l'art. 55 de la constitution et à la spécificité de 
'l'ondre jur,id,i.que communautaire, alors que M. 
Touffait l'avai,t invitée à ne fonder sa décision que 
sur cette ·demière, dès lors qu'M s'agissait du traité 
de Rome et non d'un traité ol,assique. Te:l:le était 
bien la question essentie:He : ·la primauté du droit 
communautaire sur le droit intèrne est-elle simple
ment ,celle du droit international général, ou a-t-elle 
un ,fondement propre ? Sur ce point, la Cour de 
cassation n'•a pas encor.a pleinement suivi la voie 
ouverte par la Cour de justice. 

Il. - 'LA ~RIMAUTE DU DROIT COMMUNAUTAIRiE, 
FONDEE SUR LA SPEClflCIT1E DE 'L'ORDRE, 
JORlnlQUE COMMUNAUfiAIRiE 

l'ordre interne à une mani,f.estation de volonté de 
f,autorité naNonaJl·e compétente postérieurement au 
moment où l'Etat est internationalement engagé 
(ipar exemiple le décret de promulgation du chef de 
!',Etat sous la l·W Ré:publiique), tandis que selon la 
conception moniste, cette Insertion résu!lte directe.: 
ment de ,l'obligation . internat.ional,e régullièrement 
contractée par !':Etat, et se .produit automatiquement· 
à partir de la publication. Dans un cas, l'opposabilité 
du traité aux justi:ciables et la possibilité pour ceux-
·Ci de s'en prévalloir riisquent d'être retardées voire 
même écartées si !'•autorité nationale compétente ne 
procède pas à sa réception, alors qu'e:liles sont nor
maJlement immédiates dans le système moniste, mais 
i1I demeure en toute hYipothèse que le juge n'est 
en ,présence que d'une norme de droit interne. Ou 
bien la constitution ,est muette sur ce ,point, et les 
trfüunaux assirmHent alors volonNers, comme on l'a 
vu, le ,traité à la ,loi, en ayant recours en càs de 
contrariété aux règ,les régissant 'le con~l:it de ·lois 
dans le temps. Ou bien 'la constitution pose le 
principe de la supér,io11ité du traité sur ·la loi, et 
fi~e ainsi ·1a règ,le en vertu de ,laqueUe le juge doit 
faire prévalloir le premier sur l•a seconde, même si , 
celle-ci est ,postérieure. :La place du droit internatio
nal! général par rapport au droit interne dépend donc 
des pr,inci!pes qui ,gouver.nent ce dernier, puisqu''iil 
en devi,ent l'une des comrposantes : sa p11imauté sur 
les lois nationales vient de la règle constitutionnelle 
qui ;procla:me son .rang supra-,législlatif. Il est intégré 
à l'ordr:e interne à ,la partie supé11ieure de la hiérar
chie des .actes jur-idiques, et lorsque ,l,e juge nationa,I 
écarte l'application d'une loi au profit de celle d'un 
traité, c'est en vertu de la constitution, en faisant 
prévaloir ,celle des normes de droit interne dont le 
rang est l:e pJus élevé. 

1"3. Le cas du droit communautaire est très diffé
rent et échappe largement aux analyses applicables 
au droit international général. Les traités ayant 
institué les Communautés ,européennes apparaissent 
for:me,ltlement comme des trai,tés internationaùx au 
sens c:lassique du ter.me, conclus et ratifiés par les 
Etats con:formément aux ,procédur.ès tradi.tionnelles, 
mais sur le pilan matériel, ils ont ceci de particu'f,ier 
,qu'ils donnent naissance à un 011dre ju11idique nou
veau, .et qui surtout ne se fond pas dans oe:fui de 

12. iL'insertion d'un trai,té dans l'ordre juridi,que chaque ,Etat membre. Le droit communautaire - les 
.interne ,provoque une sorte de dédoublement, en chartes ,constitutives ,comme le droit dérivé -
dotant ,ce traité d'une ,nature ambivalente. Sans subsiste sans être absorbé par l·e droit interne, sans 
doute conserve-Hl sa nature inii,t,iale d'acte inter- devenir ,une iparHe du droit ·interne. Comme fü'bser
nationa'I, seU:le iperceptible dans -!,es raP1ports entri3 ivait la Cour de justice, « le droit nationa:I et le droit 
, la France et les autres Etats, avec pour coroMa:ire communautaire consfüu,ent deux orrdres jurid:i:ques 
l'éventuelle mise en jeu de la· responsabilité ·inter- distiincts et différents >> (6 aviil 1962, 13/61, Bosch, 

nationa:1e dans 'l'1hypothèse d':une violation. Mais H Rec. 1962, p. 101), e! c~!te ,idée fondamental~ dé la 

~~~/~~! e~ outre ~ne norme de dro/1 Inlerne, et c'est « séparation » ne ~1gnif1e nuMemen,t, oo~tr~'.~nt . 

1 1111 ml'!~ l'i/~ ~~f ~ ~!r 1 1 !!! ~~~~ 1 ~r ~~~l~iji ~11~1,~ll~~i 1 
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sur les loi·s d'un « caractère à la fois relatif et 
.contingent, tenant... à ce qu'e!He est subor:donnée à 
une conidi,tion ,de réciprocité ». Tel est •le point 
centra!! de l'ar.gumentation du Consei'I constitution..: 
nel ; les traités ont une autori,té supérieure à ceiMe 
des lois, mais, en v,ertu de l'art. 55, sous réserve 
de réciiprooï.té, c'est .. à-dire à condition que f 1Etat 
cocontractant exécute les obMgations qu'i:I Ment du 
traité, d'où la dif,férence radicalle entre le contrêJ!le 
de cette supériorité et celui prévu à l'artidle 61 de la 
constitut,ion . .Dès !lors, 1.e raisonnement .est par:faite
ment logique : une loi contraire à un trai~é n'est pas 
« pour autant » contrair:e à la constitution, puisque 
si l'autre partie n'exécute pas ses obHgations, ,la 
supériorité du traité sur ,la loi n'existe plus et ainsi 
da ·loi conitraiire ne méconnaît aucune règ1l,e constitu
tionnelle. Mais si la condiNon de réci.proC'ité est 
rempilie, ,le principe de supériorité s'applique et la 
loi contraire ,viole l'art. 55, donc est inconstitution
neHe {14). L',essentiel est de voir que le juge ne 
contrôle pourtant .pas la cons·titutionna!lité de la loi : 
!1i se contente de comparer deux normes ayant un 
rang différ.ent ,dans ,la hiérarchie des actes j,uridi-

. ques, et de faire prévaloir ce'l'le à laqu~Me la cons
ritution accorde la primauté. 1L'i,nconstitutionnaHté de 
la loi .est ainsi ,fa conséquence au·tomatique, en vertu 
de l'art. 55, de la comparaison à 1laquelle procède 
I.e juge. C'est pourquoi M n'est pas contrad·i•ctoire de 
considérer ;que la Cour de cassation n'a pas excédé 
ses pouvoirs en écartant l'aP1pilication de la loi 
postérieur.e contraire, tout en estimant que le 
Conseitl constitutionnel aurait dû - ,en droit str·i•ct 
- se déclar,er compétent pour vérifier la non
contrari·été de la loi et du traité. ,Le Conseil est 

(14) ,L'administration des douanes, dans son troisième 
moyen, a invoqué la réserve de réciprocité, et soutenu que 
le Juge du fond n'a pu valablement appliquer l'art. 55 sans 
rechercher si l'·Etat d'où a été Importé le produit litigieux 
(les Pays-Bas) a satisfait à la condition de réciprocité. Le 
Procureur général a posé_ le problème de savoir si cette 
exigence constitutionnelle se limitait aux accords bilatéraux 
ou visait aussi les traités multilatéraux, auxquels il estime 
qu'elle serait difficilement applicable. Il faut aller plus loin, 
et observer que le point important n'est pas tant la multi
plicité des cocontractants que le caractère extrêmement 
large · des obligations auxquelles consent l'Etat, dans la 
mesure où Il assume ces obligations à l'égard des autres 
Etats contractants et de leurs ressortissants mais aussi et 
surtout à ·l'égard de ses propres ressortissants. Dès lors, la 
réserve de l'art. 55 ne doit pas jouer au bénéfice d'une loi 
qui méconnaîtrait un traité de cette nature, ainsi que l'a 
montré le professeur Hivero à propos de la convention 
européenne des droits de l'homme dans sa note sous la 
décision du Conseil constitutionnel du 15 janvier 1975. 

En l'espèce, le problème ne se pose même pas puis
qu'existe en droit communautaire la procédure de manque
ment d'Etat, comme l'a rappelé la Cour de justice (13 nov. 
1964, 90 et 91/63, Commission c. Grand-Duché de Luxem
bourg et Royaume de Belgique, Rec. 1964, p. 1217), et pour 
cette raison la Cour de cassation a pu rejeter le troisième 
moyen au motif que « dans l'ordre Juridique communau
taire, : .. l'exception tir~e du défaut de réciprocité ne peut 
être invoquée devant les juridictions nationales ». 
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compétent, ipu,isque 'le .contrôle aboutirait à empê
·cher ;la promUJlgation d'une loi contraire à l'art. 55 
de 'la constitution ; mais le juge ordinaire ,l'est aussi, 
puisqu.e 11',inconstitutionnalité n'est que le résultat, 
indépenidant de sa volonté, ide la comparaison de 
nor:mes ·inégales à laquelle i'I se livre. 

Au surpllus, n';oublions pas la différence fondamen
tall,e qui sépare la dé~laration d'inconsUtutionnallité 
par le Conseil constitutionnel du ref,us d'aip.plication 
de la loi ipar le juge ondinaire. La .première empêche 
!l'accès de la 'loi à la vie Juri1di1que : eHe .annu'le 
en .quel·qiue sorte le texte adopté ,par le Par-lement 
avant sa .promulgation. Le second ne fait qu'écarter 
son app!Hcation dans un cas d'·espèce, mais ne porte 
en rien atteinte à l'existence de la loi, qui pourra 
être appliquée dans d'autr.es affaires situées en 
dehors du champ d'appiU,cation du traité. Comme 
f.a jugé la Cour de cassation de Bell,g,i·que dans un 
aHêt céilèbre du 27 mai 1971 (Etat belge c. SA. 
Fromagerie ,franco-suisse « Le Ski »), sur lequel 
nous reviendrons, dans une affair·e très voisine Je 
cene de la Soc. Jacques Vabre : « l'arrêt attaqué a 
pu ,décider... que les effets de la loi du 19 mars 
1968 étaient arrêtés dans la mesure où elle était 
en con1ilit avec une di51position directement appli
cabl·e .du droit in~ernational conventionnel » (15). 

I 

10. Pour quelle raison iles juridictions judi,ciaires 
ont-eilles adopté une attitude différente de caille du 
Consei1l d'·Etat ? E1l1l,es ne sont certes pas moins 
respectueuses de la loi, et on aurait même pu 
s'attendr:e au contraire à ce qu'elrles fussen,t plus 
systéma,tiiquement attachées à la stricte observance 
de 'la règile législativ.e que le juge administratif, qui 
.fait parfois preuve dans l',inter.prétation des tex,tes 
d'une audace assez .éloignée des méthodes des 
magistrats j,udioiaires. L',expMcation est dans la dis
tinction faite ci-dessus entre annulation et ref,us 
d'ap1pll:i1caNon, ou, pour reprer,idre ,l'heureuse formuile 
de M. Touffait, dans « le· rôle différent des juridi•c
tions administratives et judioiair:es, la !,imite de leurs 
pouvoirs, leur compétence particulière, leur techni
que propre ». 

Lorsq,u'·iil est saisi ;par la voie du recours pour 
excès de ;pouvoir, ,1e juge administratif est amené 
à prononcer !l'annulation •d'un acte administratif. 
Aucune diffi.culté n'existe lorsque cet acte est seul.e
ment M1légal : son annullation rétablit la régularité de 
l'o~dre jur,idique en donnant effet aux ipr.escr-iptiions 
posées par le législateur. Mais si l'acte a été pris 
conifonmément à une loi et est cri-Niqué pour mécon
naissance d'une autre no~me, par exemple un traité, 
·l'annuler .reviendrai,t à .porter du même coup un juge
ment sur 'la validité interne de cette loi. Telle est 
,exactement la situation dans la:queMe s.e trouiva,i:t le 

(15) Pour un refus de cette distinction, cependant, v. 
L. DUBOUIS, Le juge administratif français et les règles du 
droit international, AFDI, 1971, p. 53. · 
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Consei>I , d'Etat dans .f'affair.e des semoules : la 
requête tendait à l'annulation de deux décisions du 
ministre de !'Agriculture, prises en application d'une 
ordonnance présidentielf.e ayant valeur ,fégis1fative et 
contraires à un règlement communautaire antérieur. 
Sans doute, pour les raisons développées au n° 8, 
auraiHI dO y accéder, mais rbien qu'i,f n'.eOt assu
rément ,pas procédé de la sorte au contrâlle de ,fa 
.consUtutionna!lité de la loi, U demeure qu'H aurnit 
mis à néant, d'une manière absolue et définitive, des 
a,ctes quii étaient en que'l,que sorte dérivés d'un texte 
·législatif, qui en éta'ient le .pr.olong.ement. 

Au contraire, le prob!lème se pose pour le juge 
jud,iciair,e en ter.mes ,inf,iniment plus simplles : i·I se 
contente de tir,er les conséquences du pr·incipe de 
lé:! hiérarchie des normes en faisant prévailoir la 
règlle supérieure sur la règl·e inférieure, mais sans 
pour autant annuler cette dernière ou les actes 
qui en sont insp,irés. L'ordre juridi,qu.e n'en est en 
ri,en boulleversé : la seule sanction de son inter
ventiion est la mise à :l'écart d'une règ,le, dans des 
circonstances de fait et de droit bien déterminées, 
sans compromettre le moins du monde l'a:p1plli·cation 
future de cette règile dans des hypothèses diffé
rentes. 

11. Dans l'arrêt du 24 mai 1975, la Cour de cassa
tion a suivi les conclusions du Procureur général et 
a ,fait prévaloir le traité sur la 'loi ,postérieure, ,mais en 
vertu d'une argumentaNon qui ne leur correspond 
pas entièrement. Elle s'est ,en effet référée à la fois 
à l'art. 55 de la constitution et à la spécificité de 
'l'ondre jur,idii,que communautair-e, alors que M. 
Touffait l'avai,t invitée à ne fonder sa décision que 
sur cette demière, dès lors qu'H s'agissait du traité 
de Rome et non d'un traité of,assi•que. Te:Ue était 
bi·en la question essentieMe : ,la primauté du dmit 
communautaire sur le droit intèrne est-elle simple
ment ,celle du droit international général, ou a-t-elle 
un ,fondement propr,e ? Sur ce point, la Cour de 
cassation n'•a pas encor.e pleinement suivi la voie 
ouverte par la Cour de justice. 

Il. - ·LA RRIMAUTE DU DROIT COMMUNAUTAIRrE, 
FONDIE·E -SUR •LA SPECIFIGIT1E DE i t'ORDRE 1 
JURloDIQUE COMMUNAU'JiAIRrE ! 

12. •L'insertion d'un trai,té dans l'ordre juridique 
.interne ,provoque une sorte de dédoublement, en 
dotant ,ce traité d'une ,nature ambiva,fente. Sans 
doute conserve-Hl sa nature inii.tiale d'acte inter
national, seüle iperceptiblle dans ·les raPJports entre 

, la France et les autres Etats, avec pour coroMair.e 
l'éventuelle mise en jeu de fa· responsabilité ·inter
nationale dans ·l'hypothèse d'·une violation. Ma,is i,f 
devient en outre une norme d·e droit ·interne, et c'est 
à ce titre qu'il est susceptible d'être appliqué par le 
juge nationa!I. Une seule différence existe à cet égard 
entre les conceptions duaiMste et moniste : la 
première subordonne ,l'·insertion du traité dans 

l'ordre interne à une maniif.estati.on de valonté de 
,!',autorité nationall·e compétente postérieurement au 
moment où !'•Etat est international,ement engagé 
(,par exemipl,e le décret de promulgation du chef de 
l',Etat sous la IW Ré:pub:Hque), tandis que se.fon la 
conception monist,e, cette insertion résu!lte directe.: 
ment de ,l'obligation . internationale régU!lièrement 
contractée par l':Etat, et se .produit automatiquement· 
à partir de la publication. Dans un cas, l'opposabilité 
du traité aux justi,ciables et la possibMité ,pour ceux-
·Ci de s'en prévalloir nisquent d'être retardées voir-a 
même écartées si f',autorité nationale compétente ne 
procède pas à sa réception, alors qu'.eifiles sont nor
mailement immédiates dans le système moniste, mais 
itl demeure en toute hyipothèse que le juge n'est 
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en ,présence que d'·une norime de droit interne. Ou 
bien la constitution ,est muette sur ce ,point, et les 
tr.ibunaux assiimi'lent alors volonUers, comme on l'a 
vu, le ,tr.aité à la ,loi, en ayant r,ecours en cas de 
contrariété aux règ',les régissant ·1e confl.it de ·lois 
dans le temips. Ou bien la constitution pose le 
principe ,de la supér,iorité du trai,té sur 'la loi, et 
fi){e ainsi la règ,le en vertu de fa,queil,le le juge doit 
faire préva!loir le premier sur f,a seconde, même si , 
celle-ci est ,postérieure. :La place du droit internatio
nal! général par rapport au droit interne dépen'CI donc ·. 
des priinoi1pes qui ,gouvement ce dernier, puisqu'·i,I 
en devi,en.t l'une des composantes : sa pnimauté sur 
les lois nationales vient de la règle constitutionnelle 
qui proe;fa;me son ,rang supra-,législlatif. Il est intégré 
à l'ordre int.eme à ,la partie supérieure de la hiérar
chie des actes jur·idiques, et lorsque ·l·e juge nationa,I 
écarte l'application d'une loi au profit de celle d'un 
traité, c'est en vertu de la constitution, en faisant 
prévaloir ,celle des normes de droit interne dont le 
rang est l:e p.lus élevé. 

1"3. Le cas du droit communautaire est très dif•fé
rent et échappe largement aux analyses applicables 
au droit international général. Les traités ayant 
institué les Communautés européennes apparaissent 
f.or,me1:1eme.nt comme des trai,tés internationaux au 
sens c:lassique du terme, concl:us et ratifiés par les 
Etats conformément aux .procédur.es tradi,tionnel:l-es, 
mais sur le pilan matériel, ils ont ceci de partiou'Mer 
,qu'ils donnent naissance à un ordre juridique nou
veau, .et qui surtout ne se fond pas dans ce,fui de 
cha:que ,Etat membre. Le droit communautaire - les 
chartes ,constitutives ·comme le droit dérivé -
subsiste sans être a!bsorbé par l·e droit interne, sans 
devenir ,une ,parti:e du droit ,interne. Comme fobser
vait la Cour de justice, « le droit nationa:I et le droit 
communautaire consti.tuent deux ordres juridi,ques 
distincts et différents •• (6 avril 1962, 13/61, Bosch, 
Rec. 1962, p. 101), et cette .idée fon:damenta:le dè la 
« séparation » ne signifie n.urf:lement, contrairement 
à l'intenprétation donnée ,par certaines juridi,ctions . ·, 
internes - allemandes et italiennes notamment -
,pour dénier toute pr.imauté au droit communautair,e, 
qu'Hs vivent dans des un:i:vers différents, juxtaposés 
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et sans rappor,ts entre eux. Bien au contraire, un 
rés·eau comp,l.exe de reilations ·les .unit, ,le prinioi,pe de 
l'applicabilité directe du droit communautaire ren
dant ceU.es de ses dispositions qui en bénéficient 
applUcables ,dans 'l'ordre interne dès 'leur pub1li1cation 
au JoumB!I offioiel des Communautés, sans inter
vention des autorités national,es. Mais aussi étroites 
que soient oeUe intenpénétration, cette imbri,cation, 
-le droit communautaire subsiste dans sa S1pécif.icité 
sans acquér-ir la double nature du droi.t international 

, général, sans être absorbé par le droit interne. Les 
traHés ,insUtutifs sont évidemment la pièce maîtresse, 
en même temps que le premier ma'Ïllon, de cet ordre 
juridique, mais celui-ci se développe et vit en 
quelque sorte d'1une· v,ie .propre grâce au pouvoir 
•normatif dont sont dotés, dans .les domaines aux
quells les Etats membres y ont consenti, les organes 
communautaires (16). Il s'agit donc d',un :ensemblé 
de règles qui, bien que n'émanant pas des· autorités 
nationalles, s'·impose aux juridictions internes sans 
pour autant s'être ,fondu dans l'ondre interne, sans 
être dev,enu du droit interne. Sa pr,imauté ne sauraiit 
s'identifier avec celle du droit international, mais se 
rapproche 1plutôt de cell,e -du droit fédéral sur 'le droit 
des Etats membr,es dans un Etat fédéral. Selon ce 
système, .l'ordre juri1dique de .la Fédération se 
supenpose à ceilui de chaque Etat fédér.é, fait naître 
directement des droits dans ;1e chef des parUcu
Hers (dont .Ms ,peuvent se prévaloir en justice) en 
même temps qu'il leur impose des charges, et 
l'emporte sur l,e droit de .pays en cas de confilit. 

:Cette analyse se :Hmite strfotement au problème 
des rapports entre droit communautB!ire et droit 
nationa:1, et n',impl,i.que aucune qua!Hfi,cation des 
Communautés el'le-mêmes : le ,point de savoir si 
elles sont une Fédération, ou une Confédératiion 
d'Etats, ou tout autre chose, est un .problème large
ment .débattu dont les imp11ications politiiques sont 
évi1dentes et que nous n'essaierons . certainement 
pas de résoudre ici. En outre, même sur le pllan 
si,mplement nor.matif qui nous retient, i,1 est certain 
.que les différences av:ec un système juridique 
fédéral sont immenses, dès lors que .les traiités euro
péens ne visent que la réalisation d'un marché 
commun, 1les Etats membr.es n'ayant consenti à un 
abandon partiel de leur souveraineté qu'en matière 
économlque. Mais c'.est là une dif.férence de degré, 
non de nature : techniquement, le procédé est le 
même et on ;peut voir · dans l'1intégration juridj,que 
communautaire un véritable fédéralisme normatif. 
Insistons encore : ce caractère fédéra!! n'af.fecte que 
·les mécanismes des rapports entre les ordres juridi
ques sa~s emporter aucune qua'lif.ication institution-

(16) « Le droit communautaire forme un système juridi-
. que complet, en quelque sorte fermé sur lui-même, c'est
à-dire portant en lui-même toutes les ressources néces
saires pour se développer et pour se réaliser» (P. PESCA
TORE, Droit communautaire et droit national selon la juris
prudence de 1§1 Cour de justice, D. 1969, chron., p. 180). 
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nelle des Communautés, et les normes dont il s'agit 
lntéressent exclusivement le domaine économique. 
Mais sous réserve de cette doulble limitation, c'est 
bien la référence au fédérail1isme qui expHque la 
supériorité du droit C'ommunautaire sur I.e droit 
iinterne : les juridictions nationail,es sont tenues de 
faire prévailoir le premier non pas en raison de son 
,incorporation au sommet de 'la hlérarchi.e des 
,normes de droit interne, à la différence du · droit 
international général, mais en raison de la spécif,i
cité de '!'.ordre juridique communautaire, issu des 
traités institutifs, et qui demeure séparé de :l'ordre 
interne tout en étant directement applicable - pour 
certains de ses é'léments - sur le -terr.itoire des 
Etats membr.es. 

Les dispositions constitutionnellles posant le pr,in
cipe de la supéniori't:é du droit internationail sont 
donc inutMes à l'égand du droit ,communautaire : 
en consentant aux 'limitations de ·1eur souveraineté 
fixées par les traités institutifs, les Etats membres 
de la Communauté ont du même coup accepté la 
:prééminence de :1'011dre juridii1que ,communautaire. 

14. La Cour de justice, sans emip:loyer les ter.mes 
de fédéraJ!:isme normatif, a consacré la spéci~icité de 
l'ordre juridique communautaire et fondé sur elle la 
pr.imauté des chartes constitutives et du dro:it 
dérivé :(17). 

:Dès 1956, M. Lagrange avait dégagé cette idée à 
propos du traité CECA, dans ses conoluS1ions sur 
l'aiffa'ir,e 8/55 (16 Juillet 1956, Fédér. charb. de 
Belgique c. Haute Autorité de la ,OECA, Rec. 1955-56, 
p. 199) : « Notre Cour n'est pas une juri:di1ction inter
nationalle mais la Juridiction d'une Communauté 
créée :par six Etats sur un typ.e qui s'apparente 
beaucoup plus à une organisation fédéralle qu'à une 
organisation ,intemationalle ». 

C'est en 1963 que la Cour a pour ·la premîère fois 
f.ormullé sa doctrine (5 fév. 1963 ; 26/62, Van Gend 

. en Loos, Rec. 1963, .p. 3). Dans ses conolus1ions, 
M. Roemer avait rappelé que, « par comparaison 
avec le droit internaMonail conventionnel et la prati
que j,uridi•que générale interétati:qu.e, ·les traités 
européens constituent .une innovation profonde et 
i,I serait fa'llx de ne les examiner qu'à 'la lueur des 
princ.i:pes généraux du droit des gens », avant 
d'ajouter que « cellui qui est famM:i,er avec ·le droit 
de 'la Communauté sait qu'·en fait .H ne s'épuise pas 
·dans des rapports contraictuels entre plusieurs Etats 
en tant que sujets du droit des gens ». La Cour a 

(17) V. J. BOULOUIS et R.-M. CHEVALLIER, Grands 
arrêts de la Cour de justice, Paris, Dalloz, 1974, pp. 1-5, 
144-153, 190-196. V. aussi : L. CONSTANTINESCO, La spé
cificité du droit communautaire, RTDE, 1966, p. 1 ; C. 
,CONSTANTINIDES-MEGRET, Le droit de la CEE et l'ordre 
juridique des Etats membres, Paris, LGDJ, 1967 ; W.-J. 
GANSHOF VAN DER MEERSCH, Le droit communautaire et 
ses rapports avec le droit des 1Etats membres, ln Droit des 
Communautés européennes. Les Novelles, Bruxelles, 1969, 
pp. 41-79. 
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confirmé cette thèse (« l'objectif du traité CEE, qui 
est d'instituer un marché commun dont· le fonc
tionnement concerne dire,ctement les justiciables de 
.la Communauté, imp'Hque que ce traité constitue 
plus qu'un accord qui ne c·réerait que des obliga
Nons :mutuef,fes entre Etats contractants »), sans 
pour autant se dégager de l'assimilation du droit 
-communautaire au droit internationa:I générai( : « la 
Communauté constitue un nouvel or,dre juridique de 
dr_oit international au pr-ofit duquel les Etats mem
bres ont 1fimité; · 1bien que dans des domaines 
-restreints, leurs droits souverains, et dont ·les sujets 
sont non seuileme.nt les Etats membres mais égale
ment leurs ressortissants ». 

A ce stade, la doctrine .est donc encore en cours 
d'élaboration, et c'est parce qu'elle n'est pas défini
tivement fixée qu'on trouve cette référence au droit 
lnternationa!l, qui disparaîtra dès ·l'année suivante 
dans le célèb,re arrêt du 15 juHlet 1964 (6/64, 
Costa ,c. eNrEL, Re:c. 1964, .p. 1141) : « à la différence 
des traités internationaux ordinaires, le traité de 1fa 
GEE a institué un oridre jur,i:dique propre intégré au 
système juridi,que des ,Etats membres ·fors de l'entrée 
en v.igueur du traité et qui s'impose à leurs jur.idic
t!ons ». De là résulte la ,primauté du droit commu
nautaire, et l'iimpossibHité pour 1-es Etats de lui 
opposer une mesure ,interne postériieure, sous peine 
de mettre en péril l'unité nécessaire de ce droit et 
par là l'existence même de la Communauté. Cette · 
idée d'unité, d'homogénéité dans -l'aippil:ication du 
droit communautaire est fondamentale : c'est elle 
qui e~p:f-i1que le mécan:isme du renvoi préjudiciel en 
1interprétation ou en appr-éoia-tion de validité prévu 
à l'art. 177, comme elle justifie la primauté du droit 
·communautaire, dont la force « ne saurait varier d'un 
!Etat à l'autre à la faveur d,es législations internes 
u:itérieur,es » ; sa méconnaissance auraiit les effets 
iles p:lus gra\les, pu,isqu' « issu d'une source auto
nome, le droit né du traité ne pourrait, en raison de 
sa nature spécifique originaile, se voir juc:Hciairement 
opposer un texte -interne quel qu'i,I soit sans p.erldre 
son caractère communautaire et sans que sOlit mise 
en caus,e la base junidiique de la Communauté 
,elle-même ». Le thème de la nouveauté et de ,fa 
spécifüc'ité de l'ondre juridique communautaire al,lait 
être r,epris queif.ques mois ,p1lus tand (13 nov. 1964, 
90 et 91/63, précité), et le danger que ferait courir 
à la Communauté la prééminence .donnée par un 
tribuna:I au droit interne à nouveau e~primé dans une 
ordonnance du 22 jU'in 1965 (9/65, Acciaienie San 
Michele, Rec. 1967, p. 35). L'affaire Walt Wilhelm 
(13 fév. 1969, 14/68, Rec. 1969, p. 1) a permis à la 
Cour de confümer sa doctrine : « le traité OEE a 
insfüué un ondr-e Juridi1que propre, intégré au 
sy.stème junildi,que des Etats membr-es et qui s'1impose 
à 'leurs juridictions », et M « sera:it contra:ire à la 
nature d'un tel système d'admettre que les Etats 
mem:bres pu'issent pr,endre ou maintenir en vigueur 
des mesures susceptiibles de compromettre cet 
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effet ». L'.exigence d'·unité est rap;pe,!ée (« la_ for.ce. 
impérative du traité et des actes pris pour son appli- · 
.cation ne saurait vari,er d'un Etat à l'autr-e par l'effet 
d'actes "i-nternes sans que soit entravé le fonction
nement du système communautaire et mise en périil 
la réalisation des buts du traité »), et la Cour conclut 
son raisonnement .en disant que « les confüts entre 
·la règl.e communautaire et 1les règles nationa1les ... 
doivent être résolus par ·l'applliicaNon du pr,inoipe de 
la primauté du droit communautaire ». La démons
tration a été fa:iite à nouveau depuis (18), et la 
doctrine est désormais fermement établie. 1 On 
not,era qu'aucune différence ne doit être faite èntre 
,les traités institutiifs et le droit dérivé : la primauté 
du droi,t communautaire sur les 'fois nationa!l-es même 
postérieur.es vaut non seulement pour les disposi
tions dir.ectement appili1cables des traités, mais aussi 
,pour les règifements (19) .. 

:Les juridictions internes ont-el-les adopté cette 
,doctr.ine ? Donnent-e!liles eff.et au principe de la 
primauté du droit communautaire, et lor.squ'elles le 
font, est-ce en vertu de la spécitioité de l'ordre 
iurid:i:que communautaire ou en se référant à~ la 
~èglle de la supériorité du droit internationa!I géné
rnl ? Un examen de la situation dans les six pays 
membres orig!inaiires de la Oommunauté (20) montre 
une assez grande diversité de solutions, mais qui, 
pour l'-essenNel, convergent finalement vers la recon- · 
,naissance de la primauté du droit communautaire. 

1,5_ Le prob'lème ne se .pose ,pas aux Pays-1Bas (21) 
puisque la constitution néerilanrdaise a été modifiée . 
en 1953 et 1956 : l'art. 65 énonce le ;priinC'ipe moniste, . 
tandis que l'art. 66 prodlame la supér.iorité du traité 
sur -la loi même postérieure, et 'l'art. 67 étend 
cette règ'le au droit communautaire dérivé (« les 
dispositions édictées par des or-ganisations inter
nationalles auX1queUes ont été attribués, par un 
tra'i,té international, des .pouvoirs légrislatifs, admi
nistraHfs ou .judiciaires »). Dans les autres pays, eri 
revanche, où la constitution ne règil.e pas ,la question ' 
(à l'exception évidemment de la France, infra n° 20), 
c'est à la jur-ispr,u,dence qu'irf appartenait d'élaborer 
·la sOllution. 

16. El'l,e l'a fait dès 1954 au Luxembourg, dans 
ile si!lenc-e de la constitution, où la Cour suipér.ieure, 

; 
(18) 17 déc. 1970, 11/70, Internationale Handelsgesell- Î . 

schaft, Rec. 1970, p. 1125, qui reprend les formules de . 
l'arrêt Costa ; 13 juillet 1972, 48/71, République italienne, \ 
Rec. 1972, p. 529. · 

(19) 14 déc. 1971, 43/i1, Politi, Rec. 1971, p. 1039; 7 mars 
1972, 84/71, Marimex, Rec. 1972, p. 89. 

(20) Selon M. Touffait, il semble que les juridictions bri-, 
tanniques, danoises et irlandaises n'aient pas encore été 
saisies du problème du conflit entre le traité et la loi posté- , 

~~ ' 
(21) Sur ces question, v. F. DEHOUSSE, Rapport au Par- i 

lament européen (La primauté du droit communautaire sur t 
le droit des Etats membres), session de mai 1965, RTDE, j 
1965, p. 212 et S. , 
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de justice a nettement aff.irmé la prééminence du 
droit inte11national : « S'itl .est vrai qu',en principe 
l'effet des lois successives dépend de la date de 
leur mise en vigueur, les dispositions contraiires aux 
lois antérieures abrogeant celles-ci, il ne saurait 
pourtant en êtr,e ainsi lorsque les d,eux lois sont 
d'·une inégalle valeur, c'est-à-dire ·lorsqu'une des 
lois est un trai,té internationail {ncorporé dans la 
tégiislation :interne par une loi approbative ; .en effet, 
pareill trai,té est une loi d',une essence supérieure 
ayant une or.igine plus haute que la VOilonté d'un 
organe interne ; en conséquence, en cas de confüt 
entre les dispositions d',un traité international et 
celles d'une loi nationale postérieure, la loi inter
naVionatle doit .prévailoir sur la Joi nationale » (14 juiH. 
1954, Chambre des métiers c. Pagani, Pasicris,ie 
ill1xemb., t. XVI, p. 150). La force des sentiments 
internationaiHstes de la Cour ést remanquabile, puis
que ma1lgré l'absence de réponse donnée par le 
droit const.itutionneil à la question du rang du traité 
dans ·la hiérarchie des nor.mes, 1le juge écarte 
i'assimilaNon traditionnelil,e du traité à la loi pour 
aff.ir,mer a,u contraire qu',il est « d'une essence supé
rieure ». ,Le :prinoipe de la primauté du droit commu
nautaire est donc effectif, bien qu',M repose sur celui 

- de la su,pérforité du droit inter:national généra1l, Jt 
non sur sa spécificité. 

17.' En A/Memagne fédérale, la Loi fondamentaile de 
Bonn semble consacrer la primauté du droit commu
,nautaire (art 24 et 25 ), tout en donnant de larges 
,pouvoirs à la .Cour constituNonnel'le fédérale 
(art. 100), mais le problème s',est posé devant les 
tribunaux de manière particullièrement aiguë, à la 
fois en termes de constitutionnalité et -en termes 
de légalMté. C'est d'abor.d la constiMionnalité de 
ta loi a1l1lemande de ratification des traités q,uii a été 
contestée, notamment par le tribuna1l financier de 

- iRhénanie-1Pailatinat, au motif que si la constitution 
autor,ise ,la Fédération à transférer des droits souve
rains à des institutions· internationales, e>l'le ne 
saurait pour autant admettre la délégation de pou
voirs 1ég,iS1latifs à une autorité simplement exécutive 
telle que le Conseil (22). La Cour constitutionnelle 
fédéra.lie a rej1eté cette cri.tique, en affinmai:it l'auto
nom1ie du droit communautaire et son aippil1icabMité 
directe en Allemagne : dans un arrêt du 18 octobre 
1967 ~Rl1DE. 1968.203), ~ne a jugé irrecevables les 
recours constitutionnels dirigés· contre des règle
ments communautaires, ces règ,lem'.ents n'étant pas 
des « actes de la Puissànce publique al.lemande », 

tandis qu'elle déclarait le 9 juin 1971 (23) que « le 
transfert, conforme à la constitution aMemande, de 
droits souveraiins aux institutions européennes, impH-

(22) Jugement du 14 décembre 1963 (RTDE, 1965, 236). 
(23) Eversen et Sperl, Répertoire de la jurisprudence 

relative aux traités, instituant les Communautés européen
nes, 1971, n°• 4363, 4364, 4528. 
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que la reconnaissance des actes de souverai,neté 
de ces institutions par l'Etat auteur du transfert ». 

\ J 

Ma:is la Cour de Kar:lsruhe fixe une 'limite à la 
pr,imauté du droit communautaire dans la mesure où 
celui-ci serait susceptibl·e de méconnaître les droits 
.fontdamentaux que la consbitution fédérale garantit 
aux citoy,ens. Déjà, dans son arrêt de 1967, eMe avait 
expressément réservé sa position, se refusant à 
trancher 'le problème puisque sa solution n'éta.it pas 
nécessaire au jugement de l'espèce, mais admettant 
1'éventualité d'un conflit de cette nature. BHe aMa:it 
avoir l'occasion, quelques années plus tard, de 
formUJl,er sa doctr.ine. Le tnibunal administratif de 
Francfort, ayant saisi la Cour de justice à titre 
préjudicie,! en appréciation de ·1a vailidHé des règ·le
ments communautaires instituant 1le régime · des 
cautionnements agri,colles, r,evusa de se soumettre 
à l'arrêt de la Cour confümant la vaMidité de ces 
textes (17 déc. 1970, 11/70, précité), et décida, par 
une o~donnance du 24 novembre 1971, de surseoir à 
statuer et d'!inv,iter la· Cour ·consmutionneUe fédéraile 
à examiner la compatibilité du mécanisme contesté 
avec la Loi fondamentale. M estimait notamment que · 
l,e · régime des cautionnements, portant une atteinte 
gr.ave 'à la liberté économique des exportateurs 
alors que le but visé aurait pu être atteint par des 
moyens moins radiicaux, ne respectait .pas le prin
cipe de proportionna!Hté, quii est l'un des droits 
fondamentaux ganantis par la constitution. Or l·a 
Cour constitutionneHe, dans un arrêt du 29 mai 1974 
(2 BvL 52/71), déclara le renvoi recevable. Sans 
doute se rallie-t-elle à la jurisprudence de la Cour de 
jusNce, en j,ugeant que « le droit communautaiire ne 
fait partie ni de l'ordre junidique nationa•I, ni du 
droit des gens, mais consNtue un or,d~e juridique 
propre, issu d'une source de droit autonome ». 

Mais ce droit ne saurait pour autant porter atteinte 
aux structures de la constitution - dont les disposi
tions re·lativ.es aux droits fondamentaux sont une 
partie essentielle - qui ne pourraient être modifiées 
que par une révision de ceHe-oi et non p1ar la 
·législation d'une institution interétatique (24). Sur le 
fontd, la Cour constitutionnel:le a considéré que les 
règ1les communautaires attaquées ne heurtaient pas 
un droit fondamentail garanti par la constitution, 
mais la receva!Jiilité du renvoi est susce,ptiblle de 
.créer de gra'Vles diffücültés puisqu',U est désormais 
admis en AiHemagne que dans une telle hypothèse, 
4e juge constitutionnel pourra:it écarter l'appli.c,aNon 
du droit communautaire. 

Au contraire, en dehors de cette hypothèse, sa 
primauté est reconnue par la Cour de Karlsruhe 
·lorsqu'il s'agit d'un problème de légailité, d'un 
•confll,it avec une :loi ,postérie·ure - comme dans 
'l'affaire Jaoques Vabre - puisque « la ratification 
du tra:ité OEE a ~ait naîtr:e un ondr,e juridique commu
nautaire indépendant qui pénètre dans l'ordre juri
dique national et doi·t être appliqué par l·es tribunaux 
al'lemands » (arrêt du 9 juin 1971). 
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spéci·alement par ses art. 5, 189 et 219 » (34). Mais 
la Chambre cr,iminel:le de la Cour de cassation, 
dans .1,es deux arrêts où el1le a fait ,préva1loir un 
règllement communautaire sur une loi antérieure, 
paraissarit y être moins favorable : dans l'a#a,ire 
Ramel précitée (22 oct. 1970), elle s'était contentée 
d'une simp:le référence à ·1·art. 55 ; dans l'affaire 
Guerrini (7 janv. 1972) (35), eiltle était arUée plus 
doin puisqu'après un nouveau .rappel du texte consti- · 
tutionnel, elle s'était référée à l'art. 189 du traité 
qui pose le principe de l'appHca'billité directe des 
règllements, mais sans évoquer pour autant l·es 
·caractéristi'q,ues propres de l'ordre jur,i•di,que commu
nautair,e. Quant au Conseil d'Etat, après avoir jugé 
que c·onf.o,rmément à l'art. 55 de la constitution, 
ll·es juridictions françaises sont tenues de faire appli
cation du traité instituant la OEE » (36), iil a admis 
qu':un décret restre,igne la ·liberté du commerce et 
de !',industrie - fixée par l·e décr,et d'A!Marod·e de 1791, 
c',est-ià..jd,ire un texte législatif antér.ieur - dans la 
mesure où ses dispositions « trouvent une base 
'légalle dans l',art. 40 du traité instituant la CEE, qui 
prévoit .une organisation commune des marchés 
agricoles ;> (37). Ma,is cette absence de référence à 
l'art. 55 n'implique pas que le juge ait adhéré à la 
thèse de la primauté « intr,insèque » du droit 
communautaire, et s',explique peut-être simplement 
par une nouvel·le assimiilation du traité à la loi et 
l'application du principe de règlement des conflits 
de lois dans le temps. 

21. L'ar.rêt de la Chambre mixte du 24 mai 1975 
n'en est donc que pius remarquable, p.uisqu'i,I 
consacre la s;péci1,icité de l'ordre juridique commu
nautaire et la p11imauté du droit q,ui en résult·e. Mais 
si cette solution doit être approuvée, il reste qu'une 
contrariété de jurisprudence est ainsi introduite au 
,plus haut niveau entre la Cour de cassaNon et le 
Çonseil d'Etat, et qu'une telle divergence est 
fâcheuse. D'abord parce qu',il s'agit du problème 
fonrdamental de ·1a force obligatoire du droit commu
nautaire dans 'l'o~dre jiuriodique interne, et notamment 
du pO'int de savoir si la vol·onté du lég,islateur natio
nal! suffit à en écarter l'oap,p:lication. Ensu,i'te, du 
point de vue des justiciables, qui doivent savoir 
que selon la nature des griefs qu'Hs pourront 

(34) Soc. La Technique minière, Gaz. Pal., 1965, 2. 90; 
RTDE, 1965, 490. V. aussi : Colmar, 15 nov. 1967, Gaz. Pal., 
1968, 1, CEE, 6 : la primauté du traité « n'est pas discutable 
et résulte pour le moins en France de l'art. 55 de la consti
tution». 

(35) D, 1972, 497, note J. RIDEAU. 
(36) 19 juin 1964, Soc. des pétroles Shell-Berre, AllDA, 

1964, 438, note DE LAUBADERE. 

(37) 18 janv. 1974, Union des minotiers de la Champagne, 
Rec. 39. 
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présenter, et par conséquent selon que leur affaire 
sera portée devant ·l·e juge judi·oiaire ou le juge 
.administratif, leur requête aµra plus ou moins de 
chances d'être admise ou rejetée. Or, c:ians certaines ' 
espèces, i'I ,peu,t arriver qu,e les limites des compé
tences respectives entre les deux 011dres de jurid1ic
tions soient assez f.loues, et que .l'attribution d'une 
aMaire à l',un d'eux ne s'1impose pas de façon 
absolue. C'était préoi$ément le cas dans l'affaire 
Jaoq,ues Vabre. 

.Oans son premier moyen de cassation, en effet, 
!l'administration des douanes soutenait que le juge 
administrati.f était seuil compétent, car l'art. 95 du 
traité inte11dit un régime disc11iminatoir,e qu~ ne 
saurait être étabiH si l'on se limite à l'examen ci'·une 

. seule imposition déterminée, mais exige il'ana•lyse 
de l'ensemb:le des « impositions intér.ieures de quel
que nature qu'e'l,les soient ». Une · telile recherche 
.postule donc « une appréciation de .!'.incidence 
économique de la totalité des charges Jiscailes et 
parafiscales susceptibles de grever le produit liti
gi,eux, qui excède manifestement les l!imites du 
content-ieux douaniier et donc la compétence du 
juge civiil ». La Cour a déclaré le moyen frrecevable, 
mais uniquement pour une raison de procédure : 
·l'incompétence des tribunaux judiciaires était invo
quée pour la première fois devant la Cour de ' 
cassation et ne 1l'•avait pas été devant l·es juges du 
fond ; or, aux termes de l'art. 14 du décret du 
20 juillet 1972 sur la procédure civile, les parties ne 
peuvent soulever les exceptions d'.incompétence 
q.u'a'Vant toutes autres exceptions et défenses, même· 
ilorsq,ue les règlles de compétence sont d'ordre 
,public. On peut donc s'interroger sur le sort qui 
aurait été réservé à ce moy.en si !'.argument de 
.procédur,e n'avaiit pas été retenu. Le Procùreur géné
ral a con,e1!u à ,la compétence judiciaire, mais si la 
Cour de cassaNon ne l'avait pas suivi ? Le Consei1I 
d'Etat aurait vraisemb'lablement confirmé sa j,ur,is
,pr,u:dence du Syndi,cat des falbr:icants de semou11e, et 
les sociétés requérantes aurai,ent vu leur demande 
rejetées, alors que le litige - outre son ,intérêt 

. doct,rina11 év,i1dent - portait sur des sommes consi
dérables (environ vingt millions de francs français). 

Qu'H nous soit a,lors permis de regretter une fois 
de rpilus (38) que le Conseil consfüut.ionneil, dans sa 
décision du 15 janvier 1975, ait refusé de procéder 
au contrôle de la com,patibifüé d'une 10,i avec un . 
traité. En se décilarant incompétent, M a contraint 
les tribunaux ordinaires à résoudre eux-mêmes le 
problème, et ouvert la voie à l'éventualité - qui v,ient 
de se produire - d'une divergence grave entre les 
deux Hautes jurid·ictions. 

(38) V. notre étude précitée. 
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Par un curieux hasard, dans les rapports internes 
à la Communauté économique européenne, 'le Droit 
international privé connaît simulftanément, ou pres
que, des développements d'mientation opposée, les 
uns tendant à ce que 1les règles en matière de 
conflits de lois étant uniformisées laissent de moins 
en moins de ces conflits sans so'lution, 'les autres 
s'attachant au sein de ·cette communauté à l'ambi
tieuse tâche d'une suppression rndfoale des 
conflits grâce à un ra1pprochement des 11o·is voire à 
leur unification. Au vrai y a-Hl iplace entre Etats 
membres pour un Droit international privé alor·s que 
la Communauté tend chaque jour à une union de 
plus en plus étroite de •leur économie ? Ne s'agiHI 
pas dès 1lors d'ans cette partie du droit d'un corps 
de règ·les en vo'ie de disparition car attaqué de 
divers côtés ? 

La fondation du Droit international rprivé remonte
t-el'le aux Romains qui « rpar une habile politique 
n'enlevaient aux .peuples conquis ni ·leurs lois natio
nales, ni 1leurs usages Juridiques, Hs se conten
taient de les soumettre à leur souveraineté poli
tique et aux parties essentielles de leur droit public » 
(Mancini). Les conflits résultant Ide cette multipli
cité de droits trouvaient leur solution devant ·le Prae
tor peregrinus qui tranchait dans le cadre du jus 
gentium. Par fa suite en outre, 1pour éviter les 
conflit,s, se multipllièrent les .Jeges soli (règle locus 
regit a.otufn, règ1le tot hereditates quot territoria et 
primauté pour diverses relations de la loi du domi
cile) sans pour autant que disparaissent ces 
conflits, du fait de ·la vigueur des ·lois nationales. 

Avec les siècles, · et déjà nous sommes à la 
Renaissance, les lois devinrent au contraire plus 
personnelles et nationales, avant de se cristal'liser 
sous •l'effet de la souveraineté des -Etats. Certes 
cette structure n'était 'Pas favorab'l·e aux échanges 
entre peuples et si ile XVIII" siècle 1connut un cer
tain internationalisme, celui-ci étant très superficiel 
et dirions-nous de ·luxe, ne concernait que les 
Lumières, 1les voyages de Voltaire et de Mme de 
Stael étant presque plutôt des e~ils, et le mariage 
avec des étrangers l'apanage des seu'les familles 
prinêières, Mlle Olairon se contentant du «statut» 
de favorite. 

Le XIX" siècle devait humaniser les rapports inter
nationaux. Sans doute Mancini ne put-il que ·cons
tater le droit absolu qu'avait 1chaque souveraineté 
de refuser sur son territoire l'application des 'lois 
étrangères, mals i'I devait aussi déplorer cette situa
tion et appel·er de tous ses vœux 'la reconnaissance 
de (( vrais droits ·internationaux dans ·cette matière 
et non pas de simples égards d'•une bienséance 
mutuelle ». Ainsi pour ·lui 1le ,problème majeur qui se 
posait était celui de la nécessaire reconnaissance de 
la loi étrangère. 
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membres ne peuvent pour des raisons concernant 
sa construction ou son fon'ctionnement, refuser 
l'immatriculation ou interdire ·la vente, la mise en 
circulation ou l'usage de tout véhi'cule neuf qui est 
accompagné du cerfificat 1de conformité » délivré à 
la suite de la réception CEE (artidle 7). 

On parlera èncore d'un autre secteur qui a connu 
récemment de nouveaux développements, celui des 
produits pharmaceufiques. L:a gêne est qu'ils sont 
soumis à neuf réglemèntations, à neuf « visas » ce 
qui alourdit à l'excès leur ,prix de revi'ent. Par une 
première directive de rapprochement des lég'isla
tions, la Directive 65/65/CEE du 26 janvier 1965, 
« concernant le rapprochement des dispositions 
législatives, rég1lementaires et administratives, rela
tiv,es aux spécialités phar,maceutiques · » (JOOE 
n° 22 du 9 février 1965), on élimina « 1les disparités 
qui peuvent le plus affecter 1le fon·cNonnement du 
Marché Commun » (dernier considérant) en rappro
chant les règles concernant ·1es formalités de 
I'« autorisation de mise sur ile marché» et l'étique
tage. Par une « deuxième directive, 1du 20 mai 1975, 
concernant le rapproichement des dispos'itions 1légis
latives; rég·lementaires et administratives, relatives 
aux spécialités pharmaceutiques » (JOCE L 147 
du 9 juin 1975, •directive n° 75/319/CEE) (6), sans 
aller jusqu'à la reconnaissance automatique dans 
tous les Etats membres de 'l'autorisation donnée 
par l'un d'eux, on facilite cette reconnaissance par 
l'instauration d'une rprocédure consultative devant 
un Comité des spécialités pharmaceutiques où cha
cune des neuf administrations justifie son attitude 
quant à 1la demande d'autorisation. Uisons que la 
/reconna'issance mutuèl'le n'est rpas automafique 
mais est coordonnée. 

Il semble si ·on regarde le présent et le futur du 
rapprochem·ent des législations, notamment quant 
au rpropos de supprimer au maximum ce que le 
jargon appelle 11es entraves techniques aux échan
ges, que ces procédés de reconnaissance mutuelle 
soient promis à 1un <brillant avenir. 

L'autre action de droit internationa•I prévue 
concerne la soumission des étrangers à la loi locale, 
c'est-à-dire à ceMe de leur 1domi·cile ou de leur rési
dence. Certes sans aimer cette soumission de 
l'étranger à la rloi 1locale, Mancini ne favait jamais 
comp,lètement écartée, justifiée qu'elle pouvait être 
par 'l'ordre rpublic. Depuis un siècle,· progressive
ment, ces motifs d'mdre public ont proliféré élar
gissant l'app'lication de ·la 11oi ,locale, par exemple 
dans le domaine de l'organisation économique. 
Maintenant - et 1il y a là un changement de moti- . 

(6) Au même J.O.C.E. et de la même date est encore 
une Directive 75/318/CEE « relative au rapprochement 
des législatives des Etats membres concernant les normes 
et protocoles analytiques, toxico-pharmacologiques et cli
niques en matière d'essais de produits pharmaceutiques ». 
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vation législative - ·c'est en invoquant 'l'intérêt de 
l'étranger qu'on va requérir rpour 'l'ui 'l'appli'cation de 
la 1loi locale, ce qui aura ·un effet d'assimilation. Si 
ce n'est pas pour 'la mise en· œuvre du rapproche
ment des législafüons qu'on rencontre ce phéno
mène dans le système communautaire, du moins y 
est .. il à 'la base du droit de ·l'établissement et des 
services. 

L'Etat local reste maître de régir ries professions, 
mais il ne saurait discriminer ·les étrangers par rap- -
port à ses nationaux. A tous •il rdoit - sous des 
réserves exceptionneMes - appliquer ·la même lo'i, 
sa loi nationale. Cette règle de non-discrimination 
déborde d'ailleurs le droit de 'l'établissement et des 
servi·ces, se trouve à la base 1du rdroit du travail et 
de 'la sécurité sociale communautaire, elle est même 
formulée comme princïpe général du droit commu
nautaire (art. 7 du Traité). Par aHleurs, a;lors que 
chaque Etat membre garde au rnom de 11'ordre public, 
de la sécurité rpubHque et de 'la santé publique, ou 
encore de divers motifs nationaux, un corps de 
règles fermées aux étrangers, 1celles..1ci pourraient 
s'entrouvrir ,à eux si elles avaient fait l'objet, sous 
surveillance communautaire, de certaines :mesures 
de coordination. Dans certains cas, c'est même une 
obligation (art. 56). 

Dernier assaut communautaire en date, •l'électorat, 
et l'éligibilité faisaient partie de ce ·doma:i'ne réservé. 
Mais voilà que « :le communiqué fina,1 du Sommet 
européen de Paris des 9 et 10 décembre 1974 
annonce en son point. 11 qu'·un groupe de travail 
sera chargé d'étÙdier 1les conditions et les délais 
dans 1lesquels on pourrait attribuer aux citoyens des 
neuf Etats membres des droits spéciaux comme 
membres ·de la Communauté ». 

A cette fin, « il ava:it été convenu avec ~es Etats 
membres que ·la Com'mission réfléchisse sur ·les pro
blèmes que pourrait poser il'attribution éventueHe 
aux citoyens 1des neuf Etats membres de droits ;SPé
ciaux comme membres de la Communauté (réunion 
du Comité des Représentants IPermanents du 24 
avri'I 1974) ». 

« Après avoir examiné ce texte en tenant compte 
des travaux préparatoires et des précédents qui s'y 
rattachent, la Commission est parvenue aµx deux 
consrdérations suivantes : 

- ·les droits spéciaux, dont 'l'attribution est envi
sagée dans chaque Etat membre au profit des res
sortissants des autres Etats membres, sont certatns 
droits civiques et pdfitiques et cette attribution 
serait inspirée pa:r un principe 1parallèle à celui qui 
est à 'la base des Traités communautaires, à ·savoir 
l'assimilation au national dans le domai:ne écono
mique; 

- les droits spéciaux qui sont de nature politi
que seraient principalement les droits de vote, d'éli
gibi'lité et d'accès aux fonctions •put:,llques ». . 

,. 
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« Parmi ces droits, le groupe de travail devrait 

étudier les possibilités d'attribution à tout le moins 
des droits de vote et d'éligibilité au niveau commu
nal, ainsi que ·l'accès à des fonctions publiques 'lié 
à ce droit d'éligibilité» (7). 

Ce double mouvement convergent de 1la reconnais
sance mutuelle au sein des Neuf de certains effets 
de ·la loi étrangère et de l'application au bénéfice 
des étrangers de la loi 1locale, appuyé par les 
actions de rapprochement des législations constitue 
un puissant facteur d'élimination des disparités de 
traitement au sein de la Communauté économique 
européenne. 

On a dit que le Traité dans le secteur juridique 
n'avait pas ouvert ·la porte à /'unification. Par d'au
tres issues néanmoins, ceMe-ci s'est frayé depuis 
lors un chemin. 

Il faudrait d'abord parler de l'unification des. 
règles mêmes des conflits ,de lois. La tendance 
existe dans tout groupement 'limité ·d'Etats unis par 
des 1liens particuliers de se ·doter 'Cie conventions 
réglant d'une manière unifo~me ·les conflits pouvant 
s'élever entre 1leurs législations. Mancini et ·l'Institut 
de Droit international y invitaient déjà il y a un siè
cle, avons-nous dit. Au-delà des deux Conventions 
particulières mentionnées ci..,dessus, •des travaux 
sont menés par un groupe d'experts siégeant auprès 
de la Commission pour étudier ·l'unification des so'lu
tions aux conflits de lois en matière d'obligations. 
Rien jusqu'·ici n'a toutefois abouti. 

On pensera ensuite au droit des sociétés. A deux 
reprises ci-dessus on l'a évoqué, au titre des direc
tives de coordination ,de l'art. 54 § 3 lettre g, et 
au titre de ,la Convention â:u 29 février 1968 sur 1a 
reconnaissance mutuelle des ·sociétés ·et personnes 
morales. Une troîsième action, e'l'le essentieHement 
unificatrice, est en train de voir ·le jour, celle de ta 
création par un règlement communautaire d'un sta
tut de $ociété commerciale européenne, transcen
dant 1le droit des Neuf. Cette société pourra installer 
et 'Cléménager parto·ut sur ·l'aire communautaire, elle 
sera ouverte à tous les opérateurs économiques 
agissant chez iles Neuf. 

On a déjà indiqué 'les 'inconvénients de refraction
-nement du Marché Commun qui pourraient résulter 
de leurs divers réseaux de propriété ·industrielle. 
En tant que de besoin, de cette diversité pouvait 
en outre naître une infraction aux règles commu
nautaires de la concurrence. P.ar ai'lleurs même une 
internationalisation vieHle 1d'•un siècle (notamment 
système dit de l'accessibifüé) n'avait pas éliminé 

(7) Extrait de la lettre de transmission en date du 3 
juillet 1975 par la Commission au Président du Conseil 
des Communautés européennes d'un mémorandum analy
sant les problèmes que paraît soulever cette attribution 
de droits spéciaux. 
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la lourdeur d'un système multiple. Aussi rapidement 
la Communauté s'est-elle préoccupée ·de ·l'élabora
tion d'une Convention sur 1le brevet européen (dès 
1960) . .Par ,la suite ce trava'il a débordé du cadre 
communautaire puisqu'une douzaine d'autres Etats, 
membres de l'AELE ou du Consei:I de l'Europe, 
s'·intéressent à cette élaboration. Du moins par un 
phénomène de cercles concentriques, si 1le brevet 
européen constitue chez aucun •des (vingt et un) 
participants à ·la Convention 11e créant, un brevet 
autonome mais o·ctroyé au terme ,d'une procédure 
unique, en revanche pour ·les Etats membres de la 
Communauté, ,a-t-il un effet unitaire pour évitér le 
refractionnement susindiqué du marché. Cela est 
obtenu par une seconde Convention, ouverte aux 
seuls Neuf et dénommée Convention relative au 
brevet communautaire. 

Plus pragmatique et relativement encore discrète 
serait f·apparition, dans le sillage de directives de 
rapprochement de certaines réglementations admi
nistratives, de « normes ou sig1les CEE ». Sans doute 
a-t-on rejeté que •le rapprochement des ·législations 
puisse avoir des effets unificateurs. Ce qu'il se pro
pose c'est, répétons-le, en prescrivant des normes 
générales communes aux Etats membres, et en écré
tant les divergences entre 'les :dispositions nationa
les propres à chacun, de permettre à leurs produits 
de circuler. Dans les faits, cette formulation de 
règ·les communes est C·ertes uni,quement destinée 
aux Etats membres, à charge pour eux d'en faire 
neuf réglementations nationales, qui sont el'les pro
mises à reconnaissance. Mais par un souci d'effi
cacité, la Communau~é en est venue à formuler des 
« normes CEE ». Cel'les-ci ont évidemment dO être 
introduites dans 'les rég,lementations nationales -
ce qui était la condition mêm'e à ·la fois de leur 
existence et de ·leur ·efficacité -, mais par ailleurs 
ces normes ont el11es-mêmes une valeur matérielle 
propre, ·indépendamment de leurs neuf baptêmes 
nationaux. Ainsi, premier exemple, « les bois bruts 
ne devront pouvoir être commercialisés à '!'·intérieur 
de la Communauté en tant ·que bois bruts c·lassés 
CEE que s'ils l'ont été selon 'l'un des classements 
prévus» dans 'la directive 68/82/CEE du 23 janvier 
1968 relative au rapprochement des législations des 
Etats membres concernant 11e classement des bois 
bruts (8). Certes ce sont ·les Etats membres qui 
ont rendu exécutoires ces classements. Mais ces 
classements obligatoires pour les échanges •intra
communautaires (ils ne le sont pas pour les échan
ges internes à un Etat membre) vont prendre sur le 
marché communautaire figure. de norme unique. 
Identiquement toute la ·série ·de directives concer
nant le rapprochement des ilégislations relatives aux 
véhicu1les. automobi'les repos·e. sur une réception et 

(8) J.O.C.E. L 32 du 6 février 1968. 
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sur des normes CEE. De même encor!;) existent 
des normes CEE concernant 11a ·construction de 
matériels électriques. Fjna:lement l'action commu
nautaire a dépassé ·son but de rapprochement (et 
de reconnaissance mutuellle) entre ·Etats membres 
pour faire de facto place à une règ11e unique commu
ne qui ne devient exécuto'ire que par sa mise en 
place par le truchement des n'eut administrations 
mais dont 'l'impç,rtance matérielle et ·la renommée 
hors Communauté (9) transcendent ses neuf for
mu'lations nationales. Au terme d'iun tel processus 
il y a finalement rem'P'lacement d'1un régime inter
national entre les Neuf par un système administratif 
intracommunautaire et vis-à-vis 'Cie 'l'étranger rem
placement de neuf systèmes par une seule loi. 
. La pilus récente pratique de la Communauté nous 
donne un dernier exemple qui pour concerner ie 
passeport des ressortissants des Etats membres 
vise donc une matière intimement liée au statut 
personnel et à la nationa!lité (10). « Le communiqué 

· final du Sommet européen de Paris des 9 et 10 
décembre 1974 (annonçait en effet) en son point 
10 qu'un groupe 'Cl·e travail sera constitué pour étu
<lier ,la possibi1lité d'établir une Union des passe
ports, ,et par anticipation, l'introduction <l'·un passe
port uniforme ». Ce projet devrait être soumis aux 
gouvernements' des Etats membres, s1 possible avant 
1le 31 décembre 1976. Dans ·ce projet seront notam
ment prévues une harmonisation par étapes de la 
législation sur •les étrangers ainsi que -l'abo'fition du 
contrôle des passeports à 1'intérieur de la Commu
nauté. 

« Il avait été convenu avec 1les Etats membres que 
la Commiss'ion réfléchisse sur ·les prob'lèmes que 
pourrait poser .fa creation éven1!uelle d'une Union 
des passeports entre les Etats membres (réunion 
du Comité des Représentants Permanents du 24 
avriil 1974). ..., 

« .Aiprès avoir examiné la portée de ce texte, la 
Oommission est parvenue aux deux considérations 
suivantes: - 'l'Union des ,passeports apparaît 
comme une entreprise qui comporte deux objectifs 
immédiats derrière •lesquels s'en profilent deux 
autres plus 1lo'i'ntains. Le premier objectif immédiat 
est le passeport uniforme qui serait délivré par 

. I 

(9) Les Etats tiers voulant importer des automobiles 
dans la Communauté n'ont-lis pas plus de simplicité à 
connaître la directive què les neuf lois ? Au surplus les 
règles relatives à la compétence communautaire en 
matière de négociations internationales amèneraient par 
application de la Jur·isprudence AETR, à ce que les Etats 
membres ne puissent plus négocier là où il y a norme 
communautaire et feraient que c'est au nom de cette 
directive que la Communauté passerait des accords avec 
les pays tiers. 

(10) Extrait de la lettre de transmission en date du 3 
juillet 1975 par la Commission au Président du Conseil 
des Communautés européennes d'un mémorandum re.latif 
à une Union des passeports. 
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chaque Etat membre à ses ressortissants au lieu et 
place des passeports actuels de présentation diverse 
et qui symboliserait un certain 'lien avec les Com
munautés ; à partir de là, il pourrait être envisagé, 
comme objectif à plus long te11me de négocier avec 
les pays tiers pour qu'·i1s traitent tous les porteurs 
du passeport ·uniforme de 1la même façon quelle 
que soit leur nationalité. Le second objectif immé
diat de l'Union des passeports est l'abolition du 
contrôle sur les personnes aux frontières intérieures 
de la Communauté, que ces personnes soient res
sortissants des Etats membres ou des pays tiers. 
Mais de.ce fait, il sera nécessai,re de réorganiser les 
contrôl'es aux frontières· extérieures de la Commu
nauté à exercer par chaque Etat membre pour le 
compte de tous les autres, et à partir de ·là, dans une 
perspecfive à ,plus long terme, pourrait s'amorcer 
et se développer une attitude commune des Etats 
membres qui traiteraient' de la même façon les res
sortissants de tous 'les pays tiers (ifa seconde consi
dération est d'ordre procédural)» (10). Sans doute 
la réalisation complète de cette Union des passe
ports n'est-elle pas pour demain. Ma1s derrière son 
aspect d'uniformisation d'un document administratif , 
délivré non pas pour des ·buts de droit civil ni poli
tique mais simplement comme titre de déplacement, 
voire comme pièce d'identité à l'étranger, c'est 
bien plutôt à un embryon de véritable nationalité 
unique qu'indirectement mais inéluctablement elle 
tend. 

••• 
Le Dro'it international va-t-11 vers sa dispari!ion 

dans les rapports entre Etats mem'bres ? Certes il 
se porte bien et pendant •longtemps encore la per
sonnalité des Etats membres restera vivace au sein 
de •la Communauté. Mais au-delà d'un ra!pproche
ment des dispositions nationales, au-delà de 1la 
reconnaissance mutuelle entre Etats membres de 
toutes sortes de règ1les nationales, au-delà de la 
jouissance par 1les étrangers dans bien d'autres 
domaines de 1la ·loi de leur idomicil'e (résidence), 
ainsi que grâce à d'autres solutions de conf.lits de 
lois à déterminer, ·la Communauté tend, pour des 
raisons d'efficacité, à se doter d'institutions uniques 
qui, même gérées par neuf gouvemements, ne pose
ront p·fus entre les ressortissants des Etats membres 
le problème en terme de Droit international, celui-ci 
étant réservé aux raipport·s de 1I'ensemb1le commu
nautaire avec 'les 'Etats tiers. Cela n'est-il pas la 
situation qu'au début du sièole, Bartin évoquait en 
parlant du recul indéfini des confins de fo·is ? Au 
fur ·et à mesure de 1leur apparition les confüts de 
lois reçoivent des sdlutions de droit ·internationa1 
jusqu'au moment où ·les ,fois s'étant suffisamment 
rapprochées, voire uniformisées, leur juxtaposition 
ne pose plus de •problème majeur. 
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1. Introduction. Le concept de cc groupe de socié
tés » a été inconnu du Traité de Rome et des 
premiers textes réglementaires pris en son applica
tion, si on fait abstraction des alinéas 2 et 3 de 
l'article 12 du Règlement du Conseil n° 17-62, où 
!"expression apparaît, de manière acèessoire. 

Il a fait son apparition en droit communautaire, 
de manière imp,licite, d'abord, dans la pratique 
de la Commission, en 1969 et 1970 (attestations néga
tives Christiani et Nielsen, du 18 juin 1969, JOCE 
n° L 165 du 5 juillet 1969 et Kodak, du 30 juin 1970, 
JOCE n° L 147 du 7 juillet 1970). ensuite, dans la 
jurisprudence de la Cour, à partir de 1971 (arrêt 
Beguelin Import Co. c. S.A.G.L Import Export du 
25 novembre 1971, affaire 22-71, Rec. XVII, 1971, 
949). . 

Il convient de rappeler que, dès 1966, le Gouver
nement de République italienne avait soutenu, 
devant la Cour, que le producteur et le concession
naire exclusif formaient une seule entité économi
que. En conséquence, le contrat de concession 
exclusive de vente ne serait pas un cc accord entre 
entreprises », au sens de l'article 85, .paragraphe 1 
du Traité. 

Dans les affaires jointes 56 et 58-64 Etablisse
ments Consten S.A.R.L. et Grundig-Verkaufs Gm'bH c. 
Commission de 1la CEE, le Gouvernement ·italien ,, 
avait, en tant qu'intervenant, conclu (Rec. XII, 1966 
p. 414 : 

« que l'examen de l'article 85, paragraphe 1, 
du Traité, montrerait que ses <dispositions ne 
concernent 'Pas /es contrats de concession 
exclusive du type de celui dont rjii est question, 
en l'espèce. Ceux-ci ne constituent pas, en 
effet, des « accords entre entreprises » au 
sens de cette disposition : les parties ne 
seraient pas sur un pied d'égalité et le pro
ducteur ne ferait que transférer au ·conces
sionnaire qu'li,1 a ·librement choisi ·certains :pou
voirs en vue ide l'écoulement de ses produits. 
A cette fin, i'I serait l'ibre de choisir 'le système 
qu'il préfère. L''interdi-ction •d'1e~porter, dont il 
est question en l'e·spèce, résulterait :précisé
ment du fait que .1·e !producteur n'a pas trans
féré au •concessionna!i-re ·tous ses pouvoirs et 
a donc fixé 1par ,1e ,contrat les Hmites à l'in
térieur desquel!les il entend faim appel au 
travail et aux moyens du conC'essionnaire qu'il 
a chois·i ». 

« SubstantieMement, iles directives données 
par Je producteur à son concessionnaire ne 
diffèrent pas de c·el'les données par un autre 
producteur à ses employés ou à ses repré
sentants de commerce avec 11esquels des 
contrats aura'ient été également stipulés. Le · 
contrat entre Je producteur et son concession
naire exclusif ne concernait donc pas le phé- . 
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nomène économique, mais seulement les rap
ports juridiques entre ces deux sujets ; de ce 
fait, il serait étranger à 1J'interdiction de l'ar
ticle 85, •lequel ne considère que les rapports 
contractueis qui tendent à modifier les phéno
mènes économiques ». 

Dans ses conclusions, le gouvernement italien a 
invoqué encore d'autres arguments tirés de l'absence 
·de concur,r,ence ·entr,e producteur et concession
naire (Re9. ~Il, 1966, p. 445) : 

« Sel'On 11e gouvernem·ent ita'lien, l'appli'cabilité 
de l'artic·le 85, paragraphe 1, aux contrats 
d'excl,usivité devrait également être exclue 
•en considération du fait que ·la concurrence 
serait inconcevable, non seulement entre le 
concessionnaire exclusif et le producteur, 
mais ége;lement entre ·les différents conces
sionnaires du même producteur. En effet, le 
concessionnaire •n'aurait ,pas -la capacité juri
dique ·d'·exercer une telle activité concurren
tielle, ·car i•I n'aurait pas reçu ce pouvoir de 
celui qu'i ·Jui a transféré ses 1droits ». 

« L'examen des effets •et du· but poursuivi par 
le contrat condu'irait à la même conclusion. 
Le contrat a pour résultat •de stimuler la 
concurrence, sur 1le marché commun, entre 
les fabricants de produits comparables : il a 
donc des effets favorables au commerce 
interétatique ». 

Au raisonnement essentiellement économique du 
gouvernement Ha,li-en, 1Ja Commission 1de la CEE, 
en tant que défenderesse aux affaires jointes 56 et 
58-64, a opposé un raisonnement purement juridique, 
fondé sur •la personnalité morale distincte du pro
ducteur et du concessionnaire, et appuyé par la 
jurisprudence de la Cour de justice •de ta CECA 

. (Rec. XH, 1966, p. 444-445). 

« La défenderesse observe que, selon la juris
prudence él·aborée en fonctîon du traité 
CECA, /a notion d'entreprise coïncide avec la 
notion juridique de personne physique ou 
morale. Cette notion serait également appli
cable dans le cadre du tra:ité CEE. Le fabri
cant et les concessionnaires étant des per
sonnes juridiquement autonomes, poursuivant 
d'une façon durable · des activités économi
ques propres, ·l·e ·contrat de concess•ion exclu
sive est ·un contrat conclu en1!re des entrepri
ses». 

Par ailleurs, la Commission a contesté l'absence 
de concurrence entre le producteur et 1le conces
's'ionnaire exclusif et a étendu la notion de concur
rence aux rapports entre l'une des parties contrac
tantes et les tiers (Recueil XII, 1966, pp. 445-446). 
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« L:a défenderesse conteste l'absence de 
concurrence entre 1Je fabricant et l·e conces-

.,. 

sionnairn exclusif, dès ·lors que le fabricant 
exerce lui-même une activité à 11'échelon du 
commerce de gros ou qu''i11 aipprovisionne 
lui-même directement, certains détaillants et 
acheteurs de dernière main, lorsqu'i'I s'agit 
de commandes importantes. C'est pour cette 
raison que ·les ·contrats ide concession exclu
sive contiennent, ·en général, une C'l•ause i1nter
disant au fabricant de •livrer directement ». 

« De toute façon, l'arti'C'le 85, paragraphe 1, 
n'exige pas que l'a concurrence soit restreinte 
entre les parties à ·l'accord ; 'il siuffit qu'eJole soit 
restreinte entre les .parties et les tiers, ou 
encore· exclusivement à 'l'égard des tiers». 

« Quant à 1a prétendue ·impossibirlité de 
concurrence entre ·les divers concessionnai
res exclusifs, ,la défenderesse obs~rve que les 
obstacles juridiques qui s'opposent à cette 
concurrence ne résu1ltent ,pas de l'activité, en 
tant que teNe, de ces concessionnaires, mais 
des obligations qui leur sont imposées par les 
accords conclus avec 1Je fabricant. 'Même si 
l'on pouvait •admettre, « quod non », 'le droit 
exclusif du fabri·cant en matière de distribu
tion, ce/a ne donnerait pas pour autant au 
fabricant la possibilité d'exercer, par déroga
tion à l'artiêle 85, paragraphe 1, une influence 
sur la revente de la marchandise une fois 
celle-ci vendue au moyen d'un accord passé 
avec ses acheteurs. we droit au brevet et ·le 
droit à la marque de fabrique ou de commerce 
eux-mêmes, mailgré 'la ,protection très étendue 
dont ils jouissent, ne ·conféreraient pas à leurs 
titulaires des 1po'Uvoirs aussi étendus. 

« Par ailleurs, le droit exclusif du fabricant 
à la dis'tribution n'existe pas. Lorsque le fabri
cant n'assure pas ;Ju·i"'même 'la distribution de 
ses produits, ce sont lies dispositions de l'ar
tiole 85 qui sont aipp'licables aux accords 
conclus aux fins de ·Ja 'Cl'istribution, et non 
.pas cenes d~ l'article 86 ». 

Dans son arrêt du 13 jui'l1let 1966, la Cour euro
péenne n'a pas accepté 1le raisonnement économi
que du gouvernement italien. EHe a adapté 1Je point 
de vu·e stri'ctement juridique de la Commission en 
refusant de reconnaître l'équivalence économique 
entre les différentes méthodes de distr.ibution qui 
s'offrent au choix du ,producteur (Rec. XII, 1966 
pp. 493-494). 

« ... ou comparerait en vain, d'une part, /a 
situation, justiciable de l'article 85, du pro
ducteur lié par un accord d'exclusivité au 
distributeur de ses produits et, 'Cf',autre part, 
cel1le du producteur intégrant à son entreprise 
la distribution de ses propres produits par 
un moyen quelconque de représentation corn-
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merciale par exemple, et échappant à l'artiole 
85; 
« ••• ces situations sont juridiquement distinc
tes» ; 
« ••• d'autre part, el'les offrent un ,intérêt diffé
rent, l'efficacité pouvant ne pas être identi
que entre deux circuits économiques dont 
l'un est intégré et l'autre pas » ; 
« ... si ,le liibeMé de l'artiole 85 rend l'interdic
tion appilicable, sous ·réserve d'en remip'lir les 
autres conditions, à un accord passé entre 
plusieurs entreprises et exclut, de ce chef, 'la 
situation d',une entreprise ·unique intégriant son 
propre réseau de distribution. Il n'en résulte 
pas pour autant que doive être légalisée, par 
simple analogie économique, d'ailleurs incom
plète, et ·en contradiction avec ledit texte, la 
situation contractueMe dérivant d'un accord 
entre une en~reprise de production et une 
entreprise de ·distribution ». 

Le 13 juillet 1966, c'est-à-dire le même jour que 
celui de l'arrêt Cônsten et Grundig c. Commission 
de •la CEE, l'a Cour européenne rendit éga1lement 
son arrêt dans l'affaire 32-65. Gouvernement de la 
République ita:lienne ·c. Consei'I de la CEE et Com-
mission de la CEE. · 

Dans cette affaire, ofe gouvernement ·italien en tant 
que requérant, avait préS'enté des conclusions ana
logues à celles qu'i·I avait développées dans 1l'affaire 
Consten et Grundig. H soutint, ,notamment, que le 

' contrat de concession ·exclusive de vente n'éta'it pas 
un « accord entre entreprises», au sens 'de l'article 
85, paragraphe 1 du Traité (Rec. XII, 1966, p. 576) : 

« ... un contrat entre producteur et conces
sionnaire ne serait pas un « accord entre 
entreprises » au sens de l'article 85, puisque 
le prnducteur ·n'aurait fait que transférer au 
concessionnaire des ,pouvoirs relevant ·de lui 
et' qu'i·l pouvait exe·rcer lfui-même'»; 
« ... le concessionnaire, de son côté, rempli
rait un rôle économique non substantielle
ment différent de tout distributeur quel
conque»; 
« ••• les directives du producteur à son conces
sionnaire ne différeraient pas, en substance, 
dè celles qu'il eOt données à ses propres 
employés au cas de distrfüution directe par 
l'entreprise » ; 
« ••• ce ne serait •donc pas ce phénomène éco
nomique que l'article 85 se proposerait 
d'atteindre » ; 
« ••• cette analyse serait confirmée par celle du 
concept de l•a « concurrence » de cet arti
cle»; 
« ••• concédant et concessionnaire ne seraient 
pas concurrents entre eux, pas plus que le 
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concessionna'ire ne le sera'it avec ·ses autres 
col'lègues » ; 
« ••• une compétition entre ·divers concession
naires de •la même entreprise ·ne serait pas 
imaginable» ; 
« •• .le bÙt .du concédant serait de pénétrer 
sur le marché et de stimuler ainsi -la ·concur
r,enc·e ». 

Le ConseH de 1la CEE en tant que défendeur a 
répliqué 

« ... que les accords de concession exclusive 
peuvent remplir les conditions de l'article 85 
sans affirmer que « tous nécessairement les 
remplissent » ; 

« ••• en revanche, il s'oppose à la thèse du 
requérant selon laquel'le tous ces accords 
nécessairement ne les remplissent pas » ; 
« ... le requérant n'aurait ... cependant pas 
démontré que, dans tous iles cas ·et que'lles 
que soient ·leurs dl,auses, les contrats d'exclu
sivité ne concernent pas le phénomène éco
nomique et épuisent leurs effets entre les par
ties» ; 
« ... enfin, pour 1l1e ConseH, •l'erreur du requé
rant réside, d',une part, dans la substitution 
à la notion d'accord de concession exclusive, 
de celle de « rapport interne de l'organisation 
de distribution » et d'autre part dans le fait 
que •ce type d'accord serait l'objet d'·une alter
native de 'l'article 86 ou de il'arficle 85, l'un 
excluant ,f',aut!re ». 

La Cour européenne a répondu au requérant en 
reprenant les m'êmes attendus que ceux formulés 
dans les affaires jointes 56 et 58-64 · (Consten et 
Grundig c. Commission CEE) : 

« ••• on comparerait en vain, d'une part, 'la 
situation justiciable de ,l'article 85, du pro
ducteur lié par un accord d'1exdlusivité au 
distributeur de ses produits et, d'autre part, 
celle du producteur intégrant à son entreprise 
la distribution de ses propres produits par un 
moyen qu1elconque de représentation com
merciale, par exemple, et échappant à l'article 

. 85; 
« •.• ces situations sont juridiquement distinc
tes ». 

La Cour réaffirme que :l'on ne doive 1pas ,féga'liser 
« par simple analogie économique, d'a'ilileurs incom
plète », les accords entre une entreprise de produc
tion et une entreprise de distribution. 

En conclusion, on doit dire qu'·en 1966, la Com
mission, •le Conseil et la Cour européenne étaient 
unanimes à cons'idérer que l'ex!pression « accord 
entre entreprises », figurant à ·l'article 85, paragra
phe 1 du Traité, devait être inter:prétée ide manière 
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stri'ctement juridique, en refusant la prise en consi
dération de toute analogie économique avec les 

· contrats de tr-avail ou les contrats de représenta
tion commerciale conclus par 1le producteur. L'assi
milation de 'l'entreprise à la personne mora~e. évo
quée par la Commission dans les affaires jointes 
Consten - Grundig c. Commission CEE reste sous
jacente aux deux arrêts précités de la Cour, du 13 
juilrlet 1966. 

Quelques années plus tard, la Commission et la 
Cour sortiront du c~dre étroitement juridique de 
l'entreprise - personne mora'le - pour reconnaître, 
dans certains cas, le fait des groupes de sociétés 
formant des entités é'conomiques nouvelles. Comme 
l'évolution de la pratique de 'la Commission a 
devancé cel'le de la jurisprudence de la Cour et a 
apporté plus de préoisions au phénomène, nous 
commencerons par ·un bref rappel des phases suc
cessives de 11a prise en considération par la Com
mission de l'existence ,des groupes de sociétés. 

A. PRATIQUE DE LA COMMISSION 

2. Les groupes de sociétés dans /es décisions 
de la Commission. La 'liste des décisions les plus 
significatives. dans lesquelles ;la Commission a 
reconnu l'existence des groupes de sociétés et en 
a tiré des conséquences juridiques, d'ailleurs sans . 
définir ou dénommer ces groupes, paraît s'établir 
de la manière suivante : 

a) L'attestation négative Christian; et Nie/sen du 
18 juin 1969 (affaire IV/22548, JOCE n° L 165 du 
5 juillet 1969). 

b) La décision du 24 juillet 1969 (affaire IV/26.267 
(,Matières colorantes », JOCE n° L 195 du 7 août 
1969), infligeânt des amendes à dix entreprises pro
ductrices de matières colorantes, pour pratiques 
concertées de hausses de prix, en violation de 
l'article 85, paragraphe 1 du Ttraité. Pour quatre de 
ces entreprises, à savoir Imperia! Chemical Indus
tries Ltd. (ICI) de Manchester ; :Ci:ba S.A., de Bâle ; 
J. R. Geigy S.A., de Bâle et Sandoz S.A. de Bâ1le, ,la 
décision de la· Commission posait des problèmes 
de groupes de sociétés. Trois des sociétés sus-men
tionnées (ICI, Geigy et San'doz), ainsi que les ·Six 
autres entreprises à qui des amen'des ont été infli
gées, ont introduit des' recours séparés contre la 
décision de la Comm'ission, ·du 24 juiHet 1969. Les 
recours de ICI, de Geigy et de Sandoz ont été 
rejetés par trois arrêts de ·la Cour, ·du 14 Juillet 1972, 
qui seront étudiés ci-après (voir n° 17 infra). Dans 
ces arrêts la Cour a statué sur les problèmes de 
groupes de sociétés qui avaient été relevés par la 
Commission. 

1 
! • 

mineure qui ne sont pas vi·sés par les dispositions 
de l'article 85, paragraphe 1, du Tr-aité instituant la 
Communauté économique européenne » (JOCE 1 
n° C 64du 2 juin 1970). 

1 
d) L'attestation négative Kodak, du 30 juin 1970, 

(affaire IV/24055-Kodak, JOOE 1n° L 147 du 7 juillet ! 
1970, rectificatif JOCE n° L 159 du 21 juH'let 1970). , 

e) La décision de la Commission du 9 décembre 
1971, relative à une procédure d'application de 
l'article 86 du Traité (affaire JV/26.811 - Continental 
Can Compagny, JOCE n° L 7 du 8 janvier 1972). 1 ' 

Cette décision ayant fait 'i'objet d'un -recours devant 
la Cour européenne, a été annulée par l'arrêt du 
21 février 1973 (affaire 6-72), dont i'I sera question 
·Ci-après (voir n° 21 infra). Aussi 'bien la décision 
annulée que l'arrêt d'annulation ont examiné certains 
aspects du problème des groupes de sociétés. 

f) La décision de la Commission n° 72/457/CEE 
du 14 décembre 1972, arrêtée •au titre de l'article • • 86 du Traité (JOCE n° L 299 du 31 décembre 1972). 1 

Cette décision a été frappée d'un -recours en annu- ~ 
lation qui a été rejeté par ·la Cour européenne en J 
vertu de l'arrêt du 6 mars 1974 (affaires jointes J 
lstituto Chemioterapico ltaliano SpA et Commercial î 
Solvants Corporation c. Commission des C.E. 6 et 
7-73), analysé ci.,après. La décision de 'la Commis
sion et l'arrêt 1confirmatif de la Cour ont évoqué ·la 
question des groupes de sociétés. 

g) Le règlement (CEE) n° 2779172 de la Com
mission, du 21 décembre 1972, concernant l'appli
cation de l'article 85, paragraphe 3 du Traité, à des 
catégories d'accord de spécialisation (JOCE n° L 
292 du 29 décembre 1972). 

h) La décision de la Commission du 23 décembre 
1971 portant application de l'article 85, paragra
phe 3, rà •un accor.d entr:e .les Sociétés Heükel et 
Co/gate, décision /V/26917 - Hankel Co/gate, 
72/41/CEE ,(JOCE n° L 14 du 18 janvier 1972). 

·i) Les décisions de la Commission du 26 juillet 
1972 (N/642. Papier mince, JOCE .n° t 182 du 
10 août 1972) et 21 décembre 1973 (IV/228. Torans
ocean Marine Point Association, JOCE n° L 19 du i 
23 janvier 1974). + 

j) La « Proposition de règlement du conseil sur Je } 
contrô-te des concentrations » présentée par la . tr 
Commission Je 20 juiltèt 1973 (JOCE n° C 92 du 
31 octobre 1973). 

k) La décision de la Commission du 20 décembre. 
1974, portant application de /'article 85, paragra
phe· 3, à un accord en'tre les sociétés Steenkôlen
Hande/svereeniging N.V .. et Chevron,. Oil Euro
pe, décision !VIC/26872-SHV-Chevron, 75/95/CEE j 
(JO.CE n° L 38 du 12 février 1975). t 

1 

l c) La « Communication de la Commission, du 27 3. L'attestation négative Christian; et Nie/sen, du 
mai 1970, côncernant les accords d'importance. 18 juin 1969 (i.JOCE n° L; 165 .du 5 juillet 1969). La 
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i. 

société Christian! et Nielsen, Copenhague, est une 
société de droit danois qui s'occupe de travaux 
publics et de gran'ds travaux de construction indus
trie'lle. Elle ,possède de nombreuses filiales dans 
divers pays et détient la totatité du capital social de 
ces filiales. Aux termes d'acco:rds Intervenus à 
l'intérieur du groupe, ohacune d,es fi,lj,a:fes doit 
s'abstenir de toute ·activité d'ans les pays où d'autres 
entreprises du groupe sont installées. 

te 25 aoOt 1931, un accord a été conclu par la 
société Christiani et Nielsen, Copenhague, a"iec sa 
fi'liale néerlandaise, Christiani et Nielsen, La Haye. 
L'accord a été renouvelé le 20 mars 1959, pour 
toute ·la durée de ·fa société néerlandaise. · 

Les accords entre les sociétés danoise et néer
landaise comportaient, entre autres, une clause de 
répartition de marchés, en vertu de laquel'le la 

. société mère danoise s'est engagée à ne pas opérer 
sur le territoire néer:land'ai·s, tandis que la fi'liale 
néerlandais·e s'est engagée à ne pas exercer son 
activité hors du territoire néerlandais, sans l'1accord 
de la société mère. 

· Le 22 février 1963, 'la société Christian! et N'ielsen, 
La Haye, a demandé la défiivrance d'une attestation 
négative au sujet de l'accord préC'ité, du 25 aoOt 

. 1931, renouvelé ·l'e 20 mars 1959. · 

Le 18 juin 1969, la Commission a délivré l'attes
tation négative demandée. 

Pour faire droit à la demande, 1la Commission a 
constaté que la société mère danoise « déti'ent la 
totalité du ·capital sooial » de ,ta société néerlan
daise, qu'elle a le droit de nommer 'les dirigeants 
de cette dernière et le droit de donn·er à la filiale 
néeril•anda:i'se des directives que ·cette dernière est 
obligée d'exécuter. 

Compte tenu des circonstances qui 'précèdent, la 
. Commission a estimé que : 

« l.:a répartition des marchés, 'Prévue ,par l'ac
cord, n'est, en définitive, qu'une répartition 
des tâches à /'intérieur d'une même entité 
économique ; que ·l'on ne saurait exiger ... 
qu'une ,partie de cette entité, fDt-elle dotée 
de personnalités juridiques, entre en concur
rence avec la société m'ère ; que Christiani et 
Nielsen, Copenhague, même en /'absence de 
tout contrat, aurait toujours le pouvoir de 
déterminer ,f·e comportement de sa fi'liale dont 
el'le détient 11a totalité du · capital social. 

Dans 1le texte de ·ta même décision du 18 juin 
1969, la Commission •a statué, en outre, que: 

« L'appl,lcabil'ité de l'article 85, 'Paragraphe 1 
du Traité suppose entre lies entreprises en 
cause, /'existence d'une concurrence suscep
tible d'être restreinte ; cette condition n'est 
pas nécessairement remplie par la seule cons-
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tatation de /'existence d'une personnalité juri
dique . pour chacune des entreprises. A cet 
égard, il est déterminant de savoir, en fonc
tion des éléments de fait, si une· action auto
nome de la filiale par rapport à la société 
mère est possible sur le plan économique ». 

En conséquence, ,fa Comm'ission a délivré l'attes
tation négative so111icitée. 

fil convient de faim observer que l'attitude de la 
Commission dans cette première décision rendue 
en matière de sociétés apparentées, reste prudente. 

La Commission n'emplo'ie pas l'expression 
« groupe de sociétés », et « ne perce pas le voile 
de la personnalité juridique » entre la société mère 
et sa filiale. 

L'attestation négative est fondée sur 1l'analyse du 
concept de concurrence et sur la constatation que 
celle-ci n'est pas destinée à s'exercer entre la 
société mère et sa filiale dépourvue d'autonomie 
économique. 

Si le raisonnement juridique de la Commission 
,dans 'l'affaire Christiani et Nief:s,en, paraît clafr et 
cohérent, il laisse néanmoins dans l'ombre la ques
tion de savoir pourquoi la société mère danoise a 
senti le besoin de conclure des contrats avec sa 
fllialle néer11andaise au Heu de procéder par voie 
d'·instr.uctions un•iilatérales. 

4. La décision du 24 juillet 1969 (affaire IV/26.267 -
Matières colorantes). CO:mme cette décision a fait 
l'objet de plusieurs pourvois devant ·fa Cour euro
péenne, ses dispositions concernant ·les groupes de 
sociétés seront ,examinées à 1l'occasion -de !l'étude 
des trois arrêts du 14 jui1Het 1972, ,rendus dains les 
-affaires 101, Geigy et Sandoz (vo,ir ,n° 17 infra). 

5. La « Communication de la Commission du 27 
mai 1970 concernant les accords d'importance 
mineure ~ul ne sont pas visés par les dispositions 
de l'article 85, paragraphe 1 du Traité instituant fa 
CEE» (JOCE n° C 64 du 2 Juin 1970). Dans cette 
« Communication », ·la Commission a fait savoir, qu'à 
son avis, '·l'interdiction des ·ententes, édi'Ctée à 
l'article 85, paragraphe 1 du Traité, ine visait pas 
« les accords qui n'affectent ·que de manière ·insi
gnifiante le commerce entre ·les Etats membres et 
la concurrence ». E'He •consi'dérait, sous 1réserve de 
l'interprétation de ·la Cour de justice des Commu
nautés européennes, que les accords entre entre
prises de production ou de distribution des produits 
ne sont pas visés par· l'interdiction de l'article 85, 
paragraphe 1. 

- 'lorsque les produits concérnés par l'ac
cord ne représentent, dans la partie du. Mar
ché commun où l'accol'd ,produit son ·effet, 
pas plus de 5 0/o du volume d'affaires réa/1-
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sées avec les pmdui~s identiques ou consi
dérés comme simila'ires 'Par 'l'uN11isateur en 
raison de ·leurs propriétés, de 1leur prix ou de 

. leur usage et 
- lorsque le chiffre d'affaires annuel total, 
réailisé ,par les entre'prises qui ,participent à 
l'accord, ne dépasse pas 15 miMions d'unités 
de comptes ou, s'agissant d'acco'rds entre 
entreprises commerciales, 20 mil'lions d'unités 
de comptes. 

Les accords continuent de bénéficier de la Com
munication du 27 mai 1970, si, pendant une période 
de deux exen~ices ·consécutifs, 'les parts de marché 
et les chiffres d'affaires susmentionnés n'·enregis
trent qu'un dépassement inférieur à 10 %. 

La Communication ,précise que le chiffre d'affai
res total susvisé, résulte de la somme des chiffres 
d'affaires du dernier exerci·ce comprenant !l'ensem
ble ·des produits et des services réalisés : 

1) Par 'les entreprises qui participent à 'l'ac
cord ·et 

2) Par les entreprises dans 1lesquelles les 
entreprises qui participent à !l'accord dispo
sent: 
- d'e 25 0/o au moins ,du ca:pital ou du capital 
d'exploitation, soit 'Cli'rectement, soit indirecte
ment, 
- ou de 1la moitié -des droits de vote au 
mo·ins, 
- ou du pouvoir ide désigner la moitié au 
moins des membres 1du conseil 1de surveil
lance ou ,d'administration ou des organes 
représentant légalement •l'entreprise, 
- ou du dro'it de gérer •les ,affaires de l'en
treprise, et 

3) Par les entl"eprises qui disposent dans une 
entreprise qui participe à il'accord : 
- de 25 0/o au moins du capital ou du capi
ta'I d'explo'itation, soit directement, soit indi
rectement, 
- ou de 1la moitié •des -droits de vote au 
moins, 
- ou du pouvoir de désigner la moitié· au 
moins des membres du conseil de surveil-

. lance ou d'administration ou des organes 
représentant 1légailement 11'entreprise, 
- ou •du droit de gérer les ,affaires de l'en
trepr!se. 

La Oommun'iCation du 27 mai 1970 précise que 
le chiffre d'affaires total ne tient pas· compte des 
transactions intervenues entre ·les entreprises qui 
participent à l'accord. 

M est facile de se rendre compte qu'à travers une 
formule pour le calcul du chiffre d'affaires annuel, 
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la Commission a donné implicitement ·une définition 
du grroupe de sociétés à prendre en considération 

1 
pour la détermination de ce chiffre. La conception i 
du· groupe est très l·àirge, car la Commiss'ion s'est ! 
contentée d'une simple part-i·cipation minoritaire de l 
25 0/o du capital d'une société, pour conclure à · 
l'existence d'un « groupe », sans faim appel à d'au- 1 
tres critères. · ' 

La conception très large du groupe de sociétés 
de 'la Communication du 27 mai 1970 a été reprise 
textuellement dans ·le Règ1lement de la Commission 
n° 2779/72 du 21 décembre 1972, concernant 1les 
accords de -spécialisation (voi'f n° 10 infra), ainsi 
que dans certaine·s déois'ions individuelles, par 
exemple dans la décision d'a:ppi:ication de l'article 
85, paragraphe 3, à un accord entre les société's 
Henkel et Colgate (décision IV/26917 du 23 décem
bre 1971). ' 

6. L'attesta'tion négative Kodak, du 30 juin 1970 
(JV/2455 - Kodak, 70/CEE, JOCE n° L 147 du 7 juil
let 1970, rectificatif au JOCE n° L 159 du 21 juillet 
1970). Les cinq sociétés Kodak, établies dans le 
Marché commun, et dont la société américaine 
Eastman Kodak détient 'l'a totalité ou la quasi-totalité 
du capital social, avaient mis en vigueur des 
« Conditions générales» uniformes. de vente, le 
1er juin 1963. 

Le 6 ma'i 1963, ,les sociétés Kodak du Marché 
commun ont adressé à la Commission une dem1ande 
d'attestation négative à l'égard des « Conditions 
généra·les appli·cab'l'es aux ventes de produits et ser
vices Kodak en Europe ». L:a demande a été corn- 1 
piétée le 2 avrM 1968. Tenant compte de certaines i 
observations de la Commission, les sociétés pét,i- t 
tionnaires ont apporté certaines modifications à 1 

leurs « Conditio'ns », à ,partir du 1er janvier 1970. A 
la suite de ces modifi1ca1!ions, 11',attestation négative 
leur a été délivrée, ·le 30 juin 1970. 

. Ainsi que 'l'a Commission 11'·a préC'isé ·dans le consi
dérant n° 10 de sa décision, 1l'affaire soumis·e à son 
examen comportait deux ,problèmes rd'istincts, le 
premier concernant l'uniformité des conditions de 
vente des cinq sociétés Kodak du Marché commun, 
le deuxième, Je contenu même de ces conditions. 

Pour résoudre ces problèmes, 1la Comm'ission 
s'est ·livrée à une ,analyse subtHe ,de 11a nature juri
dique des Conditions générales, en distinguant 
d'une part, 1leU'r -rô'le dans 1les ,relations ent,re les 
sociétés Kodak et, d'autre part, 'leur rôle entre ·cha- · 
cune des ·so·ciétés Kodak et leurs acheteurs. 

a) Dans 'les relations entre les sociétés Kodak, 
l'·a:ttestation négative ap:pNque la doctrine du groupe 
de sociétés, en fqrim1Jilant les considérants suivants : 

« 11. Consldérant tout d'abord que, certes, 
les sociétés Kodak du Marché commun pra-
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tiquent des conditions de vente rigoureuse
ment identiques ; mais qu'.el/.es le font suivant 
les instructions de leur société-mère, instruc
'Nons auxquelles elles sont tenues de se 
conformer ». 

« 12. Consrdérant que lorsqu'i1I est établi, 
comme c'•est ,1e oas, que les sociétés filiales . 
dont il s'agit sont sous la dépendance exclu
sive et complète de leur société-mère et que 

· cette société exerce effectivement son po.u
voir de contrôle en leur adressant des ins
tructions précises il leur est impossible de se 
comporter d'une manière indépendante les 
unes vis-à-vis des autres dans les domaines 
réglés par la société mère ». 

« 13. Consi1dérant, par conséquent, que l'iden
tité . des conditions de vente des sociétés 

· Kodak du Marché commun ne résulte d'un 
accord ou d'une pratique concertée ni entre 
la société mère et ses filiales, ni entre les 
filiales el/es-mêmes ». · 

Nous avons déjà signalé dans un commentaire 
antérieur, les faiblesses juridiques du raisonnement 
de l'attestation négative Kodak (voir L.F. « Concur
rence et groupes de sociétés. Réflexions sur l'attes
tation négative Kodak » in R.M.C. n° 138, novembre 
1970, p. 512). Ce raisonnement procède d'une confu
sion entre la situation de fait et le régime de droit des 
sodiétés du grouipe et n·e tient pas ,suffisamment 
compte des principes du droit de sociétés qui 
régissent la matière, d'ans les Etats membres. 

b) Cependant, 'l'attestation négative ·analysée, ne 
se 1fimite pas à 1f1a seule question de !l'identité des 
Conditions générales, mais se •l'ivre également à un 
examen détaill'é ide 1leur contenu. A oet égard, la 
Commission fait ·deux affirmations qui méritent d'être 
retenues, à savo'ir : 

- les ·conditions de vente « constituent 
des accords entre entreprises paroe qu'elles 
font né·cessairement l'objet d'un contrat entre 
les sociétés Kodak et chacun de ,feurs ache
teurs» (considériant n° 14) et 
~ dans 1leur version .initial·e, les conditions 
de vente « avaient pour effet d'isoler le marnhé 
de chaque Etat memhre et de soustraire à la 
concurren1ce, à partir d'un ou plusieurs ,autres 
membres, ·les iprix appliqués dans chacun de 
ces marchés » ; ainsi ces conditions restrei-

. gnaient le Jeu de ·la concurrence à il'·intérieur 
du Marché commun et étaient susceptib'les 
d'affecter le commerce entre Etats membres. 

La première des deux affirmations susmention
nées pose la question de savoir à quel titre la Com
mission a statué sur la demande d'attestation néga
tive. Les « Conditions générales » Kodak ·auraient 
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certes pu être pr:ésentées comme contrat-type, 
conformément au formul'aire A, annexé au Règle
ment de la Commission n° 27 du 3 mai 1962. T'Oute
fo'is, l'attestation négative ne contient aucune indi
cation en ce sens. D'ai'l!leurs, 'l'h~pothèse du contrat
type aurait ·imposé aux soc'iétés impétrantes 'l'obli
gation astreignante de reproduiire de manière r,igide 
dans tous leurs contrats de vente, le texte des 
Conditions générales sans aucune mo'dification ou 
adaptation possil:>les. Si, par contre, 11',attestation 
négative ne concerne ·pas un contriat-type, on ne 
voit pas très bien comment ,fa Commission a pu la 
déHvrer sans connaîtrie 11a 'raison sociale ·et 'l'adresse 
des entreprises particip1a:nt à cha1oun des contrats 
i'ndividuels de vente. 

La deuxième affirmation précitée concerne cer
taines clauses qui figuraient dans ·la version origi
nel1le des « Conditions générales » et qui ont été 
supprimées ou modifiées, à la demande de ·la Com
mission. 

La comparaison des attestations négatives Chris
tiani et Nielsen (voir n° 3 supra) et Kodak aboutit à 
la constatation que les fondements juridiques des 
deux déc'isions sont entièrement différentes. Dans la 
première, fexistence ·du groupe de sociétés écarte 
toute possibi'lité de concurrence entre •les entrepri
ses du groupe. Dans la deuxième, ·l'existence du 
groupe supprime, entre les membres du groupe, la 
possibi'lité d'un accord ou d'une pratique ·concertée, 
au sens de l'article 85, pariagraphe I du "f,raité. 

'. ·'il° convient, par ailleurs, dé fai,re observer que, 
dans les deux cas, il s'agissait de sociétés mères 
qui détenaient ·la totalité ou -la « quasi-totalité » du 
capital de leurs fHia'les. La Commission a donc pu 
assimiler ces 1demières à des succursales, sans tou
tefois l'avoir exprimé. 

7. La décision de la Commission' du 9 décembre 
1971, relative à une procédure d'application de J'arti
.c/e 86 du Traité (affaire Continental Can Company, 
IV/26.811 ). Comme cette décision a fait l'objet d'un 
recours et a été annulée .par l'arrêt de la Cour euro
péenne du 21 février 1973 (affaire 6-72), sa prise de 
position au sujet des groupes de sociétés sera exa
minées à l'occasion de l'analyse du dit arrêt (voir 
n° 21 infra). 

8. La décision de la Commission du 23 décembre 
1971 portant application de /'article 85, paragra
phe 3 à un accord entre les sociétés Henkel e't 
Co/gate (décision IV/26917 - Henkel Co'lgate, 
72/41/CEE, JOCE ,n• L 14 du 18 janvier 1972). Aux 
termes d'un contl"at de recherche et de dévelop
pement en commun, conclu !l'e 21 mai 1971, les 
sociétés Henkel et Cie, GrnbH, de Düsseldorf et 
CO:lgate-1PaJlmolive Company, de New York, ont 
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décidé de fonde'r une fiiliale commune ·de recherèhe, 
chargée de rnssernbller l·eurs proj·ets ide développe
ment dans ·le doma!ine des produits détergents. A 
cette fin, les contractants sont convenus de créer 
une so·ciété anonyme de droit suisse, ,au capital i1nl
tial de· 50 000 F, ,1e capit,al-actions étant partagé ·par 
moitié entre 'les parties. L'a société devait être gérée 
par un conseil d'administra~ion ·au sein duquel les 
deux parties contractantes seraient ·représentées 
par un nombre éga!I de membres. L!a di·rection de 
la société sera assurée ipar un directeur nommé en 
commun par •les deux contractants. 

La coopération envisagée consiste, rpour ·les deux 
contractants, à ·apporter à 11eur filiale commune les 
connaissances qu'1i'ls ont 1acqui1ses dan's le domaine 
des détergents et, à ·partir de ce rpoint d'e départ, 
à ·lui ,proposer des ;projets de 1recherches. 

L!es contractants sont également tenus de com
muniquer à la Société de recherche 1les connaissan
ces techniques secrètes qu'ils obtiendraient à l'ave
nir dans. 1le secteur commun ICl'e recherche et de 
lui en octroyer éventuellement des 1licences. 

Le 26 ma'i 1971, :les deux sociétés contractantes 
ont présenté à la Commissi·on des CE une demande 
d'attestation négative et une notification, à titre 
subsidiaire, concernant le contrat de recherche et 
de développement en commun du 21 mai 1971, 
contrat dont ;l'entrée en vigueur était subordonnée 
à la ·condition susp·ens1ive de son approbation par 
la Commission. 

Aux termes d'e sa décision du 23 décembre 1971, 
la Commission a refusé 11a délivrance d'·une attesta
tion négative, au motif que 1le contrat de ·recherche 
en commun entraînait : 

« une diminution de concurrence des contrac
tants entre eux, puisqu'Hs ne peuvent prati
quement plus prendre :l'avantage 'l'un sur l'au
tre au point de vue technologique ... ». 

.Par contre, la Commission a accueifli favorable
ment ·la demande d'une exemption en vertu de 
l'article 85, paragraphe 3 du Traité, <c con·sidérant 
que 1les recherches ·effectuées en ·commun par les 
parties ·contractantes sont de 1nature à ,promouvoir 
le progrès technique•et économique». 

Elile a, toutefois, assorti sa décision d'application 
de l'article 85, paragraphe 3 1du Tra:ité de ·précau
tion~ très 1importantes, au sujet desquerles el'le a 
fourn1i d'1amp1les eX!pl·ications: 

' « eu égard à la structure oligopolistique du 
marché, la Commission doit veiFler à ce que la 
l'iberté de :production et de vente des parties 
contractantes ou des sociétés de leur groupe, 
liberté qui n'est pas affectée ,par ·l'accord, 
ne soit pas comprom'ise d 1une manière qui 
empêcherait ·le fonctionnement d'une concur-
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rence effective ; que le danger ·existe, en 
effet, que les contractants, par Je biais des 
prises de participation ou de l'établissement 
de liens personnels entre /es deux groupes, 
qui déborderaient 1le cadre de la société de 
recherche en commun et qui sortiraient du 
domaine de ·la recherche proprement dite, 
n'en viennent à concerter iteur ·comportement 
sur .le marché ; ... pour :pouvoir s'assurer 
immédiatement et en parfaite connaissance' 
de cause, que· des acquisitions de participa
tion ou l'établissement de liens personnels 
entre /es deux. groupes, n'ont pas, sur le 
commerce à l'intérieur du Marché commun; 
des effets ·incompatibles avec ·les règ'les du 
traité », il y a lieu d'imposer à titre de charges 
aux parties contractantes, d'informer sans 
délai la Commission de l'acquisition de parti
cipations ou de l'établissement de liens per
sonnels entre /es deux groupes. dans la 
mesure où ·ils pourraient avoir des •conséquen
ces dans ·le secteur des :produits de lessivage 
et de nettoyage ». 1 

En conséquence, ·la CommisSion 1a assorti sa déci-' 
Sion d'exemption en vertu de 1l'1ar.Ucle 85, iparagraphe 
3 du Traité des charges suivantes. 

1) Les parties cO'l'ltra:cta:ntes sont tenues de 
déclarer sans délai à J:a Commission tous 1les 
contrats de licence de brevets ou de savoir-faire 
conclus par la société de ,recherche, ... 

2) Les · parties contractantes oont tenues . de 
communiquer sans dëlai à ,1a Commission toutes les 
sentences arbitrales prononcées sur des litiges, 
rel·atives à ·l'accord. 

3) Les parties contractantes doivent signaler 
sans délai à la Comm~ssion : 

,c a) l'établissement de tous /es liens person-· 
nefs :résultant de 11a nomlna'tion de membres 
des organes de gestion d'entrepr·ises du 
groupe Henkel dans les organes de gestion 
d'entreprises du groupe Colgate-:Palmolive oli 
vice-versa ainsi que la présence simultanée 
de membres des organes de gestion d'un 
des deux groupes dans des organes de ges-· 
tion d'entreprises tierces» ; 

« b) toute prise de participation entre entre
prises des deux groupes e't toute détention 
simultanée ipa:r des entreprises des deux ,grou
pes de participations dans des entreprises 
tierces». 

Enfin, 'la décision de ·la ,commission définit, de 
manière précise et détaillée, ·ce que ol'ori doit enten-· 
dre par <c entreprises appartenant aux groupes, 
Henkel et Colgate-PalmO'live ». Sa définition repro} 
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duit textuellement ceNe donnée dans •la Communi
cation du 27 mai 1970 ~oncernant « 1les •accords 

( d'1importance mineure ». Aiinsi qu'1il ,a déjà été pré
cisé, cette définition est 'l!rès •extensive ·car el'le se 
contente d'une simple pi:trticipation minoritaire, de 
25 % du capital, poU'r •inclure iune entrep'ris'e dans 
un groupe de sociétés (Voir n° 5 supra). 

Par ·ail'leurs, 11a charge ·imposée aux parties 
contractantes de « signaler sans délai à l'a Commis
sion » toute ,prise de partici•pafion entre entreprise 
des deux groupes et toute détention simultanée de 
participations dans des en1!repri•ses tierces, préfi
gure la tentative de la Commission d'•insNtuer un 
contrôle préventif des concentrations. Cette tenta
five se man'ifestera, 'i'e 20 juHlet 1973, par 11a ip'résen
tation au Consei'l des CommU'nautés européennes, 
d'une « Proposition de règlement sur le contrôle 
des concentrations » (JOCE n° 92 du 31 octobre 
1973). Le Consei'l n'a pas pris position, jusqu'à 
présent, sur la ,propos'ition de ;1'a Commission, au 
sujet de laquelle ·oerta'ins Etats membres ;paraissent 
adopter une attitude réservée (Voir n° 12 Infra). 

9. La décision de la Commission du 14 décembre 
1972, arrêtée au titre de /'article 86 du Traité (déci
sion n° 72/457/CEE - lstituto Chemioterapico lta
liano et Commercial Solvents Corporation - Labora
torio Chemico Fàrmaceutico Giorgio Zoja S.p.A., 
JOCE n° L 299 du 31 décembre 1972). Cette déci
sion a été frappé·e d'1un recours en 1annuilation, qui 
a été rejeté par l'ai11rêt de 11a Cour européenne du 
6 mars 1974 (affaires jointes 6 et 7-73). 

Les prob1lèmes con'cernant 1les giroupes de socié
tés, évoqués dans ·la dé'oi•sion de •la Commission, ont 
été repris par I·a Cour et 1seront exami:nés à l'occa
sion de l'étude de l'a11rêt susvisé, du 6 mars 1974 
(Voir n° 23 infra). 

10. Le Règlement de la Commission (CEE) 
n° 2779/72 du 21 décembre 1972 « concernant 
l'application de l'article 85, paragraphe 3 du Traité 
à · des catégories d'accords de spécialisation » 

(JOCE n° L 292 du 29 décembre 1972). Aux te11mes 
d'un Règlement (CEE) 11° 2821/71 du 20 décembre 
1971 ·(JOCE n° L 285 du 29 décembre 1971), le 
Conseil des Communautés européennes a autorisé 
la Commission à décl•arer, par voi·e de règlement, 
l'arti1cle 85, paragraphe 1 du Traité inapplicable, 
conformément à !l'article 85, 1paragraphe 3, à des 
catégories d'accords, dé décisions et de •pratiques 
concertés ayant pour objet : a) 1l'app'lication de nor
mes et de types; b) 'la recherche et ,le développe
ment de prodU'its ou procédés, jusqu'au sfade de 
l'appNcation .industri~lle a'insi que 'l'expfoitation des 
résultats et c) /a spécialisation, y compris les 
accords nécessaires à sa réalisation. 

I 
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En application de l'habilitation reçue du Conseil, 
la Commission a ·arrêté 11e Règlement susmentionné 
du 21 décembre 1972, qui accorde le bénéfice de 
l'article 85, paragraphe 3 « aux accords en vertu · 
desquels des entrepri'ses ,prennent, à des fins de 
spécialisation, ,('engagement réciproque de renon
cer, pendant la durée de ,l'accord, à fabriquer elles
mêmes ou à faire fabr,iquer pa:r d'autres entrep~ises 
certains produits et de laisser à leurs cocontractants 
le soin de fabri1quer ces produits ou d'en confier la 
fabrication à d'autres entreprises. 

Toutefois, ·l'exempNon de 1'1interdiction de ·l'article 
85, paragraphe 1 po·ur 1I·es accords d'e spéc'i'alisation, 
val1able jusqu'au 31 décembre 1977, reste subor
donnée à deux ~imitations ·quantitatives cumulatives, 
à savoir: 

a) Les produits qui font ,('objet de ·la spécialisa
tion ne doivent r·eprésenter, ,dans aucun Etat mem
bre, plus de 10 % du vo'lume d'affâi;res réallisé avec 
les produits identiques et 'considérés comme simi
laires par l'utili'Sa'teu1r en raison de 'leurs propriétés, 
de 'leur prix et de leur usage et 

b) Le chiffre d'•affairns total réalisé au cours d'un 
exercice par ·les entreprises •particip·,mtes ne doit 
pas représenter p1lus de 150 ·miiHions d'unités de 

· compte. 

Aux termes ·de !l'arti'c'le 4 'du Règ·lement n° 2779/72, 
pour la détermination du chiffre d'affaires maximum, 
de 150 miNions ,d'u .. c., il doit être tenu compte non 
seulement du ·chiftre d'affaires réaHsé par Iles entre
prises participantes à 11'accO'rd, mais •aussi de celui 
,de toutes les entreprises faisant partie de leur 
grou,pe. Quant à 1la délimitation du ·group,e, 1le Règle
ment du 21 décembre 1971 reprodui·t en itermes 
identi,ques, ce•lle de 1la ,communication de la Commis- · 
sion du 27 mai 1970, concerinant les « accords 
d'importance mineur,e » (Vo'ir n° 5 supra). 

11. Les décisions de la Commission des 26 juN
let 1972 (/V/642 - Papier mince, JOCE n° 'L 182 <lu 
10 août 1972) et 21 décembre 1973 (IV/228 - Trans
ocean Marine Paint Association, JOCE n° L 19 du 
23 Janvi·er 1974). Aux te11mes de ces deux décisions, 
la Commission a accordé à des entreprises ·le béné
fice de l'article 85, p·a·ragraphe 3, en 'l''assortissant 
de charges consistant notamment, dans 'l'obligation 
de 'lui communïquer ·les pirises de participations 
futures tendant à la création de groupes. 

Dans. •l'affaire « Papier mince », il s'agissait d'un 
accord de spéci•alisation des 'Pro'ductions, pour les 
ventes dans les pays européens, et de promotion 
des ventes dans •les pays non européens. Partici
paient à l'accord, les sociétés Papeteries Bolloré 
S.A. Job S.A. et la société des anciens établisse
ments Braunstein Frères S.A. Par décision du 
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26 juillet 1972, la Commission a accordé aux noti
f,ants, l'exemption prévue à l'article 85, paragraphe 3, 
en l'assortissant de plusieurs charges, dont la sui
vante : 

« Les sociétés participantes doivent commu
niquer sans ·dëlai toute prise de participation 
ou établissement de liens personnels entre 

· les organes de gestion des entreprises parti
cipantes et tout projet de fusion et d'absorp
tion susceptibles ·d''intervenir entre elfes ou 
entre l'une d'elles et une entreprise tierce 
du secteur des papiers minces». 

Dans l'affaire T-ransocean Marine Paint Associa
tion, il s'agissa•it d'·une association d'entreprises 
produisant, entre autres, des peintures marines. 
L'association groupe des entreprises de taHle 
moyenne et a pour objet 1la formation, en commun, 
d'un réseau de distribution mondfa\l, capable de 
concurrencer 1les girandes firmes mondh,~les de pein
tures marines. L'accord entre les membres consti
tuant l'Association ·avait o'btenu une première 
exemption en vertu de ·l'article 85, paragraphe 3, 
par une décision de 11a Commission 1du 27 Juin 1967, 
qui ven'ait à e~piration lie '31 décembre 1972. 

Le 27 octobre 1972, l'Association sol'licita la 
reconduction pure et simP'le de 'l'exemtption, pour 
une durée de 10 ans. 

Par décision du 21 décembre 1973, la Commis
sion a renouvelé l'exemption jusqu'1au 31 décembre 
1978, en la suboirdonnant, toutefo·is, à ·des conditions 
plus strictes que celles de 1la décision originarre. 
Pa1rmi ·les cond'i"Nons et ·ch'arges dont était assortie 
la nouvelle décision, figurait •notamment 11a suivante 
(article 3, 1, d de la décision) : 

« 1. Doivent être cornmun'iqués sans délai à 
la Commission : 

d) toutes les participations financières et tous 
1es liens personnels, résultant de la nomina
tion de membres de leurs organes de gestion 
respectifs, entre un membre de l'association 

. et toute autre entreprise appartenant au sec
teur des pein'tures, ainsi que toutes les modi
fications des participations ou des liens per
sonnels déjà existants ». 

La décision de la Commission, du 21 décembre 
1973, ayant fait 11'objet d'un ,pourvo·i, ·la Cour euro
péenne a annulé ·l'airtidle 3, iparagraphe 1, lettre d, 
de cette décis'ion, pour vice de forme, et a renvoyé 
l'affaire devant ·la Commission (Voir 'l'arrêt de la 
Cour du 23 octobre 1974, affaire 17-74). 

12. La « Proposition de règlement du Conseil sur 
le contrôle des concentrations » présentée par la 
Commission au Conseil 1le 20 juillet 1973 (JOCE 
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n° C 92 du 31 ootobre 1973). Cette proposition, 
fondée sur iles articl·es 87 et 235 du liriaité, tend à 
introduire un contrôle pl·us systématique, sur le plan 
communautaire, des concentrations importantes 
d'entreprises. 

. ' 
Le Parlement européen ·et le Comité économique 

et social, consultés par le Con'seil se sont ralliés 
à une grande majorité à ·la ,proposition de règlemeitt 
de la Commission et font approuvée par des votês 
intervenus les 12 et 28 février 1974, respectivement 
(JOCE n°8 C 23 du 8 mars 1974 et C 88 du 26 juil
let 1974). Toutefois, le Conseil paraît hésiter d'adop
ter le Règlement ,proposé p·a:r la Commission, c~r 
certains Etats membres craignent que des compé
tences accrues de la Commtission en ,matière de 
concentrations ne constituent une entrave à ·leur 
liberté de décision dans les domaines de leur poli
tique industrielle, sociale, régionale, etc. (V. Corn~ 
mission des Communautés européennes, Quatrième 
Rapport sur la po'IŒque 'de 'la co1ncurrence, Bruxel
les - Luxembourg, avrN 1975, n° 17-18, 1pp. 20-21). 

l 
· Pour les besoins de ·l1a présente étude, l'analy~e ' 
de la Proposition de règlement sera limitée aux 
dispos"itions concernant, di'rectement ou indirecte-
ment; les groupes de sociétés. ·, 

L'•article r•r, paragraphe 1, de la proposition 
stipule: 

« 1. Toute opération ayant pour effet direct ou 
indirect une concentration entre entreprises 
ou groupes d'entreprises, dont l'une au moins 
est située à !'·intérieur du Marché commun, par 
laquelle ces dernières acquièrent ou renfor
cent, dans le Marché commun ou dans ur\e 
partie substantiel·le de celui-ci, le pouvoir de 
faire obstacle à une 'Concu~rence effective est 
incompatible avec le Marché commun, dans 
la mesure où le commerce entre Etats mem
bres ·est s'uscepti'ble •d'en être affecté ». 

La définfüon de la •concentration ·est fondée 
sur la notion de contrôle. 

L'article 2, paragraphe 1, 1précise que 

« Les opérations de concentration visées _ à 
l'article 1er résultent du fait ·qu'un~ personne 
ou une entreprise, un groupe de personnes 
ou d'entreprises acquièrent le contrôle d'une 
ou de pilusieurs entrep~ises ». 

Le paragra1phe 2- de ·l'article 2 définit le 
contrôle: 

« Le contrôle découle des droits ou des 
con'trats qui confèrent seuls ou conjointement 
et compte tenu des circonstances, de fait ou 
de droit, la possibilité de déterminer l'actiÔn 

. d'une ou de plusieurs entreprises ». } 
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A titre d'exemp11es de droits ou de contrats sus
ceptibles de confér·er le contrôle, l'article 2, para
graphe 2, énumère « notamment » : a) ·les droits 
de propriété ou de jouissance sur tout ou partie 
9es biens d'une entireprise ; b) les 'droits ou contrats 
conférant une 1influence •sur 11a composfüon, les déÜ
bérations ou •les décisions d'org'anes d'une entre
prise ; c) les droits ou contrats 1p·ermettant de gérer 
les affaires d'une entrep11ise; d) lies contrats rel·atifs 
à la comptabi'l'isation ou à !'·affectation d'es bénéfices 
d'•un·e entreprise ; e) 'les contrats relatifs à la tota
l'ité ou à une partie 1importante des approvisionne
ments ou des débouchés d'une entreprise, ·lorsque 
ces contrats dépassent en quantité ou en durée la 

' po·rtée usueNe des icontrats •commerciaux en la 
matière. 

l'I est surprenant de ne pas trouver dans 11a liste 
des droits ·et contrats conférant le contrôle d'une 
entreprise, une référence e~presse et directe à 
l'hypothèse l'a plus fréquente et typique, celle de 
,l'acquisition de 1la majori'té des actions ou des droits 
sociaux d'·une société, cette ·majorité pouvant être 
soit •la majorité abso,lue des actions émises, soit ·la 
majorité des actions susceptibles de se manifester, 
en fait, dans les assemb'lée·s généraJes. 

Par 1ail'leurs, l'article 2, ,paragraphe 4, de la Pro-
position prend so·in de préciser que · 

« Le contrôle d'une entreprise n'est pas établi 
for,sque des banques ou des établissements 
financiers acquièrent, lors de la créaNon d'une 
entreprise ou de l'augmentation de son capi
tal, des participations dans cette entreprise, 
en vue de leur vente sur le marché, pour 
autant qu'ils n'exe~cs,nt pas les droits de vote 
attachés à ces participations ». 

Le bien-fondé de 11a 1disposition précitée paraît 
contest•able. On ne voiit ,pas ,pourquoi une banque 
qui 1détient temporairement une ,pa:11ti'oi;pation, doit se 
voir privée du ,droit de vote, aussi longtemps qu'elile 
est propriétaire des acNons. L'exercice de son droit 
de vote peut être uti'I·e à 'la bonne marche d'e la 
so·ciété. Nous retrouvons ,i,ci une te.ndance enraci
née mais regrettable, de ,la Commission à dissocier 
/'existence des dmits de leur exercice, que nous 
avons déjà rencontrée et 011itiquée •en matière de 
cl1auses d'e~clusivité et de droits de ip-rop11iété 'indus
trie'lile. 

13. L'attestation négative Steenkolen-Hendelsve
reeniging NV-Chevron Oil Europe Inc., du 20 décem
bre 1974 (IV/26872-SHV-Chevron, JOCE n° L 38 du 
12 février 1975). Cette attestation négative concerne 

. la création de filiales communes charg'ées de la 
distribution de certains ,produits pétroliers dans le 
cadre d'un accord général de coopération conclu 
entre SHV et Chevron et d'accords nationaux 'Spéci
fiques q~i en sont l'appHcation. 

I 
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SHV est un groupe néerlandais à intérêts diver
sifiés, engagé dans le commerce dru •charbon, les 
magasins à succursales multiples et 'les transports. 
Il participe avec d'autres entrep~ises, à ·la recherche 
pétrolière, sans posséder des ,raffineri·es. 

' 
Chevron OH Europe Inc. est une filiale d'un groupe 

pétrolier international intégré américain, exerçant 
des activités de production de pétrole b'rut, de raffi
nage, de distribution, de pétrochimie et de fabrica-· 
tion d'engrais (Standard Oil! Company of Oa'lifomia 
« Socail »). · 

Aux termes d'un « accord général de •coopération » 

conc1lu le 22 octobre 1969, mo'difié 1et complété le 
24 décembre 1969 et le 21 mari 1973, 'les sociétés 
SHV et Cheviron ·ont créé, à parts éga!Ies, par l''inter
média·ire d'un ·holding ·commun de droit néerlandais, 
dénommé Ca:lpam N.V. des filiales communes, auss-i 
dénommées Cal,pam, pour assurer ,la distribution de 
certains produits 1pétro11iers en Belg'ique, aux Pays
Bas, au L.:uxembourg, en AHemagne et au Danemark. 
pays dans 'lesquels Chevron ·et SHV avaient jus
qu'alors des réseaux de distribution 'in'dépendants. 
L'accord général de coopération et lies accords 
nationaux spécifiques portent sur ·Ie kérosène, le 
fU'el domestique, 1Ie ~uel ·industriel, 'l'asphalte et les· 
produ'its pétro'liers pour ravitaillement des navires. 
En Atllemagne, ,les accords ne concernent, :pour le 
moment, quB les produits pé'trolièrs pour l'avitairl:le
ment des navires. 

Les sociétés Chevron et SHV ont tait apport aux 
Calpam, pour ·une durée d'au moins cinquante ans, 
de la totalité de ·leurs réseaux ide distriibution et de 
l'ensemble des insta'Mations et matériels correspon
dants. 

Chevron et SHV sont ·convenus de ne 1pas entrer 
en concurrence entre eux, ,pour 1Ies prodüits distri
bués par les filiales communes, sauf autorisation 
préalable de ·l'autre partie, mais l'accord ne contient 
aucune cI·aus·e ·restrictive de concurrence entre, 
Chevron et SHV, dans les domaines ·autres que ceux 
des tilial·es communes Oalpam. 

La Commission constate que, ipar 1'1effet de l'ac
cord, SHV disp·araît en tant qu'entreprise ·indépen
dante du marché de giros des produits pétro11iers et 
qu'elle ne pourra vra1isembla'IYlement 'Pas y revenir. 
Quant à Chevron, rien ne permet de supposer qu'elle 
puisse entreprendre de faire concurrence aux soC'ié
tés Calpam, qui lui appartiennent à moitié. 

A'insi, l'opération ·revêt 11'aspect d'•une véritable 
concentration irréversible de Chevron et SHV, limi
tée au secteur des produits visés à l'accord. De 
l'avis de la Commission, cette concentration n'en
traîne pas une restriction sensible de la concur
rence. De même, selon la Comm'ission, 1Ie droit pour 
Chevron de fi>,<er ·Ie prix •de l'asphalte vendu par les 
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Calpam ne constitue pas une restriction de la 
concurrence, compte tenu du ifait, qu'en l'occurrence 
les asphaltes n'étaient yendus que par Chevron. 

Enfin, la 'Commi'ss'ion constate que il'accord de 
coopération ne confère, ni à l'une, ni à l'autre des 
entreprises, une position dominante, ce qui •lui a 
permis de délivrer l'•attestati'on négative so'll'icitée. 

14. Aperçu général des prises de position de la 
Commission à l'égar,d des « groupes de sÔciétés ». 

On chercherait en va!in dans •les actes de la Com
mission, une conception unitaire et cohérente du 
« groupe de soc,iétés ». Les solutions restent contin
gentes et dépendantes des circonstances concrètes 
des problèmes à résoudre. Aucun effort de définii
tion ou de classificatio'n systém'atique n'a été fait à 
cet égard. L'analyse des décisions ci-dessus exami
nées, permet néanmoins de dégager les types sui
vants de so1lutions. 

a) Une société mère et ses filiales dont elle 
détient la totalité ou ,la « qu'as'i-totalité » du capital 
forment ,un groupe à 11',intéri·eur duquel l'interdiction 
de l'article 85, pa:ragmphe 1 du Traité n'est pas 
app'licable 'lorsque 11es filiales sont dépourvues 
d'autonomie économique et doivent •se conformer 
aûx instructions ou directives de la société· mère 
(Attestations négatives Christia:ni et Nielsen, n° 3, 
supra, et Kodak, n° 6, supra). 

En ce qui concerne les raisons de 'l'inapplicabi
lité de l'article 85, la Commission en 1a donné deux 
versions différentes. Dans ·l'attestation négative 
Christiani et Nielsen eHe a déclaré que /a concur
rence était inconcevable entre ·une société-mère et 
ses fil'iales non autonomes. Dans ·l'affaire Kodak, 
eue a considéré qu'un accord, au sens de l'•arti'cle 
85, ne saurait exister entre 11a société-mère et ses 
filiales, qu'elle dirige par voie de directives. 

l'i convient toutefois de fa:i•re observer que il'arti
cle 85 reste applicable aux :directives données par 
la société mère aux filiales, dans la mesure où ces 
directives ont des effets -restrictifs dans les rela
tions entre les iiHa!les et des tiers (attestation néga-
tive Kodak). '""'~ l. 

b) Quand :il s'est ag'i d'exempter des dispositions 
de :l'article 85, iparag·raphe 1, 1les « a:ccords d'·impo'r
tance mineure (Vo·ir n° 5 supra), ainsi que cer
tains « acco'nc:ls de spécia:Nsation » (voir n° 10 
supra), la Commission a ,pris la précaution d'éten-

. dre considérablement les frontières du « groupe », 

pour y faire entrer, entre autres, des ,participations 
1 

mînorimirns (25 % ·du cap·ital). La Commiss'ion a 
adopté la même con·ception très •large du groupe 
dans ·la décision d'appl'ication de l'article 85, para-; 
graphe 3, à un accord entre ·les sociétés Henkel et 
Colgaté tendant à fa créatiÔn d'une filiale commune 
de recherche et de développement (vo'ir n° 8 supra). 
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c) Dans sa « Proposfüon de ,règlement du Conseil 
sur le contrô1le des concentrations •>, du 20 juillet 
1973 (voir n° 12 supra), l1a Comm'i'ssion a encore 
êlargi le concept de « groupe », en le fondant sur 
l'idée de contrô·le, 'lui-même défini comme étant ~ la 
possibil'ité de déterminer Yao1!ion d'une ou de plu
sieurs entreprises ». l'i ·conv•ient de noter que ·ce 
concept de groupe ,est ,appelé à serv·ir uniquement 
au contrô'le prévent>if des ·concentrations. l 

. . 
d) Enfin, dans '1'1attestation nég·ative SHV-Chevron, 

du 20 décembre 1974 (voi'r n° 13, supra), la Corn- '· 
mission paraît s'orienter vers •la reconnaissance de 
groupes formés de deux sociétés-mères et d'un 
réseau de filiales communes, dans 11esqueHes 1e's 
premières possèdent des 1parti'dip·ations égales. La• 
Commission semble vouloi•r assouplir l'interdiction 
de ·l'article 85 du Traité, en faveur de ces groupes 
p1aritaires. 

B. ARRETS DE LA COUR 

1 

15. Liste et caractéristiques générales des arrêts 
ayant statué sur des questions concernant /es groù
pes de sociétés. La 'liste de ces arrêts fait ·l'objet 
du tableau joint au présent article. EHe comprend 
neuf arrêts, lesqUels, pour les besoins de l'analyse, 
peuvent être réduits à six. En effet, 11es trois arrêts 
du 14 juillet 1972 (Imperia! Chemical Industries, 
Geigy et Sandoz, n°s 2, 3 et 4 du tableau ci-joint) 
ont résolu, en termes identiiques, ,un même problème. 
De même :les deux arrêts du 31 octobre 1974 ,(Centra-· 
farm BV et Adriaan De Peijper c. Sterling Drug et 
c. Winthrop, n°5 8 et 9 du tableau) ont statué de , 
manière identique sur des problèmes analogues. · 

Sur les neuf arrêts figurant •au tableau ci-joint~ 
tro'is ont été prononcés 'à 11a suite de demandes 
d'interprétation préjud'i'Ciellle, adressées à ·la Cour 
par des juges nationaux (n°8 1, 8 et 9 du tableau) 
tandis que les six autres ont été rendus 1sur irecours 
en annulation introduits par des entreprises contre 
des décisions de la Comm1ission. Trois de ces 
recours ont été rejetés, 1les décisions de ·la Commis.: 
sion étant maintenues dan1s 11·eur totalité et 11es par
ties requérantes condamnées aux dépens de· fins
tance (n°s 2, 3 ·et 4 du tabl'eau). Dans une quatrième 
affaire :les recours en annulation ont été rejetés, 
mais ·les amendes infl:igées aux 'requérantes ont été· 
réduites. Les dépens de l'instance ont, néanmoins, 
été mis en totaHté, à h~ charge des ·requérantes 
(n° 6 du tableau). Dans un 1cinquième a11rêt, ·l'a Cour 
a annu1lé, pour des 1raison's de iprocédure, un para
graphe de >la décision attaquée et •a renvoyé l'affaire 
devant 'la Commission (,n° 7). Enfin, dans le six·ième.' 
recours de pleine juridtction, ·la décision attaquée a 1 
été· annulée pour d'es questions de fa:it (délimita-~ 
tion incorrecte du « marché des iproduits en ! 
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2 

3 

4 

5 

6 

7 

8 

9 

' 
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Tableau des arrêts de la Cour ayant statué sur les problèmes de groupes de sociétés. 

Date Numéro 
de l'arrêt de l'affaire 

25.11.1971 22-71 

14.7.1972 

14.7.1972 

14.3.1972 

21.2.1973 

6.3.1974 

23.10.1974 

31.10.1974 

Rec. XVIII, 1971, 949 

.48-69 
Rec. XVIII, 1972, 619 

52-69 
Rec. XVIII, 1972, 787 

53-69 
Rec. XVIII, 1972, 845 

6-72 
Rec. 1973, 215 

6 et 7, 1973 
Rec. 1974, 223 

17-74 
Rec. 1974, 1 063 

15-74 
Rec. 1974, 1 147 

31.10.1974 16-74 
Rec. 1974, 1 183 

. 

Parties. 

Béguelin Import Co.· c. 
S.A.G.L. lmport-Exp~rt. 

Imperia! Chemical In
dustries Ltd. c. Com
mission des Commu
nautés europé~nnes. 

J.R. Geigy AG c. Com
mission des Commu
nautés européennes. 

Sandoz AG c. Commis
sion des Communautés 
européennes. 

Europemballage Cor
poration et Continental 
Can Company Inc. c. 
Commission des Corn:. 
maunautés européen
nes. 

lstituto Chemioterapico 
ltaliano SpA et Com
mercial Solvents Corpo
ration c. Commission 
des Communautés eu
ropéennes. 

Transocean Marine 
Paint Association c. 
Commission des Com
munautés européen
nes. 

Centrafarm BV. et 
Adriaan De Peijper c. 
Sterling Drug Inc. 
( « Brevets parallèles » ). 

Nature des problèmes évoqués 

Inapplication de l'article 85-1 aux contrats 
entre une société-mère et une filiale qui ne.jouit 
d'aucune autonomie économiq~e. 

Responsabilité d'une société-mère établie dans 
un Etat tiers pour les pratiques contraires à l'arti
cle 85-1 exécutées par l'intermédiaire d'une fi
liale établie dans la Communauté et agissant se
lon les directives de la société-mère. Inapplica
tion de l'article 85-1 dans les rapports entre la 
société-mère et la filiale dépourvue d'autonomie 
réelle. 

Mêmes problèmes que ceux indiqués au n° 2 
de ce tableau. 

Mêmes problèmes que ceux indiqués au n° 2 
de qe tableau. 

Le comportement d'une filiale doit être imputé à 
la société-mère et à la filiale lorsque cette der
nière ne détermine pas de façon autonome son 
comportement, mais applique les instructions de . 
la société-mère. Le fait que la société-mère soit 
établie en dehors de la Communauté ne l'exo
nère pas de la responsabilité. 

Les entreprises détentrices d'une position do
minante, dont le· comportement est caractérisé 

·par une unité d'action, doivent être considérées 
comme une unité économique et sont responsa
bles solidairement. La responsabilité incombe 
aussi aux entreprises établies en dehors de la 
Communauté. 

Octroi de l'exemption de l'article 85-3 assorti de 
la charge de communiquer à la Commission les 
participations et liens personnels futyrs. 

L'article 85, paragraphe 1. ne vise pas des aè
cords ou pratiques concertées entre société 
mère et filiale si la filiale ne.jouit pas d'une auto
nomie réelle et si ces accords ont pour but d'éta
blir une répartition interne des tâches entre les 
entreprises. 

Centrafarm BV et Mêmes problèmes que ceux indiqués au n° 8 
Adriaan De Peijper c. de ce tableau. 
Winthrop BV (Droit de 
marques) . 

cause»), mais dans des attendus surabondants et 
inutMes, la Cour a tenu à apporter son soutien doctri
nal à la thèse princi·p~le de la Commission, concer
nant la définition de l'abus de position dominante 
(n° 5 du tableau). 

pour laquelle ·le nombre des pourvois de pleine . 
juridiction reste ·ins1ignifüant. 

16. Les problèmes juridiques tranchés par fa 
Cour en matière de groupes de sociétés. Ces pro
blèmes se réduisent à trois, à savo·ir: Compte tenu du bHan qu1i précède, on comprend 

que les entrep11ises 'P'réfèrent, en général, lès solu
tions amiables, négociées avec la Oommission, aux 
a!léas des recours en annulation. C'est la raison 

a) L'inapplication de l'article 85, paragraphe 1, 
à certains accords et pratiques concertés entre 
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société mère et filiales dépourvues d'autonomie 
économique. 

b) La responsabi,lité directe et excilusive des 
sociétés mères établies en dehors de la Commu
nauté pour faits anfüconcurrentiels exécutés selon 
leurs ordres, par ·leurs filia•les du Marché commun, 
(responsab'ilité directe). 

c) La responsabi'lité conjointe, ou conjointe et 
solidaire de la so·c'iété mère et de 1Ia fi!l'iale du fait 
des agissements anticoncurrentiels de ta füiale 
(responsabi'lité du fait d'autrui). 

17. L'article 85, paragraphe 1, déclaré (napp/ica
ble à certains accords et pratiques concertées entre 
sociétés mères et filiales non autonomes. L'inappli
cation de l'article 85, paragraphe 1, à cette caté
gories d'accords et pratiques concertées a été pro
clamée par la Cour dans six arrêts, dont le libellé 
présente de légères différences, ainsi qu'il résulte 
des passages cités ci-après. 

a) Arrêt du 25 novembre 1971, affaire 22-71, 
Béguefin Import Co. c. S.A.G.L. Import Export. Le 
disp·ositif de ·l'arrêt déclaire: 

« Les rapports entre deux sociétés dont l'une 
ne jouit d'aucune autonomie économique vis
à-vis de :l'autre, ne peuvent être pris en consi
dération pour apprécier ,fa validité 1d'•un ac·cord 

. de concession exclusive 1passé entre 1la filiale 
et un ti'ers ». 

Les attendus de ·l'arrêt édlai·rcissent cet énoncé 
cryptique : """ 

« attendu que l'article 85, paragraphe 1, inter-. 
dit les ententes lorsqu'elles ont ipour objet 
ou pour effet d'entraver la concurrence » ; 

« que, s'agissant d'un contrat d'e concession 
de vente exclus'ive, cette condition fait défaut 
•lorsque parei:ne concession est en fait par
tiellement trnnsférée d'une société-mère à 
une filiale, qui, bien qu'1ayant une personnalité 
juridique distincte, ne jouit d'aucune autono
mie économique » ; 

« que dès ·lors, ces •rapports ine peuvent être 
pris en considération pour apprécier la vali
dité d'·un accord de concession exclusive 
passé entre la filiale et un tiers ». 

Les circonstances de fa'it de l'affaire ayant été 
pré·cisées dans ·un précédent article (voir RMC, 
n° 186, juin 1975, p·p. 279-280) •il paraît inuHie de les 
rappe'ler ici. 

b) Trois arrêts du 14 juillet 1972, affaires 48-69, 
52-69 et 53-69, Imperia/ Chemica/ Industries c. 
Commission des C.E., J.R. Geigy AG c. Commission 
des C.E. et Sandoz A.G. c Commission des C.E. Ces 
arrêts ont été rendus, Je même jour, dans trois 

410 

i 
i 

\ 
recours de pleine juridiction, introduits contre la 
même décision de la Commission, du 24 juillet 1969 
(IV/26267 - Matières colorantes, JOCE n° L 195 du 
7 août 1969). 

Aux termes de cette décision, la Commissioh a 
constaté l'existence de pratiques •concertées entre 
dix producteurs de. matières colO'l'iantes, accusés 
d'avoir procédé, en 1964, 1965 et 1967, à des haus·ses • de prix simultanées et uniformes. Elle a infligé des 
am·endes de 50 000 •uc à neuf d'entre eux, l'amende · 
étant •réduite à 40 000 uc pour 1Ie dixième 

Quatre des entreprises à qui des amendes ont :été 
ainsi infligées étaient étabifies à l'extérieur du Mar
ché commun où elles avaient,. cependant, des fi'lia
les. Ce sont les sociétés Imperia! Chemica:I Indus
tries Ltd, J.R. Geigy

0 
AG, Sandoz AG, Ciba SA. 

Trois des quatre sociétés établies à l'extérieur du 
Ma•r.ché commun se sont pourvues devant la Cour 
européenne contre la décision de la Commission. 

La Commission avait prononcé ·les amendes direc
tement et exclusivement contre les sociétés mères, 
établfies hors du Marché ·commun, en exemptant'de 
toute responsabMité les filiales ·du Marché. com1!1un. 

II est à noter que, dans sa décision du 24 jui'llet 
1969, '1a Commission n'a nullement évoqué ·l'inappli
cation de ·)'article 85, paragraphe 1 aux accords 
entre sociétés mères et fi'liales, cette question étant 
probablement estimée étrangère au '1itige. 

Cependant, dans ,(es trois arrêts rendus sur pour- , 
vo·is contre la déc1isi·on de 1Ia Commission, la Cour, ' 
pour des raisons peu évidentes, a tenu à rappeler 
en la précisant, sa do·ctrine de l'·inapplication de 
l'article 85, paragraphe 1. Elle !l'a fait dans des 
attendus, de contenu identique, insérés dans cha
cun des trois arrêts, et dont 'le •libel:Ié est le suivant : 

« que, lorsque /a filiale ne jouit pas d'une 
autonomie réelle dans /a détermination de sa 
ligne d'action sur le marché, •les interdictions 
é'dictées par l'artiole 85, paragraphe 1, peu
vent être considérées comme inapplicables 
dans /es rapports entre elle et la société 
mère, avec laquel'le elle forme une unité éco
nomique». 

On peut se demander, si, dans les arrêts « Matiè
res colorantes », 1l'attend'u ·ci-dessus repmduit était 
vraiment utile à 1la solution du litige, car celui-ci 
concernait essenNel'lement le iproblème de la res
ponsabilité directe et e~clusive de la société mère 
étabHe hors de '1a Communauté pour agissements 
anticoncurrentiels accomplis par la filiale du Marché 
commun, sur ordre de lç1 société mère (voir n° 19, 
infra). De toutes façons, même en ·le supposal')t 
sùrabondant, l'attendu apporte des précisions utiles 
sur les conditions dans. 1Iesqueliles les ·interdictions 
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de l'àrticle 85, paragraphe 1, peuvent être considé
rées inapp11icables. 

c) Deux arrêts ,du 31 octobre 1974, affaires 15-74 
et 16-74, Centrafarm BV et Adriaan de Peijper c. 
Sterling Drug et Centr,afarm et Adriaan de Peijper 
c. Winthrop. Dans ·ces deux ~ff·ai1res. 'la Cour euro
péenne a statué qomme suit sur des questions 
posées par :l,e Hoge Raad des Pays-Bas : 

' 1 
« L'article 85 du lira'ité ne vise pas des 

:accords ou ,pr,atiques concertées entre des 
entreprises appartenant au même groupe en 
tant que société mère et filiale, si les entre
prises forment une unité économique à 11',inté
rieur de -laquel!le /a filiale ne jouit pas d'une 
autonomie réelle dans /a détermination de sa , 
ligne d'ac'tion sur le marché, ·et si ·C'es accords 
ou pratiques ont pour but une répartition 
interne des ,tâches entre les entreprises ». 

Dans aucun des deux arrêts, la Cour n',a répondu 
, exactement aux questions qui lui étaient <posées par 
le Hoge Raad. Il s'agissait, en effet, d' « entreprises 

. a!ppartenant au même groupe », et la question pré
judicielle, dans le dossier Sterling Drug, précisait 
que ,le problème à ré·sOlJfdre visait l'hypothèse d'un 
breveté et de « diverses en'treprises qui lui sont éco
nomiquement liées ». Par a'il'leurs, la question pré
cisait qu'·il s'agissait d'un ensemble d'accords qui 
ont, « exclusivement ou entre autres, pour objectif 
de régler d'une manière différente, selon les pays 
/es conditions du mar,ché pour les marchandises 
protégées par le brevet »~ Enfin, dans l'affaire Win
throp, la question ne visait 1pas 11es accords, mais 
uniquement ·les cc pratiques ». 

Les réponses aux questions du Hoge Raad peu
vent, certes, être déduites, par une argumentation 
a contrario, des ar-rêts du 31 octobre 1974. Mais, 
n'auraiHI. pas été préférablle ,d'éviter aux juges ayant 
fait 1le renvoi préjudiciel d'avoir à 'interpréter l'inter
prétation de la Cour ? 

18. Les conditions de l'inapplication· de l'arti
cle 85, paragraphe 1 aux accords et pratiques 
concertés entre entreprises appartenant au même 
groupe. L'analyse ,coimipar-ée 'Cie 'l'énoncé des six 
arrêts précités, permet d'abouti1r aux conclusions 
suivantes. 

1) L'article 85, paragraphe 1 peut êl're cons·idéré 
comme inapplicable uniqu·ement dan'S qes tapports 
entre la société mère et ses fiHales. La non-aipplica
tion des interdictions de ce texte ne bénéficie pas 
à toutes les entreprises du groupe. El'le ne s'appli
que, en conséquence, pas •aux accords et prntiques 
entre deux ou p11usieurs fi'li1ales d'une même société 
mère. 
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2) La filiale doit être dépourvue â'autonomie éco
nomique. A cet égard, de 'légères différences appa
raissent entre les 11ibeHés des arrêts. 

L'arrêt Béguelin, du 25 novembre 1971, exige que 
l•a filiale ne jouisse d'aucune autonomie économique. 

Les tmis arrêts· du 14 juillet 1972, eX!igent que la 
filiale ne ,jouisse pas «· d'une autonomie réelle dans 
la détermination de sa ligne d'action sur le mar
ché». 

Une formu11e identique est employée idans les deux 
arrêts du 31 octobre 1974. 

Par ail·leurs, /a Cour ne précise pas les. critères 
de l'absence d'autonomie laissant entendre qu'.'il 
s'agissait là d'une question de fait, laissée à l'appré
ciation des juges nationaux et de la Commission en 
tant qu'administrateur-juge. · 

L:es énonciations de quatre des arrêts susmen
tionnés et les conclusions des avocats généraux 
permettent d'identifier les raisons suivantes de 
l'absence d'autonom'ie. 

a) Dans l'arrêt Béguelin, du 25 novembre 1971, 
il s'agissait d',une fi,liale ,française, créée par une 
société mère belge et « dépendant entièrement de 
celle-ci sur le plan économique ». La filiale avait été· 
constituée pour exploiter, en France, une conces
sion exolusive ·de distri'bution que ·la société mère 
avait obtenue pour ·la Belg'ique et ,Ira France. El'le 
était entièrement contrôlée par la société mère belge 
et n'avait aucune indépendance économique (Rec. 
XVII, 1971, pp. 951, 964 et 971). 

On doit regretter que les én'cmdiations de 'l'arrêt 
ne permettent pas de ·connaître la ipart de 1la société 
belge dans le capita!I, le financement et 'les organes 
de direction de la fi.li1ale française. M ·convient, toute
fois, de rappe'ler que, dans cette affaire, la Cour 
statuait sur une demande d;inte11p'rétation préjudi
cielle et ne pouvait se livrer à un examen des faits. 

b) Dans l'arrêt Imperia/ Chemica/ Industries Ltd, 
du 14 juil'let 1972, 1l'absence d'autondmie des filiales 
résultait de /a détention PW la société-mère « de 
fa totalité ou, en tout cas, de la majorité du capital» 
des filiales. Cette détention est 'Considérée par 'la 
Cour comme étant «notoire», ainsi qu'il résulte des 
attendus suivants (Rec. XVIII, 1972, p. 666) : 

cc attendu qu'il est notoire que /a requérante 
détenait à l'époque la totalité ou, en tout cas 
la majorité du capital de ces filiales » ; 

« que la requérante pouvait in.fluencer de 
manière déterminante la politique des prix . de 
vente de ses filiales dans le Marché commun 
et qu'elle a u'tilisé en fait ce pouvoir à l'occa
sion des troiis hausses de prix dont ill est 
question». 
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l:f faut reconnaître que 'l'argumentation jurid'ique 
de la Cornmiss1ion a 'le don de 11a simplification du 
prob'lème et présente une •incontestable cohérence 
logique. 

Le seul ·doute qu'elle laisse subsister concerne le 
rôle des fi'liales dans l'exécution des pratiques de 
hausses uniformes et simultànées '.des prix. Les 
filia!les du Marché commun n'ont-elles vraiment par
ticipé à aucun titre. à +a mise en œuvre des agisse
ments de leurs sociétés mères et pouvaient-elles 
être tota'lement innocentées ? 

Cette. dernière question a été évoquée ·lors d·es 
pourvois formés contre la décision de fa Commis
sion par trois des sociétés mères établies en dehors 
de •fa Communauté, ce qui a compliqué fa position 
du problème et sa so'fution. 

Dans son pourvoi, I.C.f. a commencé par contes
ter 11a compétence de la Commission pour fui infli
ger des amendes fondées sur fa violation de l'article 
85, paragraphe 1 du Traité. En effet, les ventes 
effectuées par fa requérante, à ses filiales dans fa 
CEE sont des ventes cif, conclues en Grand.e-Breta
gne et régies par la loi anglaise. Quant aux actes 
accompllis ,par iles fMia:fes établies dans la Commu
nauté, celles-ci n'ont pas agi pour le compte de la 
société mère, sur la base d'un mandat quelconque. 
Par conséquent, l'action des filiales, qui possèdent 
une personnalité juridique distincte, ne saurait être 
imputée à fa société mère. 

La Commission de fa CEE, en tant que défen
deresse, a répondu que 1fe fa:it d;avoir donné des 
ordres à ses fi'f'iafes dans le Marché commun et 
d'avoir ainsi influencé ·la ·liibre conduite ,des filiales, 
constituerait un comportement de f,a requérante à 
l'intérieur du Marché commun et ce comportement 
relèverait des pratiques concertées. Le recours à 
une conception purement juridique des rapports 
entr,e société mère et fi,lia:les conduirait à déformer 
la réalité. Ce qui importait, en l'espèce, c'est ·la 
constatation que les fi'ftafes ide 1fa requérante se sont 
comportées comme de simples exécutantes. Dans 
les rapports de concurrence avec les tiers, ces 
filiales apparaissent comme le prolongement de la 
/.G.I. dans le Marché commun. 

Ces a'Hégations de fa Commission ont été contes
tée~ par 'la requérante quï a soutenu que ses filiales 
établies dans les pays du Marché commun auraient 
une politique de vente propre, qu'elles définissaient 
ef1fes-mêmes. en fixant, en toute indépendance, le 
prix de vente aux utiHsateurs. 

Dans son arrêt du 17 juHfet 1972, fa Cour a 
adopté ·les thèses de fa Commission en déclarant 
que le moyen d'üicompétence soulevé par la requé
rante n'était pas fondé. Pour aboutir à ·cette èoncfu
sion, ·la Cour s'est fondée sur l'unité de groupe 
qui permettait de rattacher à la société-mère, dans 
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certaines circonstances, /es agissements des filiktes. 
Un tel rattachement apparaît justifié ·lorsqJe fa 
société mère peut influencer de manière dét~rmi
nante fa pofüique des prix des filia:fes et a effecti
vement utilfiisé son pouvoir à l'occasion des haÛsses 
de prix litigieuses. \ · 

Les attendus caractéristiques suivants de ·l'arrêt 
du 14 avril 1972, méritent d'être ,cités : \ 

« attendu que fa d•rconstance que ·la filiale 
a une personnalité juridique distincte\ ne 
suffit pas à écarter la possibUité que lson 
comportement soit imputé à la société mère » ; 

« que tell peut être notamment 'le cas torique • la filiale, bien qu'ayant une personnalité !juri-
dique distincte, ne détermine pas de fa'çon 
autonome, son comportement sur te marèhé, 
mais applique pour l'essentiel 1les instructfons 
qui ·lui sont imparties par ·la société mèré » ; , 
; ~~·~n· · c~~;i·d'é·r~ti~n · d~ · r:u·nité ·du· ~;;i~~ 
ainsi formé. /es agissements des filiales, pieu
vent, dans certaines ·circonstances, être ~at-

t·a·c~~s .~ :I~. s~~i~t.é ~è~~ ,~ _; . . . . . . . . . . \. : 

« que, dans ces conditions, 11a séparation for
mel'fe entre ces sociétés, résultant de leur p~r
sonnalité juridique distincte, ne pourrait s'Ôp
poser à l'unité de leur comportement sur: le 

h 
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marc é aux fi'ns de -l'appli·cation des règles 
de concurrence » ; \ 

« qu'ainsi, c'est bien la requérante qui a réa
lisé la pratique concertée à /'intérieur du MJr-
ché commun ». 1 

A première vue, les attendus précités paraissent 
contradictoires. Après avoir proclamé fa possibilï'té 
d'imputer à fa société mère le comportement de :1a 
filiale, fa Cour finit par déclarer que la pratiqüe 
concertée incriminée a été réalisée par fa société 
mère et non par la filiale. Î 

fi paraîtrait, en conséquence, qu'aux yeux de fa 
Cour il ne s'agit pas d'une responsabilité du fait 
d'autrui, mais d'un transfert total de · responsabilité 
de fa filiale à fa société mère. La filiale est déchar.
gée de toute responsabilité, qui passe entièrement à 
fa société mère, en vertu de fa doctrine de l'unité du 
groupe. La responsabilité ainsi transférée à fa société 
mère est, par conséquent une responsabilité directe\ 

La Cour a adopté la même solution, en formufani 
des attendus identiques, dans les arrêts Geigy ei 
Sandoz, rendus, le même jour, du 14 juillet 1972. \ 

20. La responsabilité conjointe ou conjoint~ 
et solidaire de la société-mère et de la filiale, du fail 
d'agissements anticoncurrentiels de la filiale.\ 
La Cour européenne a consacré 1f,e principe de 1aj 
responsabilité conjointe (ou conjointe .et solidaire)\ 
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de la société mère et de la filiale, dans deux affaires 
retentissantes con·cernant l'application de l'article 
86 du T-raité. Ce sont les affai·res 6-72, Europ 
emballage et Continental Can c. Commission des 
Communautés européennes ·et 6 et 7-73, lstituto 
Chem'ioterapico ltaliano et Commercial Solvents 
Corporation c. Commission des Communautés euro
péennes. Les arrêts dans ,ces deux litiges ont été 
rendus ·les 21 février 1973 et 6 mars 1973, respecti
vement. Ils seront e~aminés ci-après. 

21. L'arrêt du 21 février 1973, affaire 6-72, Europ
embalfage Corporation et Continental Can Com
pany c. Commission des Communautés européennes 
(Rec. 1973, 215). Cet arrêt, qui a donné ofieu à une 
a:bonrdante littérature, ne sera examiné 'i'ci que dans 
la mesure où il touche aux problèmes des groupes 
de sociétés. Un ,rappel des circonstances de 1a:it de 
l'affaire paraît toutefois indispensable. 

Au cours de l'année 1969, la société Continental 
Can Company, Inc., de New York (Continental), 
ayant :pour objet la iproduction d'emballages en 
métal, en papier et en plastique, ainsi que de 
machines pour fabriquer ces emballages, a acquis, 
par achats successifs, une participation de 85,8 % 
du ·capital nominal de la ·société a1:1emande Schmal
bach-Lubeca Werke (SLW), de Br.unswick. 

Le 16 février 1970, un ·accord est 1intervenu entre 
Continental et la société néerlandaise Thomassen 
et Drijver-Verblifa N.V. (TDV), de Deventer, aux 
termes duquel Continental devait constituer au 
Delaware (Etats-Unis), une société (appelée ulté
rieurement Europemba'll'age Corporation), à 1taqueHe 
elle transférerait sa participation dans SLW. Conti
nental, s'-engageait, ,en outr-e, à inciter Europemba,l
lage à offrir aux actionniaires de TDV une somme de 
140 florins pour chaque action TDV, d'une valeur 
nom'ina11e de 20 florins, plus un certificat accordant 
aux vendeurs un droit préférentiel pour !l'achat des 
actiops ordinaires. Eiuropemba:flage, lorsque ces 
actions seront offertes au publ'ic. Continenta'I s'enga
geait à fournir à Europemba:llage les fonds néces
.saires à l'achat des actions TDV. 

Le 16 mars 1970, TDV .a publié l'offre d'achat 
d'Europemba'l'lage. 

En mars et avril 1970, la Commission a attiré 
l'attention des entreprises intéressées sur l'incompa
tibiHté éventuelle de 1f'opération envisagée ·ave·c les 
dispositions de l'article 86 du Trnité. 

Malgré 'la m'ise en garde de 1fa Commission, 
- Europemballage a procédé, 1l·e 8 avril, à l'achat 

d'actions et d'obligations TDV, ,portant ainsi à 
91,07 % la piarticipation du groupe Co·ntinental dans ' 
cette dernière société. Le 9 avril 1970, ,fa Comm'is
sïon décida d'engager une procédure d'office contre 
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Continental et sa filiale Europembail'lage, concernant 
l'acquisition par cette dernière, de la majorité des 
actions TDV. 

A !('issue de ta pmcédure, ·la Commission arrêta, 
le 9 décembre 1971, une décision (IV/26811 - Conti
nental Can Company) constatant 11•,existence d'une 
infraction à l'article 86 du Traité, à la charge de 
Continenta11 et ordonnant à cette société de mettre 
fin à '!'·infraction. 

Quant à EuropembaHage, la Commission a mis 
cette société hors de cause et ne ·lui a adressé 
aucune injonction, au motif que l'infraction était 
imputab:le uniquement à Continental : 

« ... étant le seul actionnaire d'EuropembaJ.lage, 
laquelle détient 85 % du cap'ital de SLW, 
Continental contrôle ces deux entreprises ; 
qu'il y a donc lieu de lui imputer le compor
tement de celles-ci ». 

La décision de lfa Commission, qui, aux termes 
de son article 3, étâit destinée uniquement à Conti
nenta;I, a été notifiée, non seulement à ·cette der
nière, mais aussi à Europemba'llage, qui était partie 
à ·la procédure. 

Le 9 février 1972, Continental et Eiuropemba'llage 
ont introduit conjointement un recours en annul·a
tion contre la décision de la Commission du 
9 décembre 1971. Dans ,leur ,pourvoi, 1fes requéran
tes ont contesté, aussi bien la compétence adminis
trat,ive 'de 1fa Commission, que la compétence juri
di1ctionnel1le de la Cour, en ce qui concerne Conti
nental. L'exception d'incompétence de ·fa Commis
sion et de la Cour à l'égard de Continental était 
motivée par les circonstances que cette dernière 
société avait son siège social à l'extérieur de la 
Communauté et que l'i'f,ficéité poursui'Jie par ,(a 
Commission ne serait pas imputable à Continental 
mais à Europemballage. · 

La Cour a rejeté le moyen d'incompétence, èn 
formulant, à cet effet, ,les attendus suivants : 

« •• .la circonstance que .fa tiliarle a une per
sonnalité juridique 'distincte ne suffit pas pour 
écarter la possibilité que son comportement 
soit imputé à la société mère » ; 

« ... tel peu,t être notamment Je cas !lorsque ,la 
filiale ne détermine pas de façon autonome 
son comportement sur le marché, mais appili
que pour l'essentiel » les instructions qui lui 
sont imparties par la société mère ; 
« ••. il est constant que Continental a amené 
Europemballage à faire, aux Pays-Bas, une 

1 

offre d'achat aux actionnaires de TDV, en lui 
procurant les fonds nécessaires à ·Cet ·effet » ; 

« •• .le 8 avril( 1970, 1EiuropembaHage a procédé 
à l'achat des actions et ,obligations TDV pro
posées à cette date » ; 
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« ... partant, le tait de cette opération, au vue 
de laquelle, la Commission a 1pris 11a décision 
litigieuse, doit être imputée non seulement à 
Europembal/age mais aussi et en premier 
· chef à Continental » ; 

« ••• un tel achat, affectant 11es conditions du 
marché à 1l'intérieur de 'la Communauté relève 
de l'applicaUon du droit communautaire » ; 

« ••• le fait que Continental n'est pas établie 
sur le territoire id'·un des Etats membres de la 
Communauté, ne suffit pas pour ia soustraire 
à l'application de ce droit ». · 

Sur le plan ,pratique, 1le rejet de l'exception 
d''incompétence et la proc'lamation du principe de 
l'imputation à la société mère du comportement de 
sa filiale, n'ont pas mené à conséquence, car la 
décision frappée de pourvoi a été annulée par la 
Cour pour des motifs de fond, tenant à 'la d~limita
tion ·incorr,ecte du « marché à prendre en considé
ration ». Toutefois, sur le plan juridique, ,les attendus 
formulés ,par ·la Cour -concernant 1l'exception 
d'incompétence donnent ·lieu à ·certaines observa
tions et commentaires. 

22. Observations sur l'arrêt Europembal/age et 
Continental Can c. Commission CEE, du 21 février 
1973. Ces observations sont les suivantes : 

1) Dans l'arrêt du 21 février 1973, 'la Cour affirme, 
pour la prell)ière fois, /a responsabilité conjointe de 
la société mère et de sa filiale. 

« le fait de cette opération, doit être ·imputée 
non seulement à Europem'baNage mais aussi 
et en premier éhef à Continental ». 

. Le fondement de ,la responsabillité co·njointe des 
·deux sociétés n'est pas explicité dans l'arrêt. 
S'agiHI de deux co-'a:uteurs d'une même infraction ? 
S'ag'it-jl de deux 'infractions para1llèles, distinctes ? 
S'agit-H d'un 1auteur principa'I et d'un compli'ce ? 
La Cour ne nous a ·pas ·livré sa ,pensée à cet égard. 

'. 

de l'emploi du mot « notamment » dans l'attendu 
précité : 

« tel peut être notamment ·le cas lorsque la 
filliale ne détermine pas de façon autonome 
son comportement sur le marché ». 

4) Pour que la filiale soit considérée . comme 
dépour:vue d'autonomie; ,il n'est pas nécessaire 
que son comportement sur 11e marché soit. réglé, 
en tous points, par ·les directives de 'la société mère. 
N suffit que la filiale « applique pour l'essentiel 
·les instructions ,qui lui sont ·imparHes par .la, société 
mère». 

5) Il paraît y avoir eu un certain flottement 
dàns l'esprit des organes de la Commission aµ sujet 
de l'auteur de l'infraction. Si on se réfère au JOCE 
du 8 janvier 1972, ,l'auteur de 1l'infraction est Conti
nen.tal Can Company, à qui la décision IV/26.811 du 
9 décembre 1971 est destinée. Toutefois, l'arrêt de 
la Cour du 21 février 1973 a annulé une décision de 
la Commi$sion IV/26 811 Europemballage corpora
tion ce qui paraît indiquer l'existence d'une version 
antérieure non publiée de la décision. ( 

23. L'arrêt du 6 mars 1974, affaires jointes 6 et 
7-1973, lstituto Chemioterapico ltaliano S.,p.A. et 
Commercial Sa/vents Corporation c. Commission 
des Communautés européennes (Rec. 1974, · 223). 
Les faits qui sont à 1la base de cet arrêt sont ·les sui
vants: 

Le nitropropane, un composé •résultant de 'la 
nitration de la paraffine, constitue ·le produit de 
base pour la fabrication de /'aminobutanol, qui, à 
son tour, sert de 'base à -la fabri,cation de l'étham
butol, lequel est ·uHlisé pour ,1a production de médi-
caments anti-tubercu/eux. ' 

La société Commer~ial Solvents Corporation, de 
New York ~OSC) détient •le monopole mondial, de 
fait, pour la fabrication et ·la vente des 'Pro.du'its 
résültant de la nitration de 'la paraffine, y comj:Yr·is 
le nitropropane et l'aminobutano/. Le monopole 
découle ·notamment du savoir-faire de CSC, du 

2) Le• ·libellé de rarrêt paraît im:Jiquer que la res- coût élevé des instaMations. productrices et de la 
ponsabilité du comportement incriminé incombe, nécessité de disposer de débouchés pour toute 1a 
à titre principal, à la société mère et seulement gamme de dérivés résultant de 1la nitration., ; 
à· titre subsidiaire, à la filiale. Jusqu'en 1970, CSC 'livrait du nitropropane et de 

« 11e fait doit être imputé non seu11ement à l'aminobutanol dans ,le Marché commun, soit par 
Europemballage, mais aussi et en premier des distributeurs in'd~pendants, soit par ses filiales 
chef, à Continental ». propres, dont la filiale ·italienne, lstituto Chemiote-

En vertu de qU'E~I principe juri·dique 'la Cour a-t- rapico ltaJiano (I.C.I.). ,cette dernière société ven
elle établi ·cette hiérarch'ie des ·responsabillités entre dait les produits susmentionnés de la société mère 
société mère et filiale ? , à divers producteurs de médicaments antHubércu· 
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de la société mère et de la filiale, dans deux affaires 
retentissantes concernant l'application de l'article 
86 du T-raité. Ce sont les affa:i'res 6-72, Europ 
emballage et Continenta'I Can c. Commission des 
Communautés européennes ·et 6 et 7-73, lstituto 
Chem'iôterapico ltaliano et Commercial Solvants 
Corporation c. Commission des Communautés euro
péennes. Les arrêts dans ,ces deux litiges ont été 
rendus ·les 21 février 1973 et 6 mars 1973, respecti
vement. Ils seront examinés ci-après. 

21. L'arrêt du 21 février 1973, affaire 6-72, Europ
embaf/age Corporation et Continental Can Com
pany c. Commission des Communautés européennes 
(Rec. 1973, 215). Cet arrêt, qui a donné Heu à une 
abondante littérature, ne sera examiné ·i1ci que dans 
la mesure où il touche aux prdblèmes des groupes 
de sociétés. Un ,rappel des circonstances de fait de 
l'affaire paraît toutefois indispensable. 

Au cours de l'année 1969, la société Continental 
Can Company, Inc., de New York (Continental), 
ayant :pour objet la !Production d'emballages en 
métal, en papier et en plastique, ainsi que de 
machines pour fabriquer ces emballages, a acquis, 
par achats successifs, une participation de 85,8 % 
du ·capital nominal de la ·société a:Hemande Schmal
bach-Lubeca Werke (SLW), de Bmnswick. 

Le 16 février 1970, un ·accord est 1intervenu entre 
Continenta•I et la société néerlandaise Thomassen 
et Drijver-Verblifa N.V. (TDV), de Deventer, aux 
termes duquel Continental devait constituer au 
Delaware (Etats-Unis), une société (appelée ulté
riieurement Europemba!ll'age Corporation), à 11aqueNe 
elle transférerait sa participation dans SLW. Conti
nental, s'engageait, ,en outre, à inciter Europemba•l
lage à offrir aux actionn•aires de TDV une somme de 
140 florins pour chaque action TDV, d'une valeur 
nom'inaJle de 20 florins, plus un certificat accordant 
aux vendeurs un droit préférentiel pour !l'achat des 
actions ordinai,res Europemba:Uage, lorsque ces 
actions seront offertes au publ'ic. Continenta'I s'enga
geait à fournir à 'Europemballage les fonds néces
saires à l'achat des actions TDV. 

Le 16 mars 1970, TDV .a publié l'offre d'achat 
d'EuropembaHage. 

En mars et avril 1970, li;i Commission a attiré 
l'attention des entreprises intéressées sur l'incompa
tibi!Hé éventuelle de 11'opération envisagée ave·c les 
dispositions de l'article 86 du Trnité. 

Malgré 'la m'ise en garde de tla Commiss·ion, 
- Emopemballage a procédé, 1l·e 8 avril, à l'achat 

d'actions et d'obligations TDV, portant ainsi à 
91,07 % la participation du groupe Continental dans ' 
cette dernière société. Le 9 avril 1970, ·la Comm'is
sion décida d'engager une procédure d'office contre 
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Continental et sa filiale Europembail'lage, concemant 
l'acquisition par cette dernière, de la majorité des 
actions TDV. 

A tl'issue de 'la procédure, ·la Commission arrêta, 
le 9 décembre 1971, une décisron (IV/26811 - Conti
nental Can Company) constatant il'·existence d'une 
infraction à l'article 86 du Traité, à la charge de 
Continenta1l et ordonnant à cette société de mettre 
fin à '!'·infraction. 

Quant à EuropembaMage, la Commission a mis 
cette société hors de cause et ne ·lui a adressé 
aucune injonction, au motif que l'infraction était 
imputab'.le uniquement à Continental : 

« ... étant le seul actionnaire d'EuropembaJUage, 
laquelle détient 85 % du cap'ital de SLW, 
Continental contrôle ces deux entreprises ; 
qu'il y a donc lieu de lui imputer le compor
tement de celles-ci». 

La décis'ion de 11a Commission, qui, aux termes 
de son article 3, était destinée uniquement à Conti
nenta:I, a été notifiée, non seulement à ·cette der
nière, mais aussi à E·uropemba1llage, qui était partie 
à la procédure. 

Le 9 février 1972, Continental! et Europemba'llage 
ont introduit conjointement un recours en annul·a
tion contre la décision de la Commission du 
9 décembre 1971. Dans •leur pourvoi, 1les requéran
tes ont contesté, aussi bien la compétence adminis
trative 'de 11a Commission, que la compétence juri
di'CtionneNe de la Cour, en ce qui concerne Conti
nental. L'exception d'incompétence de ·l·a Commis
sion et de la Cour à l'égard qe Continental( était 
motivée par les c'irconstances que cette dernière 
société avait son siège social à l'extérieur de la 
Communauté et que l'Hlicéité ,poursuivie par 1fa 
Commission ne serait pas imputa:ble à Continental 
mais à Europemballage. · 

La Cour a rejeté le moyen d'incompétence, èn 
formU'lant, à cet effet, ,les attendus suivants : 

« ••• la circonstance que .fa tilia:le a rune per
sonnalité juridique 'distincte ne suffit pas pour 
écarter la possibilité que son comportement 
soit imputé à la société mère » ; 

« ••• tel ,peut être notamment ,le cas llors,que ,fa 
filiale ne détermine pas de façon autonome 
son comportement sur le marché, mais appili
que pour l'essentiel » les instructions qui lui 
sont imparties par la société mère ; 
« ••. il est constant que Continenta:I a amené 
Europemballage à faire, aux Pays-Bas, une 

1 

offre d'achat aux actionnaires de TDV, en lui 
procurant les fonds nécessàires à ·cet ·effet » ; 

« •• .le 8 avril( 1970, 1EuropembaHage a procédé 
à l'achat des actions et obligations TDV pro
posées à cette date » ; 
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« ... partant, Je fait de cette opération, au vue 
de laquelle, la Com·mission a ipris 11a décision 
litigieuse, doit être imputée non seulement à 
Europembal/age mais aussi et en premier 
· chef à Continental » ; 

« ••• un tel achat, affectant 11es conditions du 
marché à 1l'intérieur de 'la Communauté relève 
de l'application du droit communautaire » ; 
« ••• le fait que Continental n'est pas établie 
sur le territoire id'·un des Etats membres de la 
Communauté, ne suffit pas pour ia soustraire 
à l'application de ce droit ». · 

Sur le plan pratique, 1le 'rejet de l'exception 
d''i'ncompétence et la prodlamation du principe de 
l'imputation à la société mère du comportement de 
sa fi'liale, n'ont pas mené à conséquence, car la 
décision frappée de pourvoi a été annulée par la 
Cour pour des motifs de fond, tenant à 11a d@limita
tion incorr,ecte du « marché à pnmdre en considé
ration ». Toutefo·is, sur le plan jùridique, ·les attendus 
formulés par ·la Cour ·concernant 1l'exception 
d'incompétence donnent ·lieu à ·certa:ines observa
tions et commentaires. 

22. Observations sur l'arrêt Europembal/age et 
Continental Can c. Commission CEE, du 21 février 
1973. Ces observations sont les suivantes: 

1) Dans l'arrêt du 21 février 1973, 'la Cour affirme, 
pour la prell)ière fois, /a responsabilité conjointe de 
la société mère et de sa filiale. 

« le .fait de cette opération, doit être ·imputée 
non seulement à Europem'baltlage mais aussi 
et en premier éhef à Continental ». 

. Le fondement oe ,la responsabillité cohjointe des 
·deux sociétés n'est pas explicité dans l'arrêt. 
S'agiHI de deux co-auteurs d'une même infraction ? 
S'agit-il 1de deux infractions para!llèles, distinctes ? 
S'agit-li d'un 1auteur principal et d'un compli·ce ? 
La Cour ne nous a ·pas 'livré sa pensée à cet égard. 

2) ·Le•Hbellé de ol'arrêt paraît im:jiquer que la res
ponsabilité du comportement incriminé ·incombe, 
à titre principal, à la société mère et seulement 
à· titre subsidiaire, à la filiale. 

« ile fait doit être imputé non seU'lement à 
Europemballage, mais aussi et en premier 
chef, à Continental ». 

En vertu de quel principe juridique 1la Cour a+ 
el-le établi ·cette h'iérar-chie des ·responsabillités entre 
société mère et filiale ? 

· 3) L'absence d'autonomie de la fiHale, dans son 
comportement sur ,le marché, ne paraît pas être 
l'unique cause po·ssible d'imputabilité de l'infraction 
à la société mère. Cette conclusion paraît se dégager 
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de l'emploi du mot « notamment » dans l'attendu 
précité : \ . 

cc tel peut être notamment ·le cas lorsque la 
fi'liale ne détermine pas\ de façon autonome 
son comportement sur le*marché ». 

4) Pour que la filiale soit\ considérée . ·comme 
dépourvue ,d'autonomie; ,il n'(?st pas nécessaire 
que son comportement sur 11e: marché soit -réglé, 
en tous points, par ·les directives de 11a société mère. 
H suffit que la filiale cc applique pour l'essentiel 
·les instructions ,qui lui sont ·imparti-es par .la· société 
mère». 

5) Il paraît y avoir eu un ·certain flottement 
dàns l'esprit des organes de la Commission au sujet 
de l'auteur ·de l'infraction. Si on se réfère au JOCE 
du 8 janvier 1972, ,l'auüeur de il'infraction est Conii
nen.tal Can Company, à qui la décision IV/26.811 du 
9 décembre 1971 est destinée. Toutefois, l'arrêt de 
la Cour du 21 février 1973 a annulé une décision de 
la Commission IV/26 811 Europemballage corpora
tion ce qui paraît indiquer l'existence d'une version 
antérieure non publiée de la décision. 

23. L'arrêt du 6 mars 1974, affaires jointes 6 et 
7-1973, lstiMo Chemioterapico ltaliano S.,p.A. et 
Commercial So/vents Corporation ·c. Commission 
des Communautés européennes (Rèc. 1974, 223). • Les faits qui sont à 'la base de cet arrêt sont ·les sui-
van~: \ 

Le nitropropane, un composé -résultant de 'la 
nitration de la parnffine, constitue ·le produit de 
base pour la fabrication de l'aminobutano/, qui, à 
son tour, sert de 'base à la fabri'cation de l'étham
butol, lequel est uHlisé poùr 1la production de médi
caments anti-tubercu/eux. 

La société Commercial Solvants Corporation, de 
New York ~OSC) détient ile monopole mondial, de 
fait, pour la fabrication et ·la vente des produiœ 
résültant de la nitration de 1la paraffine, y compr,is 
le nitropropane et l'aminobutano/. Le monopdle 
découle ·notamment du savoir-faire de CSC, du 
coût élevé des instaMations _ productrices et de la 
nécessité de disposer de débouchés pour toute 1a 
gamme de dérivés résultant ,de 1la nitration., 

Jusqu'en 1970, CSG 11ivrait du nitropropane et de 
l'aminobutanol dans ,le Marché commun, soit par 
des distributeurs indépendants, soit par ses filiales 
propres, dont la filiale ·italienne, lstituto Chemiote
rapico lta:liano (I.C.I.). ·Cette dernière société ven
dait les produits susmentionnés de la société mère 
à divers iproducteurs de médicaments anti-tubercu
leux, dont le Laboratorio Chemico Farmàceutico 
Giorgio Zoja S.p.A. (Zoja) était l'un des plus impor
tants. Zoja fabriquait 1fui-même l'éthambutol, à par
tir du nitropropane ou de ·l'-aminobutanol livrés par 
ICI. 1 
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A .partir de 1970, CSC détermina sa filiale italienne 
· à entreprendre directement_ la fabrication des médi

caments anti-tuberculeux et à ne plus approvision
ner •les autres fabricants de médicaments en nitro
propane ou aminobutanol. 

. En conséquence, CSC 1l'imita les livraisons de ces 
produits intermédiaires à ICI aux quantités stricte
ment nécessaires à 11a production de médicaments 
de cette filiaile. Le nitropropane et 'l'aminobutane 
commencèrent à se raréfier sur le marché et finirent 
. par disparaître presque complètement. 

En novembre 1970, Zoja transmit à ICI une com'
mande .de 120 000 kg d'amin0:butanol, à 1livrer pen
dant :l'année 1971, mais l'OI répondit ,ne .pas être en 
mesure d'accepter cette commande. 

Après que d'autres tentatives de s'approvision
ner en a:minobutanol sur 1le mariché mond'ia'I eurent 
échoué, Zoja demanda à la Com'm'isS'ion, par lettre 
du 8 avril 1972, d'intenter une action contre CSC 

· et ICI, pour viollalion de ,l'•al'ticle 86 du Traité. 

Cette plainte de Zoja détermina la Commission 
à duvri,r une pro·cédure contre CSC et ICI, qui abou
tit à la décision du 14 décembre 1972, aux terimes 
de 1laquelle :1a Commission condamna solidairement 
et individuellement CSC et ICI 

- à fournir à Zoja, sous rpeine d'une astreinte, 
60 000 kg de n'itropropane et 30 000 kg d'ami
nobutano'I rpour satisfaire à ses. besoins les 
,plus urgents ; 
- à soumettre à •la Commission des propo
sitions relatives à 11•approvisionnement ulté
rieur de Zoj1a. 

Dans sa décision du 14 décembre 1972, la Com
mission fait va'loir: 

1) Que CSC détient 51 % du capital de ICI. 

2) Qu'.aux termes de l'article 2359 du Code civil 
italien le fait de déten!r la majorité des àctions d'une 
société implique 'la détention du controle de cette 
société. 

3) Que cinq des dix membres du donseH d'ad
ministration de ICI sont des cadres supérieu,rs de 
CSC et que le président et dkecteur de CSC est 
aussi prés'ident du consei:I d'administration de ICI. 

4) Que trois des .six membres du comité de 
direction de ICI sont des rieprésentants de CSC. 

5) Que, dans le ,rapport annuel de CSC 'pour 
1972, · ICI figure comme fHiale de CSC et comme 
siège des recherches de CSC en Europe. 

6) Qu'en ip,Ius de ses activités de :producteur de 
produits chimiques et pharmaceutiques, ICI agit 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

ou a agi en tant que distributeur exclusif de plu
sieurs produits de CSC. 

7) Que CSC a 'interdit à ses distributeurs dans 
certains pays, de revendre ses produits· en vue de 
la fabrircation d'éthambutol ou d'exporter ces pro
duits. 

' . 
·. 8) Que CSC doit avoir dirigé les négociations . . 1 

infructueuses menées en 1968 et 1969 pour ICI avec 
Zoja, en vue d'aboutir à une fusion. 

9) Qu'il existe ·un rapport entre l'échec de ces 
négociations et l'interdiction faite 'Par CSC à ses 
distributeurs de ,revendre les ,produits pouvant ser-
vir à la fabrication de l'éthambutol. \ 

' 
La Commis~ion déduit de ces éléments que CSC 

domine ICI et exerce en fait son contrôle, tout au 
moins en ·ce qui concerne 11es relations de ICI avec 
Zoja. Elle en conclut qu'il n'y a aucune raison de 
faire · une distinction entre 11a volonté et •les actes 
de CSC et de ICI. En ce qui concerne leurs rela
tions avec Zoja, ,la Commission considère que CSC 
et ICI constituent une seule et même entité écono-

. mique. 
CSC et ICI ont ,introduit chacune, un ,recours en 

annulation contre •la décis'ion de 11a Commission du 
14 décembre 1972. ZoJa, qui avait été autorisée à 
intervenir dans !'·instance à l'appui des conclusions 
de la Gommission, a demandé ultérieurement à 
renoncer à son intervention. Par or,donnance du 20 
Juin 1973, la Cour a déci•dé de •rayer du 1rôle 'l'inter- · 
vention. 

Dans leurs conclusions devant la Cour, les requé
rantes ont nié !l'existence et rl'exercice effectif d'un 
contrêile de •la société mère su,r sa fMiale, de nature 
à supprimer 'l'autonomie. du 1comportement de la 
fi'lia!e sur le marché. 

Les conclusions des requérants n'ont pas 
emporté la ·con:vict,ion de la Cour qui a confirmé 
purement et ·simplement ila thèse de 'la Commission 
concernant !'·unité économique et la ,responsabilité 
solidaire de CSC et de ICI. 

En effet, ,l'arrêt du 6 mars 1974 'déclare: 

« ••. en ce qui concerne le marché de nitro
propane et de ses dérivés, 1le ·comportement 
de CSC et ·d'ICI a donc été •caractérisé par 
une unité d'action évidente, ce qui, compte 
tenu du pouvoir de contrôle de CSC sur ICI 
confirme •les con1clusions de la décision atta
quée que les deux sociétés sont, en ce qui 
concerne leurs relations avec Zoj'a, à consi
dérer comme une unité économique et que 
te comportement Incriminé /eur est imputable 
solidairement » ; 

« ••• dans ces circonstances, 11',argument de 
'csc qu'elle n'aurait pas agi à 1l'intérieur de la 
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Communauté et que, ,partant, la Commission 
manquerait de compétence po'Ur lui appliquer 
,le règlement 17/62, doit également être 
rejeté». 

24. Quelques observations sur l'arrêt lstituto Che
mipterapico Jta/iano et Commercial Solvents Cor
poration c. Commission des Communautés euro
péennes, du 6 mars 1974. Dans sa récente décision 
sur l'affaire en rubrique, la Cour a entériné les 
intéressantes innovations juridiques de la Commis
sion. A cet égard, les thèses suivantes de la Com
mission, confirmées par la Cour. sont dignes d'être 
relevées: 

1) Une participation de 51 % du capital peut 
suff.ir,e pour assurer à la société mère 1le contrôle 
d'une filiale. 

2) Société mère et filiale peuvent être considé
rées comme constituant une unité économique. 

3) Cette un'ité économique entraîne la responsa
bilité solidaire de la société mère et de la filiale, 
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en cas d'infraction au droit communautaire de la 
concurrence. 

4) L'unité économique de la société mère et de 
la filia:le, à retenir en droit communautaire de la 
concurrence, n'est pas nécessairement structurelle. 
E·lle peut être simplement fonctionnelle et n'exister 
que par rapport à certains ,produits et à certaines 
affaires. j 

5) L'arrêt du 6 mars 1974 ne précise pas si, aux 
yeux de la Cour, CSC et ICI sont coaÙ.teurs de 
l'infraction ou si l'une des sociétés ,est l'auteur 
principal et l'autre le complice. Par ailleurs, il 
convient de faire observer que le Règlement du 
Conseil n° 17-62 n'incrimine, ni la tentative, ni la 
complicité et ne connaît pas la solidarité entre les 
coauteurs d'une infraction. En confirmant' la soli
darité imposée par la Commission, la Cour a pro
cédé à une création purement prétorienne en éten
dant sans aucune base juridique des textes sanc
tionnateurs. 

Paris, le 21 août 1975. 
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actualités et documents 

COMMUNAUTES 
EUROPÉENNES 

I. - Nominations 

COMITÉ CONSULTATIF POUR LA SÉCURITÉ SOCIALE 
DES TRAV,AILLEURS MIGRANTS 

* 'Le conseil a nommé, ·lors de sa session du 10 
juillet 1975 Fuldmaegtig, E. Edelberg, Arbejdsministe
riet, comme mem'bre suppléant du Comité consultatif 
pour la sécurité sociale des travailleurs migrants en 
remplacement de M. Raaschou-Nielsen, membre sup
pléant démissionnaire, pour la durée ,r,estant à courir 
du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 28 avrrl 1976. 

* Le Conseil a nommé, ~ors de ·sa session du 10 
janvier 1975 Fg. Chef for arbejds-og social minlsterlet, 
comme membre titulaire du Comité con,,ultatlf pour la 
sécurité sociale des travailleurs migrants en remplacement 
de M. Kirstein, membre titulaire démissionnaire, pour la 
durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 
28 avril 1976. 

COMITÉ CONSULTATIF DE •LA C.E.C.A. 

Le Conseil a nommé, lors de sa session du 10 janvier 
1975, M. J. Bosch, vice-voorzitter van de lndustriebond 
NKV, comme membre du Comité consultatif de la C.E.C.A. 
en remplacement de M. de Graaf, membre démission
naire, ipour ·la durée ,restant à courir du mandat de 
celui-ci, soit jusqu'au 24 Juin 1976. 

ARGENTINE 

Le 15 juii'let 1975 les ·Communautés Européennes ônt 
donné l'agrément à S.E. M. Antonio Francisco Caflero, 
Ambassadeur extraoi1dinaire et plénipdtentiaire, désigné 
par •le Gouvernement d'tArgentlne comme Chef de Mis
sion de ce pays auprès de la C:E.E., de la C.E.E.A. et 
de 1la C.E.C.A., en ·remplacement de M. lldefon~o Recalde. 

BOLIVIE 

Le 15 juillet 1975 les •Communautés Européennes ont 
donné l'agrément à S,E. M. Gustavo Medeiros Que
rejazu, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
désigné par le Gouvernement de 'la Bolivie, comme .Chef 
de ila Mission de ce pays auprès de ·la ,c.E.IE., de la 
C:E.E.A et de la C.E.C.A. 

CANADA 

1Le 15 j'uioilet 1975 les Communautés •Européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. Marcel Cadieux, Ambas
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par 
le ·Gouvernement du Canada comme Ohef de ;(a Mission de 
ce pays auprès de la C.E.iE., de la C.E.E.A. et de la 
C.E.C.A., en remplacement de M. James C. Langley. 

NICARAGUA 

Le 15 jurllet 1975 ·les Communautés 1Européennes ont 
donné 1J'agrément · à S.E. M Alvaro Rizo Castalion, 
Ambassadeur extraordinaire et ,plénipotentiaire, désigné 
par •Je Gouvernement du · ·Nicaragua ·comme ûhef de ·Ja 
Mission de ce pays auprès de la C.E.E, de la C.E.E.A. 
et de la C.E.C.A. 

SOUDAN 

Le 15 juillet 1975 les •Communautés Européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. lzzeldin Hamid El-Hassan, 
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Ambassadeur •extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
· par ·Je Gouvernement du Soudan comme Chef de la Mission 

de ce pays auprès de la C.E.E., de la C.E:E.A. et de la 
C.E.C.A. 

II •. ~ Activités intracommunautaires 

PROPOSITIONS DIVERSES 

* 27 Juin 1975. Propositions de règlements du Conseil 
portant ouverture, ·répartition et mode de gestion de 
cor:itingents tarifaires communautaires de : 

- ferro-silicium 'de ,Ja isous-position 73-02 ,c du tarif 
douanier commun ; 

- ferro-si'llco-manganèse ide 1Ja sous~positlon 73-02 D 
du tarif douanier ·commun ; 

- ferro-chrome contenant en poids 0;10 % ou moins ' 
de carbone et plus de 30 % jusqu',à 90 % inclus de 
chrome (ferro-chrome surraffiné) de ·la sous-position ex 
73-02 E I du tari-f douan·ier commun. 

* 2 juillet 1975. Proposition ide •règlement (CEE) du 
Conseil portant établissement d'un r€gime d'aide aux 
organisations de ·,production ·de vers à soie. 

* 3 juiMet 1975. Projet de règlement (CEE) du Conseil 
portant ouverture, •répartition et mode 1de gestion d'un 
contingent tarifaire communautaire pour 1le plomb brut 
autre que Je plomb d'œuvre, de la sous-position 78.01 A Il 
du tarif douanier commun. 

' * 3 juiJ.Jet 1975. Projet 'de règ'Jement ·tCEE) du Conseil 
portant ouverture, ,répartition ·et mode Ide gestion d'un 
contingent tarifaire communautaire pour :Je zinc brut de 
la sous-position 79.01 A. du tarif douanier commun. 

* 7 juillet 1975. Proposition de décision du Conseil 
arrêtant un programme relatif à la poursuite du Projet 
Dragon. * 7 juillet 1975. !Projets de règlements du Conseil por
tant ouverture, ·répartition et mode de gestion de contin
gents tarifaires communautaires 1pour 1J'année 1976 : 

- pour la soie grège (non moulinée) de la position 
50.02 du tarif douanier commun ; 

- pour les fils entièrement de soie non conditionnés 
pour •la vente au détail, de la position ex 50.04 du tarif 
douanier -commun ; 

- pour les fils entièrement de bourre de soie (schap
pe), non conditionnés ,pour •la vente au 'Clétail, 'Cie ·Ja posi
tion ex 50.05 du tarif douanier commun. 

* 14 jui'Jlet 1975. Proposition de règlement du Conse'il 
établissant des règles ,par,tioulièr.es relatives à l'importa
tion de produits relevant •du secteur vftti-vinicdle, origi
naires ide certains pays tiers. 

1Cette proposition qui tient compte de ·la (!écislon prise 
par ·Je Conseil 11o·rs de sa session des 23-24 juin 1975 
en ce qui concerne :Jes dispositions pour ·Je respect du 
prix .de référence dans Je cadre de 'l'approche globale 
méditerranéenne, vise des règles particulières à observer 
pour ·les produits vinicoles importés, notamment des pays 
du Maghreb. · 

CONSEIL EUROPEEN 

Sommaire des conclusions concernant les questions 
communautaires adoptées par le conseil européen lors de 
sa session des 16 et 17 Juillet 1975 à Bruxelles. 
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1) Election des membres de l'Assemblée européenne 

au suffrage universel direct : Union des passeports ; droits 
spéciaux des citoyens des Etats membres ; 

Le Conseil européen a :Invité ,J,e •OonseH ·(Ministres des 
Affaires étrangères) à examiner Je problème de ,J'élection 
de l'Assemblée au suffrage universel direct tenant compte 
du projet élaboré par ·l'Assemblée et des éléments qui 
pourront apparaitre en cours d'examen, de .façon à pré
serrter au ,Conseil européen un rapport sur cette question 
avant la fin de ·l'année. · 

Le Cons·eil européen charge Je iconseil •tMinistres des 
Affaires étrangères) de fail'0 ,progresser lies travaux relatifs • 
à l'institution d'une Union des passeports et d'élaborer un 
rapport à ce sujet, si possible avant ·la fin, de ·l'année. 

Le Conseil européen rappelle enfin !Je ·point 11 du. com
muniqué de Parois des 9/10 décembre 1974 et charge te 
ConseM (Ministres des Affaires étrangères) d'·approfondlr 
le problème de :Ja ,reconnaissance 'de droits spéciaux aux 
citoyens des neuf Etats membres en lieur qualité de mem
bres de la Communauté, en vue de la présentation d'un 
rapport ·Jors d'une réunion ultérieure du Conseil europée~. 

2) Situation économique et monétaire 

Le Conseil européen a confirmé 1Jes orien1ations qui 
se sont dégagées 'lors de 1Ja •réunion du Conseil ·tMlnistres 
des Finances et des Affaires ·Economiques) •du 10 juHJet 
et qui sont résumées dans 1Je document de synthèse de 
la 1Commission. Il a chargé Je Conseil (Ministre de'S 
Finances ,et des Affaires Economiques) de suivre de près · 
l'évolution de la situation économique et de renforcer la 
coordination des ,politiques économiques et financières 
des Etats membres. Il ,prend acte de l'intention de cer
tains Etats ·membres de prendre des mesures •harmonisées 
afin d'éviter que 1la conjoncture ne se dégrade ultéroieu-
rement en automne. ' 

Le Conseil européen· a reconnu que 1es problèmes 
conjoncturels actuels doivent être affrontés en collabo
ration avec ·Jes autres pays ·industrialisés (en particulier 
les Etats-Unis et 4e Japon) si l'on veut espérer une reprise 
économique effective et 'il a affirmé sa volonté de s'em
ployer ·à la réalisation de cet objectif. 

Le ·Conseil européen a chargé Je •Conseil (Ministres des 
Finances et des Affaires 'Economiques) de poursuivre 
l'effort tendant à rétablir un système monétaire interna
tional plus stable. •Dans -cette perspeotive, il a réaffirmé 
l'importance d'une étroite ·col·Jaboration au sein, de ~a 
Communauté, il a pris acte avec satisfaction du retour 
du franc français dans lie système 'Cie change communau
taire (dit « serpent ») et il a invité le Conseil (Ministres 
des Finances et des Affaires 1Economiques) à approfondir 
la question des modalités techniques du flottement des 
monnaies communautaires. 

Enfin, ·Je ConseH européen a accueilli favorablement 
l'idée d'une conférence tripartite, tel·Je que deman'dée par 
la Confédération européenne •des syndicats, à ,Jaquelle 
participeraient .Jes 1Miniistres des ~flaires Economiques et 
les Ministres du Travail et li a invité iJa •Commission à for-
muler des propositions dans oe sens. · 

3) Relations avec le Portugal 
Le Conseil européen réaffirme que la ,communauté euro

péenne est disposée à engager 1Je dialogue pour une 
coopération plus étroite avec Je Portugal dans les domai
nes économique et •fünanc'ier. JI observe également que, 
conformément à ses traditions politiques et historiques, 
la Communauté européenne ne saurnlt apporter son sou
tien qu'à une démocratie de caractère pluraliste. , 

1 

4) Relations avec la République populaire de Chine 
Le Conseil européen s'est vivement réjoui de fa', déci

sion de la République :populaire de -Chine d'établir des 
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relations officielles avec ·la Communauté; •il estime ,que 
oette décision ouvre la voie au développement de relatlon's 
plus étroites entre ,fa Chine et :!',Europe, perspective à 
laqueMe 11es Chefs de Gouvernement attachent une grande 
importance. 

5) Problèmes de l'énergie 

Le Conseil européen s'est mis d'accord, en iprlncipe, 
sur ,fa convocation <:!'·une ,réunion prépar-atoire pour ·la fin 
septembre. · 

Dans :l'attente de ,ra Conférence Ministé~ielle, prévue 
pour une date ultér,ieure, ·tes questions de fond de ·la poli
tique énergétique feront fobjet <:f',un examen approfondi 
au niveau communautaire et tous ·les efforts devront être 
accomplis pour assurer une -représentation un·ique de •la 
Communauté 'lors de la Conférence. A cette fin, il a été 

. suggéré de fixer· 'la prochaine ses•sion du Cons·eil euro
péen à une date qui permette ,ra mise ·au point de la 
pos'itlon commune des Neuf, au cas où cel'le-ci ne pouHalt 
être définie 'lors 'des réunions communautaires normales. 

6) ·Matières premières 

· Le Conseil européen a procédé à un échange de vues 
au sujet des différents aspects du problème des matières 
premières et il a invité ,1es institutions communautaires à 
poursuivre 'l'élaboration d'une position commune en· vue 
d_e ,ra septième session spéciale des Nations Unies. 

RENFORCEMENT DES POUVOIRS BUDGETAIRES DE 
L'ASSEMBLÉE ET CRÉATION 1D'UNE COUR DES COMPTES 

· Le 22 juillet 1975 :Ja .conférence des représentants des 
Gouvernements des !Etats membres a a~rêté d'·un commun 
accord ,Jes modif.ications de ·certaines dispositions finan
cières des traités instituant 1les Communautés européennes 
et du !traité instituant un ,conseil unique et ,une Commission 
unique des ,Communautés européennes, concernant le 
renforcement des pouvoirs budgétaires de l'Assemblée 
ainsi que .Ja création d'une ·cour des comptes. 

'Le traité est •soumis •à la ratification des Etats membres ; 
ses disposUions essentielles ,peuvent être résumées 
comme suit : 

Renforcement des pouvoirs budgétaires de l'Assemblée 

Pour mettre en -re·lief les modrnication•s prévues à ce 
titre, il •convient de rappeler qu'actuellement : 

- toutes 1(es dépenses -dans ,1e projet de 1budget ~rans
mis ,par le Conseil ·à •l'Assemblée sont classées en 
dépenses obligatoires •(découlant obligatoirement du 
traité ou des actes ar.rêtés ,en yentu de ·celui-ci) ou non
obfigatoires ; 

- en ce qui concerne 1Jes dépenses :non-obligatoires, 
l'Assemblée a ,re droit, à ,Ja majorité de ses membres, 
d'·amender ces dépenses. ·Le 1Conseil peut ensuite, 'Statuant 
à 'la majorité de ses membres, modifier chacun de ces 
amendements. Le traité qui vient d'être signé n'apporte 
aucune modification à ce sujet ; 

- en ce qui concerne les dépenses obligato'lres, 
!',Assemblée peut proposer à la majorité absolue des suf
frages exprimés de ·les modif<ier. ,Le Consei:I statue ensuite 
à lia majorité qualifiée sur ces propositions. 

C'est sur· ce point ,qu'en, premier lieu "6 traité apporte 
des modifications : 

- si une modification ,proposée par ,J',Assemblée n'a 
pas pour ,effet d'augmenter ,1es dépenses globales, notam
ment du fait que •l'augmentation serait expressément 
compensée par une ou p'lusieurs modifications compor
tant une diminution ·correspondante, 1le •Conseil, pour pas
ser outre ·la ,position 1pr.ise 1par ·l'Assemblée, doit, statuant 
à :la majorité qualifiée, rejeter cette proposition de modl-

., 
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fication. A défaut d'une décision de 1rejet, la propo-
sition de modification est acceptée ; . 

- si ·une modification proposée par l'Assemblée a pour 
effet d'augmenter ,l'es dépenses globales, 1le Conseil peut, 
statuant à la majorité quaHfiée, accepter cette proposition 
de modification. A défaut d'une. décision d'acceptation, 
la proposition de modification est rejetée ; 

- si, en. application des dispositions précédentes, le 
Conseil a rejeté une proposition. de modification, Il ,peut, 
statuant à ,ra majorté qualifiée, soit maintenir ile montant 
figurant dans le projet de budget, soit fixer un autre 
montant. 

,A partir ide ce moment, 11a procédure existante est de 
nouveau d.'~pplication. ;Le tprojet de !budget, éventuelle
ment mod1f1é ~elon les 1règles exposées ci-dessus, sera 
donc retransmis à 'l'Ass·emblée, accompagné d'un exposé 
des délibérations du Conseil. Après débat, l'Assem- . 
blée statuera à 1Ja majorité des membres qui la com
posent et des trois-cinquièmes des suffrages exprimés 
sur les modifications apportées par le Conseil à 
ses ·amendements ,concernant :Jes dépenses non 
obligatoi,res. Ces amendemen~s · doivent toujours res
pecter ,ra règle du taux maximum, c'est-à-dire que dan's 
le cas où :Je taux d'augmentation qui •résu•lte du projet de 
budget établi par 1le 1Conseil est supérieu·r à la moitié du 
taux maximum, l'Assemblée, dans il'exercice de son droit 
d'amendement, ,peut encore augmenter le montant total de 
ces.dépenses dans la ·limite •de 11a moitié du taux maximum. 

~a~ . la suite, l'Assemblée arrêtera en ,règle générale, 
défin1t1vement le budget. Mals en vertu des inouve'lles , 
dispositions elle se voit conférer fa ~acuité également de 
le rejeter globalement ; en effet, elle peut pour des motifs 
importants et statuant à 'l,a majorité de ses membres et 
des deux ,tiers des 1suffrages exprimés rejeter ,1e budget 
et demander qu'un ,nouveau projet 1iui soit soumis. 

En outre, le nouveau traité confère ·à ·l'Assemblée, sur 
recommandation du Consen, lie droit de donner décharge 
à ·la Commission · sur 1J'exéoution du budget. 

La Cour des Comptes 

La création d'une Cour des comptes a :pour but de 
renforcer ile contrôle financier des dépen1ses et recettes 
communautaires. 

La Cour des comptes sera composée de neuf membres 
choisis .parmi des personnalités appartenant dans ·leurs 
pays ,respectifs ·aux institutions de contrôle externe ou 
possédant une qualification particulière pour cette fonc
tion. Hs seront nommés ,pour six ans par •le 1Consel'I sta
tuant à f·unanimité, •après consultation, de l'Assemblée, et 
exerceront 1leurs fonotions en pl,eine ·ln'dépendance, dans 
l'intérêt général de la ·Communauté, ine sollicitant 1111 
acceptant (!'instructions ·d'aucun gouvernement ni d'au-
cun organisme. · 

La Cour des comptes examinera 'les comptes. de la 
totalité des •recettes et dépenses de lia 'Communauté ainsi 
que de tout organisme créé par elle. La Cour examinera · 
également la 1légaMté et ·la régufarité des recettes et 
dépenses et s'assurera de ·la 1bonne gestion financière. 

Ile contrôle oes 1recettes s'effectuera sur la 1base des 
constatations comme des versements des recettes; le 
contrôle des dépenses s'effectuera sur la base des enga
gements comme des paiements. Ces contrô'les pourront 
être •effectués avant ·la clôture des comptes de !l'exercice 
budgétaire ·Considéré. Le contrôle aura 'lieu sur pièce et, 
au besoin, sur p·Jace auprès ·des institutions de q,a Com
munauté et dans 1les 'Etats membres. 'Le ·contrôle dans les 
Etats' membres s'effectue en liaison avec les institutions 
de contrôle nationales. 

'La Cour des comptes établira un rapport annue'I après 
la clôture de chaque exercice. Ce ·rapport sera transmis 
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aux institutions de ,fa Communauté et ,publié au joumal 
officiel ·des Communautés européennes, accompagné des 
réponses des institutions aux observafüons de la 1Cour des 
comptes. 

BANQUE EUROPEENNE;. D'INVES~ISSEMENT 

A l'occasion de :la session du 10 juillet 1975 les minis
tres, réunis en Conférence des représentants des Gou
vernements des 1Etats membres, ont arrêté ile traité por
tant modification de certaines :dispositions du Protocole 
sur •les statuts de la Banque européenne d'•investissement 

· et ont procédé par •fa suite à sa signature. 
Les modifications ·habilitent le Conseil des Gouverneurs 

de la Banque ·européenne d'investissement à modifier la 
définition de l'unité de compte ainsi que la méthode de 
conversion en monnaies des sommes exprimées en unité 
de compte et vice versa. 

Ce traité sera soumis aux procédures de 'l'atifioations 
nationales dans ·fes meilleurs délais. 

BLE TENDRE « NON-PANIFIABLE » 

Le Conseil a approuvé, 'lors de sa session des 21/22 
juillet 1975, la recommandation !Suivante relative au blé 
tendre « non-panifiable » : 

« Le Conseil invite les intéressés à tenir compte du 
fait qu'à partir de 1fa ,prochaine fixation des prix, les prix 
seront fixés dans le -cadre de l'organisation commune des 
marchés de façon ,telle que •les protlucteurs de blé non
panifiable ne 1puissent s'attendre à une valorisation supé
rieure à .l'équivalent de la valeur fourragère ». 

·Le Conseil a adopté la ·résolution suivante relative au 
même sujet: 

« Le 'ConseH ·invite 1fa Commission à •lui présenter au 
plus tard en même temps que ses propositions en· matière 
de prix pour lfa campagne ·1976/1977, :fes mesures appro
priées pour faire face à il'ensemble des problèmes posés 
par ·le déve·loppement des variétés de blé non-pan'ifiables, 
en tenant dOment compte de la gestion et des contrôles 
sur le plan pratique ». 

LIVRE VERTE 

,Le 1Conseil a marqué son accord lors de sa session 
des 21/22 Juillet 1975, sur ·fe -règ!lement relatif aux ,taux 
de change à appliquer dans •le secteur agricole pour la 
livre ir'.fanda'ise et ·fa ·livre ang~aise. 

·Selon les dispositions de ce .règlement, ·le ,nouveau taux 
pour la •livre irlandaise sera de 1,76843 U:C. et pour la 
livre anglaise de 1,86368 U.C. Ces nouveaux taux, qui 
prendront effet à partir du 4 aoOt 1975, tiennent compte 
d'·une dévaluation de la livre «verte» de 5 %. 

flis :('appliquent à partir de cette date à <tous les ,prO'duits 
dont la ,campagne ·de commercialisation 1975-76 a :déjà 
commencé et ·en pallticulier ·à ·la viande •bovine ; fappllca
tion des nouveaux taux •aux autres produits interviendra, 
selon 'les dispositions de l'article 2 du 1règlement n° 475/75 
au début de fa campagne de ·commercialisation ,respective. 

LA ·C.E.C.A. V.A ~DOPTER L'UNITE 
DE COMPTE EUROPEENNE 

La Commission des Communautés européennes a décidé 
qu'à partir du 1•r janvier 1976, ('Unité de Compte Euro
péenne (UCE), c'est.Jà~dire le :panier de monnaies des 
Etats membres, sera Introduite pour iles besoins de ·fa 
Communauté européenne du Charbon et de ·l'Acier 
(CECA). Au cours d'une première phase : le calcul des 
prélèvements, l'établissement ,du ,budget opérationnel, ,fe 
bilan de la ·CECA s'effectueront •en Unité de Compte 
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européenne. Ultérieurement, ·l'application ·de il'UOE pour 
les besoins de la OECA pourrait être étendue à d'autres 
opérations financières, dont ,par l'émission d'emprunts 
CEOA. 

·Actuellement, !la CECA utilise une unité de compte ,fiée 
à il'or. Rappelons que ·la nouvelle unité de compte a été 
présentée par •la Commiss'ion en ;mars 1975. El!le devrait 
progressivement remplacer toutes 1les autres actue·Jlement 
en vigueur. Jusqu'à maintenant, il'UCE a été adoptée pour 
le Fonds Européen de péveloppement (FED) 1975 et pour 
l'usage de la Banque Européenne d'investissement (BEI).· 

l 
1 

PROGRAMME D'ACTIONS ·DE •RECHERCHE 
ET DEVELOPPEMENT •DANS LE j 
DO~INE DE L'ENERGIE 1 

l 
Le Conseil a approuvé ifors de sa session des 15·16 juil

let 1975 ,fe programme d'actions de recherc.he et de déve
loppement dans le domaine ·de 'l'énergie proposé par la 
Commission, pour un montant maximum de 59 MUC, un 
effectif de 27 agen~s. une durée de 4 ans à partir du 
1er juillet 1975. \ 

·Ce programme comprend notamment 1les objectifs sui- -' 
vants : 

- Economie de ,('énergie ; 
- Production et utilisation ,de l'hydrogène ; 
- Energie solai,re ; 
- Energie géother,mique. 
Ce programme sera exécuté en deux phases : la pre

mière s'étendra du 1•r juillet 1975 au 31 décembre 1976, 
avec ·une dotation de 12 MUC ; ,:la seconde, du 1~• janvier 
1977 au 30 juin 1979, portera sur une dotati~n de 47 MUS· 

Le ,programme ,sera !Soumis à une révision à 1la fin de 
la première phase en vue de ,permettre ·la irr.iise en œuvre 
des modifications au programme, résultant éventue1Iement 
de ·cette révision, au plus tard au 1début de 1977. · 

1 
Tant que :fa décision, de révision n'aura pas été prise, 

les actions engagées seront poursuivies dans ,fa limite 
des moyens accordés. 

CENTRE COMMUN 1DE •RECHERCHE 
ET •NOUVELLES ACTIVITES •POUR . 
L'ETABLISSEMENT ,DE PETTEN 

Le ,conseil 'fors de sa session des 15-16 juillet ·1975 
a approuvé ,1es programmes •de nouve·lles activités pour 
('Etablissement de Petten, et a .pris acte que la ,Commis
si'On inscrira tes crédits nécessaires .pour il'-exécution de 
ces programmes dans l'avant~projet de ·budget pour 
l'exercice 1976. 

Le Conseil a également ,approuvé la ,proposition de la 
Commission relative à 1fa révision de ·certains objectifs du 
programme ,pluriannue·f sans modification de. ,1a dota'lion 
de ce programme. 

·Il a pris acte que la ·Commission lui présentera, avant 
la fin idu mois d'octobre 1975, une conception ·d'ensemble 
du ,prochain ,programme pluriannuel, et ·il est convenu 
d'en délibérer dans les meilleurs délais dans le cadre 
d'un examen du développement de la ,polttique de ,recher
che de ,fa Communauté. 

Le Conseil a également ,pris acte de ·l'intention de la 
Commission: · 

- de ,l·ui soumettre dans ·les meif.leurs délais des pro
positions <le programme sur la base des orienta1ions 
dégagées lors de cette -discussion. 'Le •Conseil est convenu 
d'en délibérer dans 1fes meilleurs 1délais ; 

- d'inscrire un montant 'Cie 900 000 UC dans l'avant
projet de budget pour •l'exercice 1976 pour couvrir les 
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activités de préparation du prochain programme plurian
nuel; 

- ·d'inscrire, ·dans l'avant-projet de budget pour ;J'exer
cice 1976, ·Jes moyens nécessaires pour assurer le fonc
tionnement normal du centre commun de recherche. 

CHANTIERS NAVALS 

Le Conseil a arrêté, ,Jors de sa session du 10 juiHet 
1975 la directive concernant ,Jes aides à la construction 
navale. 

La directive s'inscrit dans la .Jigne des préoccupations 
de la directive de 1972, prorogée en dernier 1Jieu en, 1974. 
E·lle constitue 1une nouvelle étape vers ,Ja suppression des 
distorsions de concurrence sur :Je marché de 1Ja construc
tion ,navale ·en tenant compte de ,J'objecti,f d'assurer ,J•exis
tence d',une 1industrie de ,la •construction ,navale saine et 
compétitive dans la Communauté. Les conditions dans 
. lesquelles ·les aides et interventions en faveur de la cons
t~uction navale ipeuvent être considérées comme compa
tibl·es avec le marché commun au titre de 1Ja directive y 
sont précisées. 

La directive prévoit en outre ,Ja communication à la 
Commission sous cen~aines cond'itions des ·décisions prises 
par les Etats membres en matière d',action d'aides à des 
investissements dans ,Jes chantiers ,navals, et ·la communi
cation des aides et interventions de caractère •conserva
toire. La directive est applicable jusqu'au 31 décembre 
1977. 

ENVIRONNEMENT 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session des 16-17 juillet 
1975, une directive relative aux déchets. . 

Selon les d'ispositions de cette directive, iles Etats mem
bres .prennent les mesures appropriées pour promouvoir 
la prévention, le ,recyclage et .Ja transformation des 
d~chets, ·l'obtention 'à partir de ·ceux-ci de matières pre
mières et éventueJ,Jemenrt d'énergie, ainsi que toute autre 
méthode per,mettant ·la réuNlisation, des déchets. La direc
tive précise d'une manière ·uniforme pour toute la Commu
nauté ,Jes conditions techniques selon :Jesquelles ces 
objectifs sont à réaliser sans mettre ,en danger .Ja santé" 
de l'homme et sans porter préjudice à l'environnement. 

Les autorités compétentes sont tenues d'étabNr aussi-
• tôt que possible, des plans portant notamment sur: ' 

- les itypes et les quantités de déchets à é'limlner, 
- les ,prescriptions rtechniques générales, 
- 'J.es sites appropriés pour f,alimentation·, 
- toutes ·Jes dispositions spéciales concernant les 

déchets particuliers. 

Cette directiv,e constitue ,Je cadre général des efforts 
spécifiques déployés par ,Ja 1Communauté concernant 1J'éll

, mination et ·le recyclage 'Cles déchets, dont la première 
directive, déjà adoptée, concernait Ies huiles usagées. 

, Le ·conseil a également arrêté .Ja résolution concernant 
l'adaptation, au progrès technique, des directives ou au
tres ·réglementations communautaires ·relatives à la protec
tion et l'amélioration de 1J'enyironnement. 

Pour adapter à cette fin ·cer.talnes dispositions prévues 
dans la réglementation communautaire, cette résolution 
retien~ comme solution de principe une procédure de 
comités composés de ,représentants des 'Etats membres et 
présidés par un représentant de •la ·Commission. 

t 

III - Relations extérieures. 

ACCORD CEE/AUTRICHE 
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'Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 10 juillet 1975, 
le règlement portant conclusion de l'accord entre la 
Communauté économique européenne ,et la République 
d'Autriche sur 1la simplification des formalités dans les 
échanges de m~rchandises entre ,1a 1Communau:té écono
mique européenne, d'une ,pant, ·et :Ja G,rèce et :Ja ·11urquie, 
d'autre ,part, en ·cas de rée~pédition ·desdites marchandises 
à parti:r de l'Autriche. 

ACCORD SUCRE CEE/INDE 

·Conformément aux engagements pris dans l·e contexte 
du Traité d'adhésion concernant ,Jes expo~ations de sucre 
de l'Inde vers ,Ja Communauté après 1J'expiration de •la 
validité de l'accord du 1Commonwealth sur 1le sucre, le 
Conseil a arrêté, ,Jors de 'Sa session des 15-16 juillet 1975, 
la décision portant conclusion de ·J'accord entre Ja Com
munauté économique européenne ·et ,Ja 1République de 
l'Inde sur le sucre de canne. •Cet arrangemenit est analogue 
à ceux qui ont été concl:us avec les pays .AICP producteurs 
de sucre. 

Aux termes de cet accord, ,Ja ·Communauté s'engage, 
pour une période indéterminée, à aoheter et .à importer, à 
des prix garantis, 25 000 tonnes de sucre blanc par an 
(22 000 tonnes ,pour la campagne expirant :Je 31 juHlet 
1975), que l'Inde s'engage à lui fournir. 

CONVENTION ACP/CEE 

Les représentants des Gouvernements des Etats mem
bres ont procédé, ,Je 11 juiMet 1975, ·à ,la signature des 
accords internes suivants, relaUfs à l'application de la 
convention AOP-CEE signée à Lomé, le 28 février 1975 : 

- Accord interne ,relatif aux mesures -à .prendre et aux 
procédures à suivre pour ·l'application de 1Ja •Convention ; 

- Accord •Interne ,relaUf au financement et à ~a gestion 
de·s aides de la ,communauté. 

·L'accord interne de procédure fixe 1Jes conditions de 
l'établissement de la position de la Communauté 1pour les 
matières qui relèvent de la •compétence des •Etats membres 
et prévoit certaines autres mesures nécessaires pour 1Ja 
mise en application de 1Ja Convention de ,Lomé. 

L'Accord ,interne 1iinancier établit ,Jes con'ditions de 
mobmsation des montants nécessaires •au financement des 
aides de la Commuauté à l'égard tant des 'Etats A'OP que 
~es p~ys et 1erritoires d'autre-mer, et ·en -répartit :la charge 
financière entre iles !E1ats membres, sans ,préjudice des 
interventions de la Banque européenne d'investissements. 
Il fixe d'autre part 1les modalités de gestion des aides 
communautaires. 

Les deux Accords entreront en vigueur en même temps 
que la Convention ~oP~CEE de Lomé, après accomplis
sement des procédures de ,ratification par :les Etats mem
bres. 

ACCORD CEE/MEXIQUE 

Un accord entre •la Communauté économique euro
péenne et les Etats-Unis du Mexique a été signé à 
Bruxelles, •le 15 1uillet 1975. , 

:L'accord définit :Je's objectifs de ,Ja coopération en 
ma'tière commerciale et économique, en. fixant les orienta
tions et les méthodes en ce qui concerne ·leur ,réalisation. 
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fi prévoit la concession réciproque dans iles relations 
commerciales entre ries deux parties du traitement de la 
nation la p'lus favorisée avec ,Jes exceptions d',usage et 
l'engagement de promouvoir, jusqu'au niveau le plus élevé 
possible, le développement et la diversification des 
échanges réciproques. 'Dans cette optique, l'accent est 
mis sur l'encouragement et l'établissement des contacts 
indispensables à toute coopération, notamment entre :(es 
opérateu,rs économiques ,et ,Jes Institutions des deux ,par
ties, en vue de réaliser 'des projets ·concrets de coopéra
tion -économique susceptibles de contribuer au dévelop
pement et à la diversification des échanges commerciaux 
~ntre ,1es deux parties. 

La Commission mixte est :l'organe chargé de :Ja ,réalisa
tion des objectifs de l'accord. Elle veillera au bon fonc
tionnement de l'accorçl, examinera les difficultés pouvant 
entraver ·l'accroissement et ,Ja diversification des échanges 
commerciaux; étudiera et mettra au point les moyens de 
surmonter les obstacles aux échanges ; recherchera et 
recommandera la mise en: œu1o1re des moyens nécessaires 
pour favoriser entre ,les panties une plus grande coopéra
tion commerciale et économique ; étudiera et recomman
dera ·les mesures 'Cie promotion commerciale susceptibles 
d'encourager le 'Cléve·101ppement et ria diversification des 
échanges ; étudiera ·et recommandera ,les moyens et 
méthodes facilitant 1le contact de coopération entre les 
opérateurs économiques des deux ,parties ; identifiera ·le'S 
différents secteurs et produits ,susceptibles 'Cle contribuer 
à 'l'élargissement des courants d'échanges réciproques ; 
enfin, elle facilitera :les échanges d',informations et encou
ragera .Jes contacts sur Jtoutes :les questions ayant trait 
aux perspectives 'Cl'une coop-ération économique entre les 
deux partie$ sur 'Cles ,bases mutuellement avantageuses. 

Dans 1le cadre de ses travaux, la 'Commission mixte 
tiendra dOment -compte des ,plans et politiques de déve'lop
pement des Etats-Unis du Mexique et de ll'évolution des 
politiques économique, industrielle, social·e et scientifique 
et de la ,politique en matière d'envirnnnement de 'la Com
munauté, ainsi que du ·niveau de développemenll: écono
mique des parties contractantes. 

L'accord entrera en vigueur :Je ·premier jour du mois 
suivant la date à ,Jaquelle 1Jes parties contractantes se 
notifieront 1i'accomplissement des procédures nécessaires 
à cet effet. fi a été conclu .pour une durée de 5 ans et 
pourra être reconduit après cette période, d'année en 
.année, si aucune des parties ·ne le dénonce 6 mois avant 
son expiration. 

ACCORD CEE/SRI LANKA 

Un accord de coopération commerciale entre la Com
munauté économique européenne et la République de 
Sri Lanka ,a été signé à Bruxelles, le 22 juillet 1975. 

1L'Accord se si.tue dans ,l'esprit de •la ·déclaration d'inten
tion annexée au Traité 'Cl'adhésion et relative au dévelop
pement des -relations commerciales de ,1a Communauté 
avec les ,pays in'dépendants en voie de développement 
du Commonwealth situés ,en Asie. Il veut compléter ,par 
une coopération bilatéra!le, un certain ,nombre de mesures 
que la Communauté a mis en œuvre dans •le ,cadre de sa 
politique globale de coopération au ·développement en 
faveur de l'ensemble des pays en voie de développement 
et qui bénéficient donc iainsi au Sri Lanka. 

L'Accord signé est au-delà du schéma des accords com
merciaux classiques. M s'agit en effet d',un accord de 
coopération commerci·ale. L'accord 'Cléfinit 11es objectifs de 
cette coopération et fixe ,les orientation1s et les méthodes 
pour :leur réalisation. 

J.I prévoi,t tout d'abord la concession réciproque, dans 
les ·relations ·commerciales entre 'les deux panties, du 
traitement de la ,nation 'la plus favorisée et l'application 
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du degré le plus élevé 'Cie libération dis importations et 
~es exportations qu'eliles appliquent à\; l'égard des 'pays 
tiers en génér·al. 

~n _outre: les ?eux partiès se sont 'engagées à promou
voir, Jusqu au rnveau le plus é·levé possible ,Je dévelop
pement et la diversification de leurs échan'ges mutuels. 
Dans ce contex,te, 1l'acoent a été ·rnis sur. ,Ja volonté com
mune d~s deux parties de ,favoriser :Je~ ,contacts et la 
coopération ·entre leurs organisations léconomiques et · 
d'apporter leur soutien aux institutions ·créées ou à créer 
à ~ette ifin, ainsi que _de s'efforcer d'accr~ître leur ,coopé
ration da~s les pays tiers en ce qui conceme les questions 
commerciales et 1leurs aspects économiques dans 1a . 
mesure où cette coopération ,répond à ·Jeurs intérêts 
mutuels. 

1 
,La Commission mixte ,est ,1'orga:ne chargé de la réalisa

tion des objectifs de •l'accord. :EJ.le veillera au bon fonc
tionnement de l'accord et mettra au point et recomman
dera toutes les mesures pratiques visant ·à' en réaliser tes 
objectifs. Ei'ie étudiera et mettra au point ,les moyens per
mettant ·de surmonter 1Jes obstacles ,aux échanges; s'effor
cera de trouver ·les moyens permettant de rfavoriser la mise 
en œuvre entre ,les parties d',une coopération économique 
et commerciale ; facifüera les échanges d'informations et 
encouragera ·les ·contacts ,sur toutes :J.es questions ayant 
traiit aux perspectives d'une coopération économique entre 
les ,parties ; veillera au bon fonctionnement des accords 
sectoriels et exercera à cette fin ·les ~âches· ,confiées aux 
organes mixtes créés ou à créer en application 'Cie ces 
accords. • 

Dans ·le cadre de ses travaux, ·la Commission mi>Gte 
tiendra ·dOment compte des :plans de développement de la 
République de . Sri Lanka, de ·l'évolution des ,politiques 
de 'la Communauté ainsi que ,du niveau de développement 
économique des parties ·con'tractantes. 1 

' '· . L accord comporte également un échange de lettres 
par lequel la Communauté déclare qu'ei'le est disposée à 
consolider les réductions et suspensions tarifaires déjà 
accordées par elle de !façon, autonome pour certains pro
duits intéressant particulièrement la 'République de Sri 
Lanka, tels que 'le thé, ile poivre, certaines épices, certains 
~ruits tropicaux et certaines catégo~ies ·de ·cui,rs et ,peaux 
de bovins. En outre, la Communauté a affirmé dans une 
déclaration qu'elle était disposée à tenir compte des inté
rêts de la Républ1que de Sri 1Lanka dans :le cadre des 
efforts qu'elle déploie pour améliorer .fe systènie des pré
férences généralisées et à examiner au sein de 'la Com
mission mixte la possibil'ité de procéder à 'Cles ,nouveaux 
ajustements tarifaires propre~ 1à ·développer ses échanges 
commerciaux avec 1le Sri Lanka. Dans ,sa déolaration rela
tive. à ces domaines, ·la >RépubHque de Sri Lanka a indiqué ' 
qu'.elle communiquera à ·la ·Communauté ,Ja iliste des pro
duits pour lesquels des concessions tarifaires sont sou
haitées et qu'elle signalerait à l'attention de la Commu
•nauté 'les éléments du ,régime communautaire des' préfé
rences généralisées qui seraient susceptibles d'amé'llora
tion, eu égard plus partioulièrement •aux dispositions de ,la 
déclaration commune d'1intention formulée par fa Commu-
nauté à ·l'occasion de son élargissement. ' 

'L'accord entrera en vigueur •l·e ,premier jour du mois 
suivant la date à ,laquel'le ·les parties contractantes se 
notifieront ,l'accomplissement des procédures nécessaires 
à cet effet. Il a été conclu pour une période de 5 ans et 
pourra être reconduit après cette .période, d'année en 
année, si aucune des parties ne .Je dénonce 6 mois avant 
son expiration. . : 

Les par;tles ,contractantes sont généralement con'venues 
qu'elles pourront à tout momenit modifier d'un commun 
accord le présent accord pour tenir ,compte des situations 
nouvelles se présentant dans le domaine écon9mlque 
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; 

ainsi qu,e de >l'évolution des politiques économiques de 
part et d'autre. 

AIDE ALIMENTAIRE 

* Le Conseil a arrêté, en matière d'aide alimentaire, 
les décision·s portant ·conclusion des •accords en11re la 
Communauté économique européenne et : 

- la Répub·lique malgache relatif à 'la fourniture de riz 
décortiqué à grains longs (6 000 tonnes - schéma d'exécu-
tion 1971-1972); . 

- •la République de Zambie relatif à.·la fou.miture de 
froment tendre (5 000 tonnes - schéma d'exécution 1972-
1973) ; 

- •la République ,populaire d•u Bangladesh ·relatif à la 
fourniture de froment ,tendre (150 000 tonnes - schéma 
d'exécution 1974-1975) ; 

- le Royaume hachémite de Jordanie relatif à la four
nirture de farine de froment tendre (10 000 -tonnes de 1ro
ment tendre, sous forme de 6 623 tonnes de farine de 
from!l'nt tendre schéma d'exécution 1974-1975). 

- •la 'République 'du Niger relatif à la fourniture de 
lait écrémé en poudre •(1 500 tonnes de :lait écrémé en 

. poudre) ; 
- ·le Haut Commissariat des Nations Unies pour •les 

réfugiés relatif à 1a 1ourniture de -butteroH (300 tonnes de 
butteroil) et de farine de froment tendre (5 000 'tonnes de 
froment tendre, ,sous forme de 3 311 tonnes de farine de 
froment tendre) à ititre d'aide alimentaire diurgence en 
faveur des populations affectées par 1(es événements de 
Chypre. 

"· * Le Conseil lors de sa session, ICles 15-16 ,juil'let 1975, 
a marqué ,('agrément de ·1a Communauté sur la lis'te de 
projets soumis par le P.A.'M. dans le cadre de deux 
accords de fourniture (15 000 tonnes de butteroil et 30 000 
tonne.s de céréales) à titre d'aide alimentaire en faveur de 

·· pays en voie de développement. 
; 
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* Deuxième tranche d'aide en faveur du Vietnam du 
Sud 

Lors de sa session du 14 avril 1975, le Consefl avait 
marqué son àccord sur l'ootroi d'aides d'urgence aux 
populations du Vietnam du Sud et avait •noté •('Intention de 
la Commission de présen1er à un stade ultérieur des pro
positions pour des aides supplémentaires. , 

ûr conformément à cette orientaNon iiors ide sa session 
du 10 juillet 1975, ·l•e Conseil a marqué son accord sur 
une deuxième •tranche d'aides d'urgence. · 

•Cette aide comporte ,(.es produits et quantités globales 
suivantes: , . ·· 

- 9 000 tonnes · de riz blanchi (équivalant à 12 726 
tonnes ,de ·riz décortiqué) ; 

- 6 000 tonnes de farine de froment· (équivalant à 
9 060 tonnes de froment) ; 

- 1 000 1onnes de butteroii. 
EIJ,e sera mise en œuvre par ,('intermédiaire du CIOR et 

de l'UNHCR selon les modalités suivantes : 
. CICR dans le cadre de l'Accord du 3 février 1975 : 
- 7 000 tonnes de riz blanchi (équivalant à 9 827 ton-

nes de riz déco·l'tiqué) ; 
- 500 tonnes de butteroii. 
Livraison a:u OIOff au stade CAF. 
. UNHCR : 
- 2 000 tonnes de -riz blanchi (équivalant à 2 899 ton

nes de riz décortiqué) ; 
- 6 000 tonnes de farine (équivalant à 9 060 tonnes de 

froment); 
- 500 tonnes de butteroll. 
Livraison à l''UNHCR au stade FOS. 
- Imputation : , 
- céréales CICR: schéma 1973-74; UNHOR: schémas 

1972-73 et 74-75 •(réserves); 
- butteroil CICR: programme 1974 (décision 4.3.74); 

UNHCR: programme 1975 (décision 16.6.75). 
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FÉDÉRATION INTElR•NATIONA1LJE 
POUR LE DROIT EUROPÉEN ~F.I.D.E.) 

vue CONGRÈS INTERNATIONAL 
DE DROIT EUROPÉEN 

Bruxelles, 2 au 4 octobre 1975 

Thème général du Congrès : 

L'INDIVIDU ET LE OROIT EUROPeEN 

Commission 1 : La protection des droits fondamentaux 
par le pouvoir Judiciaire. 

Rapporteur général : 'M. c.-A. COLA.!IARD, Protesse·ur à 
l'Université de Paris 1. 

Rapporteur 'Pour ,Jes Communautés : M. P. PESCATORE, 
Juge à la Cour de Justice des ·Communautés européennes. 

Rapporteur pour ·Je Consei-1 <de ,J'Europe : Dr. J.E.S. 
FAWCETI, President of the Commission ·on Human Rights. 

426 

\ 

Rapporteurs nationaux : \ 
- Belgique : M. S. MARCUS-HELMONS, Professeur à 

l'Université de Louvain. \ 
- Danemark : Dr P. GERMER, Professer vid Institut 

for offentlig Het, Arhus. \ 
- Allemagne : Pr Dr E.W. FUSS, Universitat Würzburg, 

Privatdozent Dr R. ARNOLD. Universitat Würzburg. 
- France : M. WAQUET, Avocat aLx Conseils. 

- Irlande : ?roupe d'études. \ 
- Italie : Dott. G. MOTZO, Professore nell'Università 

degli Studi, Roma. \ 
- Luxembourg : M. J. THILL, Cons$iHer du gouver-

nement. \ 
- Pays-Bas : M. E.A. AL~EMA, Wetenschappe'lijk 

medewerker aan de Rijksuniversi~it te Groningen. 
- Royaume-Uni : Dr N. MARCH HUNNINGS, Editor, 

Common Market Law Reports, London. 

\ 
Commission Il : La politique économique de la Commu-

nauté et des Etats membres et les droits· de l'entreprise. 
i 

Rapporteur général : Dlir A.M. DONNER, Rechter bij het 
Hof van Justitie van de Eurnpese Gemeenschappen. 

Rapporteur des Communautés : Dott. A. PAPPALARDO, 
Assistente volontario nell'Università di Pavia. 

Rapporteurs nationaux : 

- Be·Jgique : Dhr G. SCHRANS, Hoogleeraar aan de 
Rijksuniversiteit te Gent. l · 

- Danemark : Pr Oie LANDO, dr jur., Kobenhavn Uni
versitet ; Fr Pr· H. KOKTEVEDGAARD, dr jur.; 
Kobènhavn Universitet. \ , 

- Memagne : Pr Dr P. SELMER, Universitat Ham
burg. 

- France : M. R. '8'RUNOIS, Avocat à ,Ja Cour ; M. J.-J. 
BONNAUD, Chargé de mi.ssion, Direction générale 
de •l'industrie. · 

- Irlande : Groupe d'études. . 
- Italie : Prof. Dott. N. ZAGARI, Awocatura generale 

del Stato. 1 
- Luxembourg : M. P. HIPPERT, Avocat 
- Pays-Bas : Mr R.A.A. DUK, Advocaat te Oen Haag ; 

iMr Drs P.J. SLOT, Wetenschappelijk medewerker 
aan de Rijksuniversiteît te Utrecht ; Dr C.W.A. 
TIMMERMANS, Am'btenaar, bij de Commissie der 
Europese Gemeenschappen. 

- Royaume-Uni : Prof. T.C. DAINTITH, M.A., Univer
sity of Dundee. 

, 
Commission Ill : La participation du citoyen au pouvoir 

de décision. 
Rapporteur Mary T.W. ·ROBINSON, MA., LL.B., LL.M. 

(Harv). 

Les inscriptions et toute correspondance doivent être 
adressées à M. 1. VEROUGSTRAE"JiE, Secrétaire général de 
la F.I.D.E., Naircissenlaan 2, B-1640 St-Genesi•us-Rode. 

Les frais d'inscription s'élèvent à : '8FR. 3 090, en ce 
compris le droit de participation et ·tes documents. Compte 
n• 436-4095621-49. j 

Langues : F,rançais, Anglais, Allemand, avec traduction 
simultanée. \ 
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La Commission des Communautés européennes 
et l'élargissement de l'Europe. 

Colloques européens de l'Institut d'Etudes euro
péennes, Bruxelles, éditeur de l'Université de 
Bruxelles, 1974, 336 pages. 

Contenu: 
1 

- •La Commission gardienne des Traités : Rapports de 
MM. R. Kovar et W. Much. · 

- •Le pouvoir d'initiative de la Commission : Rapports 
de MM. E. Gazzo et E. Noel. 

- ·Les pouvoir13 de gestion de la Commission : Rapports 
de MM. G. Olivier et J. O. B. Mitchell. 

- Le rôle de la Commission dans les négociations : 
Rapports de MM. E Wohlfarth et J. Rey. 

- La responsabilité politique de la Commission : Rap
ports de M. G. Vedel et Mme E. Bubba. 

- Le rôle politique de la Commission et l'élargisse
ment de la Communauté : Rapports de MM. A. Spinelli, 
J. Pinder et J. Siotis. 

- Conclusions : MM. G. Goriely et M. Waelbroeck. 

Observations : 

Un excellent colloque de l'Institut d'Etudes européen
nes tenu à Bruxelles les 23, 24 et 25 novembre 1972, on 
regrettera seulement la tardivité de sa publication car il 
ne s'agit pas de matières statiques ; l'élargissement et 
plus encore la reconnaissance internationale de la Com
munauté ont largement mis l'accent sur les points de 
négociation de la Commission. 

, M. LISEIN-NORMAN. 

La Suède face à l'intégration européenne. 

Bruxelles, Presses Universitaires, 1975, 131 
pages. 

Après l'adhésion du Danemark, de la Grande-Brêtagne 
et de l'Irlande, la Communauté européenne a conclu, 
avec les autres Etats membres de l'AELE, des accords 
établissant une zone de ·libre-échange entre chacun de 
ces pays et la Communauté. 

C'est ainsi que fut signé, avec la Suède, le 22 juillet 
1972, un accord qui constitue l'aboutissement des efforts 
déployés pendant de nombreuses années par les Suédois 
pour intégrer leur économie au Marché commun: 

En effet, en raison des impératifs de la politique de 
neutralité à laquelle les Suédois demeurent très attachés, 
il s'est avéré particulièrement délicat de concilier les 
options politiques et les Intérêts économiques. 

Après un bref examen de la politique de neutralité de 
la Suède, Mme Lisein-Norman décrit l'évolution de l'opi
nion suédoise et de l'attitude gouvernementale vis-à-vis 
de ,fa participation du pays à la construction européenne. 

L'auteur exprime ensuite les principales dispositions 
de l'accord et les compare avec les souhaits exprimés 
par le gouvernement suédois lors des négociations. 
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Ayant souligné les liens de plus en plus étroits de 
l'économie suédoise avec les pays de l'Europe occiden
tale, il évalue les avantages et les inconvénients respec
tifs, pour la Sùède, d'une zone de libre-échange ou d'une 
adhésion. 

Dans sa conclusion, Mme Lisein-Norman se demande 
si la ,politique de neutralité, telle qu'elle est conçue en 
Suède, constitue vraiment un obstacle à l'adhésion de 
ce pays au traité de Rome. Compte tenu de l'évolution 
politique et économique de l'Europe des Neuf, elle est 
tentée d'y répondre par la négative. 

J. GUYENOT. 

VRP et Agents commerciaux. 

Librairie du Journal des Notaires et Avocats, 
Paris, 1975, 338 pages. 

Etude de droit français des différentes catégories 
d'agents commerciaux : le Voyageur Représentant Placier 
de la loi du 18 Juillet 1937 plusieurs fois amendée, l'agent 
commercial statutaire du décret de décembre 1958, le 
représentant salarié, les différents courtiers et commis
sionnaires. Pour chacun sont examinés ses -rapports juri-

• diques avec son commettant, c'est-à-dire ·son contrat, la 
rupture de celui-ci et l'éventuel droit à indemnité de 
clientèle, son régime social et son statut fiscal. 

. \ 
P. BEZARD, L. DABIN, J.-L. ECRARD, 
B.JADAUD,A.SAYAG. . \ 

Les groupes de sociétés - Un,e politique lég{s
lative. Etude du Centre de Recherche sur /e 
droit des affaires (Creda) de la Chambre âe 
commerce et d'industrie de Paris. \ 

Librairie technique, Paris, 1975, 372 pages. 

·La question de savoir s'il faut légiférer sur les groupes 
de sociétés, et comment le faire, est depuis quelques 
années le sujet d'un très ardent débat qui divise juristes 
et praticiens des affaires. Une réglementation spécifique 
s'impose-t-elle pour protéger les ·actionnaires étrangers 
au groupe, que la société mère, usant de sa domination 
sur les filiales, _sacrifierait à une stratégie globale?' 

Le Centre de ·recherche sur le droit des affaires a 
cherché la réponse d'abord dans la leçon des faits. Il a 
appréhendé par trois méthodes différentes la -réalité des 
groupes français : une enquête auprès de dirigeants de 
groupe ; un dépouillement des plaintes reçues par la 
C.0:8. ; une analyse des structures des participations 
financières. Il en résulte que le groupe n'est pas la 
pyramide fermée et hiérarchisée par une stricte domi
nation que l'on se représente habituellement, mais plutôt 
une nébuleuse aux contours souvent indistincts, ouverte 
aux influences extérieures par ses nombreuses filiales 
communes. 
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La difficulté d'une définition rigouretse du groupe se 
retrouve logiquement en droit, ainsi que'. le révèle l'analyse 
des règles françaises positives du droit '.commercial, fiscal, 
comptable ou social. i 

Le Centre de recherche sur le droit des affaires récuse 
donc résolument toute solution législative qui s'appuie
rait sur une définition a priori du groupé. Dans la grande 
majorité des cas, l'aménagement des mesures de protec
tion applicables à tous les actionna'ires minoritaires, 
qu'ils soient ou non en situation de groupe, suffit. Ce n'est 
que subsidiairement que doit être étudiée une réglemen
tation spécifique des pratiques de domination, pour les 
groupes qui choisiraient d'y recourir. Po.ùr répondre à la 
diversité des cas, celle-cl devrait laisser aux Intéressés 
la plus grande liberté pour en aménagèr contractuelle
ment le régime, sous le contrôle éventuel des tribunaux 
chargés de garantir l'équlllbre de l'accord. 

La res~onsabilité civile du fabricLt dans /es 
Etats membres du Marché Commun. 

1 
Colloque organisé par la Faculté de Droit et de 
Science Politique d'Aix-Marseille,. publié par 
cette faculté, 1974, 297 pages. 

Contenu: 

- ·Exposé introductif de M. J. Ghestin, Professeur à 
l'Université de Paris I,. Vice-Président du Comité d'Experts 
du ·Conseil de l'Europe pour la responsabilité des pro-
ducteurs. · \ ' 

- Rapport général de Mlle Brouwer, Administrateur à 
la Direction générale du Marché intérieur de la Commis
sion des Communautés européennes. 

' i 

- Sept rapports nationaux pour l'Allemagne, par M. J. 
·Esser, Professeur à l'Université de Tübingen, présenté 
par Mlle M. Wagenfeld, Maître Assistant à l'Université de 
Genève; l'Angleterre, par M. J. H. Jolowicz, Professeur 
à l'Université de Cambridge ; la Belgique,· par M. J. 
Limpens, Professeur aux Universités de Bruxelles et de 
Gand ; le Danemark, par Mlle ·E. Thuesen, Maître Assis- · 
tant à l'Ecole des Hautes Etudes Commerciales de Copen
hague, Docteur en Droit de l'Université de Bordeaux et le 
or Jur. O. Lando, Professeur à l'Ecole des Hautes Etudes 
Commerciales de Copenhague ; la France, par M. P. 
Malinvaud, Professeur à l'Université de Paris-Sud, Membre 
du Comité d'Experts du ·Conseil de l'Europe pour la respon
sabilité des producteurs ; l'Italie, par M. G. Cottino, Profes
seur à l'Université de Turin ; les Pays-Bas, par M. G. Sauve-
planne, Professeur à l'Université d'Utrecht. · 

- Trois communications aux noms de l'Union alle
mande des Industries chimiques, par M. Albrechtskir
chinger, Directeur de l'Union allemande des Industries 
chimiques, de la Fédération des Industries mécaniques 
et transformatrices des métaux et du Syndicat général de 
la construction électrique, sur « Les clauses d'aménage
ment de la responsabilité du constructeur 'dans les 
ventes de matériel d'équipement à usage professionnel », 

par M. J. Frelon, Directeur des Questions économiques 
de la Fédération des Industries mécaniques et d°e l'Union 
des Industries chimiques, par M. J. Comte, Directeur du 
Service juridique de l'Union. · ~ 
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- :Rapport sur l'assurance cc Responsabilité civile pro
duits livrés », de M. J. Bigot, Professeur à l'Université de 
Paris I Panthéon-Sorbonne, Directeur de l'Institut des 
Assurances de Paris. 

- Rapport de synthèse, par M. P. Bonassies, Profes
seur à la Faculté de Droit et de Scie.nce Politique d'Aix
Marseille. 

Observations : 

La différence des régimes de responsabilité civile des 
fabricants entre les Etats membres de la Communauté 
devrait-elle provoquer une' action de rapprochement des 
législations (article 100) ? · · 

G. BONNEROT. 

Réalité des Etats, Chiffres et Faits économiques 
1938-1975. 

Hachette, 1975, 402 pages. 

bes renseignements chiffrés sur l'économie de tous 
les pays du Monde, leur revenu national,_ •leur production, 
leurs échanges ... , 

Edward R. APPATHURAI. 

Les Missions Permanentes auprès des Organisa
tions Internationales (Tome Ill). 

Bruxelles, ~Ets Emile Bruylant; 1975, 216 pages. 
I 

L'importante , enquête sur les missions permanentes 
auprès des Organisations ·internationales, publiée sous les 
auspices de la Dotation Carnegie pour la paix Interna
tionale, s'enrichit d'un nouveau volume consacré aux 
missions permanentes auprès des Nations Unies à New 
York. Le style de la science politique est résolument 
mis ? contribution par l'auteur, Monsieur Appathurai, 
ancien diplomate de Sri Lanka et professeur associé de 
sciences politiques à York University (Toronto) pour 
faire de cette monographie une étude fouillée des poi
sons et délices de la diplomatie parlementaire et de 
ses acteurs c'est-à-dire les gouvernements d'envol, le 
Secrétariat Général des Nations Unies et les Missions 
Permanentes. 

Usant d'une ana1yse qui s'appuie sur de nombreux 
textes de caractère juridique, la première partie consa
crée aux structures des missions permanentes oppose 

1 opportunément les difficultés qui ont présidé à la nais
sance et au développement de ce ,phénomène jusqu'en 
1960, à ·la croissance ultérieure tant en nombre qu'en 
qualité des missions permanentes. Faute de trouver des 
éléments bien précis pour définir un statut juridique qui 
reste à créer, le lecteur trouvera à suffisance tous les 
é'léments concrets qui lui permettront de se faire une 
idée Juste de la pratique qui prévaut en matière d~accré
ditatlon et de privilèges en Immunités. 

1L!a 'diplomatie multilatérale onusienne oonfère une 
Importance accrue aux ,représentations permanentes qu'il 
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peut être intéressant d'opposer au déclin de la diploma
tie bilatérale. Telle est la leçon à tirer de la seconde 
partie qui s'attache à élucider les fonctions de la mis
sion permanente dans ses relations . complexes avec le 
tryptique : Secrétariat, Organisation et Gouvernement 
d'envoi. Ces développements nous valent une analyse 
réaliste des contacts politiques et idéologiques que 
savent nouer, à leur profit mutuel, les diplomates des 
missions et les fonctionnaires internationaux. · 

L'auteur sait toutefois •nuancer selon l'importance d_es 
missions permanentes, cette véritable infiltration insti
tutionnelle dont la forme la plus achevée est l'interpé
nétration quasi · constante au niveau administratif des 
hommes entre le Secrétariat et les missions. 

Moins anecdotique apparaît le rôle essentiel joué ·par 
les représentations permanentes à titre de secrétariat 
administratif particulièrement efficient qu'elles sont ame
nées à Jouer au profit de ·1eur délégation nationale lors 
'des débats de l'Assemblée Générale. Loin de tirer. des 
èonclusions négatives de 'l'ensemble de ces pratiques, 
le lecteur est invité à comprendre combien le mobile 
'de l'influence qu'il s'agit d'exercer sur ·le processus de 
décision de l'ONU permet d'expliquer •l'intérêt de prati
ques destinées à compenser les faiblesses de certaines 
délégations. 

Mais c'est surtout <lans ·le rôle de trait-d'union entre 
la « diplomatie discrète » ,pratiquée au sein des groupes 
et la " diplomatie pub'lique » que )',auteur nous invite à 
voir l'importance de l'influence des missions dans :le pro
cessus décisionnel des Nations Unies. 

L'auteur se livre à une véritable description de ces 
groupes, en montre la spécificité et met en lumière leur 
impact tant dans la répartition des ,postes électifs au 
sein des organes de l'ONU que sur les décisions fonda
mentales qui en émanent. On ne sera pas étonné outre 
mesure d'apprendre que le Groupe occidental se distin
gue pour être le seul à éviter d'aborder en son sein les 
questions de fond 1 

Un essai de systém~tisation de l'influence générale 
exercée par l'ensemble des Missions 1Permanentes est 
tenté dans la troisième partie de ·l'ouvrage. ,Pour l'auteur 
le concept d'influence est réductible pour l'essentiel à 
l'existence des groupes. En effet, ces derniers compen
sent le -plus souvent les <:arences ou ·l'inexpérience 
diplomatique de certains Etats dans ,J'exercic·e des fonc
tions de négociation et de consultation. L'existence et 
le fonctionnement des groupes <fonnent en outre une 
certaine autonomie aux représentations dans la mesure 
où e'lles sont à même de se détacher des instructions de 
leurs gouvernements au 'bénéfice des positions qui se 
dégagent par consensus au sein des groupes. 

L'ouvrage de Monsieur Appathurai est remarquable 
par la quantité et 11a qualité ·des anecdotes et des faits 
recueillis au cours d'une période d'interviews de trois 
ans. Le parti étant pris de faire litière de toute analyse 
purement théorique au profit d'une monographie ordon
née, l'appréciation de •J'influence des missions perma
nentes perd en nuances excessives ce que peut-être elle 
eOt gagné à s'inspirer dans sa partie con<:lusive des 
méthodes d'investigation de la science politique de 
l'école suisse de Meynaud et Sidjanski. Quoi qu'il en 
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soit, la 1ecture de ·Ce livre nous fait attendre avec impa
tience la publication du quatrième et dernier volume qui 
analysera sous un angle théorique la conclusion de 
l'ensemble des travaux généraux et des études de cas 

'sous la plume du professeur Gerda Zellentin de l'Uni· 
versité de Cologne. 

Edmond ALPHANDÉRY, Georges DELSUPEHE 

Les politiques de stabilisation. 

Presses Universitaires de France, Paris, 1974, 
188 pages. 

Le désarroi des Gouvernements devant les incertitudes 
d'une •conjoncture -économique durablement dé/primée soHi· 
cite visiblement le concours des économistes. On atten
drait, néanmoins, en vain, du -livre de Messieurs ~lphan
déry et Delsupehe, deux universitaires spécialistes de la 
conjoncture, un apport théorique nouveau susceptible 
d'aider à la solution de nos problèmes. De façon plus 
modeste, ce livre se propose de faire le point, de façon 
systématique, sur l'ensemble des instruments de régula
tion de l'activité économique actuellement à la disposi
tion des Gouvernements. Sont passés en revue de façon 
critique les grands modèles théoriques exp'iicatifs de 
l'économie contemporaine. Puis, les leçons de ces outils 
théoriques sont confrontées aux réalités des politiques 
contemporaines de stabilisation des grands ,pays occiden
taux. Il en ·résu'lte, pour les auteurs, un avantage certain 

'· 

conféré aux théories monétaristes d~ l'école de Milton 
Friedman. \ · 

La clarté extrême de ce livre qui nous vaut des défi
nitions excellentes des phénomèneli et des théories 
contemporains doit permettre au Je'cteur un jugement 
lucide et serein des faits et des pO'litiques économiques 
de notre temps. On regrettera seulemènt que n'aient pas 
été mieux mises en valeur les perturbations que la désor
ganisation du système monétaire intemational apporte 
aux politiques nationales de stabilisation, au point de les 

E. GARLATTI. 

rendre le plus souvent vaines. \. 

L'entreprise internationale devant'./' impôt. 

Collection de la Nouvelle Ecolel\, de Lausanne, 
1957, 275 pages. 

Alors que Je problème de la double imposition (1) 
est un, des classiques du droit fiscal , international, ce 
qui est relatif à la dé/limitation de lat souveraineté fis
cale (Il) tant en ce qui concerne l'impo'sltion des entre
prises et des participations est moins connu. Non moins 
inconnues enfin des questions de répartition de la 
matière imposable · (Ill), notamment pour. les entreprises 
ayant plusieurs établissements stables. Le Traité CEE 
ne manque pas de possibi'lités pour régler ces problè
mes sans pour autant que ·la Communauté les ait utili
sées. 

1 
• 
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Les Éditions Techniques et -Économiques 
3, rue Soufflot, 75005 PA-RIS - Tél. 033.23.42 

PRÉSENTENT : 

ANNALES DE LA FACULTÉ DE DROIT 

ET DES SCIENCES ÉCONOMIQUES 

UNIVERSITÉ DE PARIS-SUD (Sceaux) 1974 

Avant-propos. 

1. - ETUDE DE DROIT CIVIL. 

L'autonomie du droit de la famille, par Emmanuel du PONTAVIGE. 

· Il. - TRAVAUX DE SCIENCES POLITIQUES. 

Les ministres non parlementaires sous la me République, par Michel 
MOPIN. 

Les préfets de Vichy, par EHe-Georges AITAMER. 

Deux conceptions de la présidence du Conseil sous la ive République : 
Henri Queuille, Pierre Mendès-France, par Brigitte BASDEVANT
GAUDEMET. 

111. - VARIETES. 

L'Ostpolitik : bilan et perspectives, par Charles ZORGBlBE. 

Hegel et le contrat, par Jean-Philippe GUINLE. 
' 

Défense nationale, réforme régionale et aménagement du territoire, par 
Jean-Pierre BOIVIN. 

Le rôle de l'Etat dans la spéculation foncière, par Annie TRIOMPHE. 

Format 16 X 24 - 420 pages, broché - Prix: 55 F 
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DROIT SOCIALl 
NUMÉRO SPÉCIAL 

LA SÉCURITÉ DE L'EMPLOI ET.DU SALAIRE 
AVANT-PROPOS par Jean-Jacques DUPEYROUX \ 

PREMIERE PARTIE : LES CADRES INSTITUTIONNELS 

- La réforme des services du ministère du Travail chargé de l'emploi, par Michel DURAFOUR, ministre 
du Travail. \ 

2 - L'agence nationale pour l'emploi, pour quoi faire ?, par Jean-Pierre PUISSOCHET, directeur général de 
!'A.N.P.E. \ 

3 - Les Commissions paritaires de l'emploi, par Dominique-Henri PERRIN. 

DEUXIEME PARTIE: LES LICENCIEMENTS POUR CAUSE ECONOMIQUE 
• l. 

1. - L'accord interprofessionnel du 10 février 1969 sur la sécurité de l'emploi et l'avenan~ du 21 novembre 
1974. . \ 

1 - Analyse de l'accord Interprofessionnel du 10 février 1969 modifié par l'avenant du 21 novembre 1974, 
par Gisèle BATIU, directeur-adjoint du Service Emploi de l'Union des Industries Métallurgiques et 
Minières. 1 

2 - Pourquoi la C.G.T. n'a pas signé l'avenant du 21 novembre 1974, par Jacques LEROY, responsable de 
. la Commission confédérale de l'Emploi et de la Formation professionnelle de la C.G.T.· 

Il. - La loi du 3 Janvier 1975 sur le licenciement pour cause économique. · · \ 
1 - Licenciements collectifs et sécurité de l'emploi, par Francis NAUDE, Service juridique C.F.D.T., et 

· Aude BENOIT, assistante à l'Université Paris 1, UER 12 Travail et Questions Sociales., 
2 - Le contrOle administratif des licenciements, par Jean-Pierre DUPRILOT, maître assistant au départe-

ment G.E.A. de l'I.U.T. 1 de Lyon. l 
3 - La condamnation des employeurs au remboursement ·des allocations chOmage, par Gilbert :T"HOMAS, 

rédacteur à la Revue Pratique de Droit Social. \ 

Ill. - La garantie du salaire. 
1 - L'allocation supplémentaire d'attente Instituée en faveur des salariés, licenciés pour raisons économi

ques, par Antoine FAESCH, secrétaire confédéral, Confédération Générale du Travail Force Ouvrière. 
2 - Quelques observations sur l'accord du 14 octobre 1974, par Thierry BERANGER. 1 
3 - Pourquoi y a-t-11 si peu de bénéficiaires de l'allocation d'attente ?, par Louis BODIN, secrétaire confé-

déral du secteur Action Economique - Emploi - Education permanente de la C.F.D.T. 
4 - L'unification des systèmes d'aide aux travailleurs privés d'emploi, par Thierry BERANGER. 

IV. - Licenciement et formation. 
1 - Le recours à la formation par les salariés privés d'emploi, par Jean-Marie LUTTRINGER et Jean-Fran

çois NALLET, Département Formation Permanente du C.N.I.P.E. 

TROISIEME PARTIE : L'IND·EMNISATION DU CHOMAGE PARTIEL 

1 - Le chOmage partiel. Evolution de sa réglementation, par Jean NEIDINGER, secrétaire général de la 
Commission sociale du C.N.P.F. 

2 - Réflexions- sur l'indemnisation du chOmage partiel, par Jean-Jacques DUPEYROUX, directeur du dépar-
tement du Droit du Travail de Paris-Assas. ' 

3 - La mise à pied économique, par Jean-Pierre KARAQUILLO, chargé de cours à la Faculté de Droit et 
des Sciences Economiques de Limoges. 

• 125 PAGES ... .- ....... . 40 F 
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L'élargissement des Communautés Européennes 

Présentation et commentaire du Traité et des Actes relatifs 
à I' Adhésion du Royaume-Uni, du Danemark et de l'Irlande 

par J. P. PUISSOCHET 

Un ouvrage de réflexion et de référence 

UN VOLUME RELIE l 
FORMAT : 18 X 24 Prix : 175 FF 

620 pages 

Consacré au Traité et aux divers actes juridiques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
avec clarté la portée de cet événement majeur et précise les conséquences pratiques de 
I' Adhésion. 

Selon quels principes les nouveaux Etats membres doivent-ils reprendre à leur compte I' « acquis communautaire » ? 
Selon quelles modalités le Traité et les réglementations communautaires s'app1iqueront-ils dans .;es Etats ? Quel est 
le contenu des réglementations transitoires qui, pendant 5 ans, régiront les mouvements de personnes, de marchan
dises et de capitaux entre les Etats adhérents et l·es six Etats fondateurs ? Comment et à quel rythme les nouveaux 
Etats membres appliqueront-ils la politique agricole commune ? Comment ces Etats participeront-ils au financement 
du budget de la Communauté ? De quels principes est-on convenu lors de l'adhésion pour la défi:,ition des nouvelles 
relations de la Communauté avec les pays tiers et, notamment, avec les pays africains et malgache déjà associés à 
l'Europe et avec les pays en voie de développement du Commonwealth ? 

Après avoir présenté de façon synthétique les conditions d'élaboration et le contenu du Traité et des actes relatifs 
à l'adhésion, l'ouvrage contient un commentaire détaillé, ar'.!cle par article, des dispositions de ce Traité et de ces 
actes. Il constitue ainsi un instrument Je travail indispensable pour tous ceux que le fonct[onnement de la Commu
nauté intéresse. 

Le Traité et les Actes d'adhésion ... seront la Charte du fonctionnement de la Communauté pendant les années qui 
viennent. 

DIVISION DE L'OUVRAGE 

Première partie 

PRESENTATION GENERALE DES ACTES 
D'ADHESION 

v Des négociations à l'entrée en vigueur des Actes 
d'Adhésion 

• Les négociations 
• La structure des Actes d'Adhésion 
• L'entrée en vigueur des Actes d'Adhésion 

Il • Le contenu des Actes d'Adhésion 
• Les principes 
• Les Institutions de la Communauté élargie 
• L'Union douanière et le::: rapports avec les 

pays de l'Association Européenne de Libre 
Echange 

• L'Agriculturr 
• Les autres aspects 

& Le respect des exigences communautaires 
daras les six Etats membres originaires 

• L'ir:troductil1n et l'exécution du Droit commu
nautaira dans les nouveaLx Etats membres 

• Annexes 

Deuxième partie 

COMMENTAIRE DES PRINCIPALES 
DISPOSITIONS DES ACTES D'ADHESION 

• Le Traité relatif à l'Adhésio:, è la C.E.E. et à la 
C.E.E.A. 

Il • La décision relative à la C.E.C.A. 
Ill • L'Acte relatif aux conditions d'Adhésion et aux 

adaptations des trnités 

IV • L'Acte final 

Ill • L'application du Oroit communautaire dans les Annexes 
nouveaux pays membres 

• Les exigences commur.t>.utalres Bibliographie 
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